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0 DÉFINITIONS ET SYMBOLES 

Certificat de performance énergétique  

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 9. 

Calcul de performance énergétique  

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 8. 

Ministre 

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 17. 

Performance énergétique 

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 19. 

Besoin en énergie utile 

Quantité d’énergie calculée nécessaire pour maintenir des conditions ambiantes définies (température, humi-

dité), une qualité d’éclairage définie et une quantité nécessaire d’eau chaude sanitaire dans un bâtiment. Les 

pertes de production, d’accumulation, de distribution et de transmission ne sont pas prises en compte dans le 

besoin en énergie utile. L’ensemble du besoin en énergie utile se divise comme suit : le besoin en chaleur utile 

et le besoin en refroidissement utile ainsi que le besoin en énergie utile pour l’eau chaude sanitaire, l’éclairage 

et l’humidification. 

Besoin en énergie finale 

Quantité d’énergie calculée nécessaire aux installations techniques (installation de chauffage et de réfrigéra-

tion, centrales de traitement d’air, de préparation d’eau chaude sanitaire, d’éclairage) en tenant compte de 

l’énergie auxiliaire nécessaire pour assurer les conditions ambiantes définies (température, humidité), la qua-

lité d’éclairage définie et la quantité d’eau chaude sanitaire dans un bâtiment. 

Besoin en énergie primaire 

Quantité d’énergie calculée qui, en plus de l’énergie finale, comprend également les quantités d’énergie dé-

coulant de séries de processus situés en amont à l’extérieur du bâtiment lors de l’extraction, de la transforma-

tion et de la distribution des combustibles, des systèmes de chauffage urbain ainsi que de l’énergie électrique 

utilisés dans le bâtiment. 

Valeur spécifique d’émissions totales de CO2 du bâtiment qCO2 

Émissions spécifiques de CO2 calculées par rapport à la surface de référence énergétique conformément au 

chapitre 6.22. Cette valeur spécifique comprend toutes les émissions de CO2 des systèmes techniques visés 

au chapitre 2.1. Le calcul est effectué conformément au chapitre 6. 

Valeur spécifique du besoin total en énergie primaire du bâtiment qp 

Besoin en énergie primaire spécifique calculé par rapport à la surface de référence énergétique conformément 

au chapitre 6. Cette valeur spécifique comprend tous les besoins en énergie primaire des systèmes techniques 

visés au chapitre 2.1. Le calcul est effectué conformément au chapitre 6. 

Bâtiment  

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 1. 

Surface de référence énergétique An en m2 

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 21. 

  



Page 6 

Surface de l’enveloppe thermique A en m² 

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 20. 

Volume conditionné brut, Ve en m3 

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 25. 

Conditionnement 

Obtention de certaines conditions dans des locaux découlant de l’utilisation du chauffage, du refroidissement, 

de l’aération et de la ventilation, de l’humidification et de la déshumidification, de l’éclairage et/ou de l’appro-

visionnement en eau chaude sanitaire. 

Systèmes techniques 

Systèmes d’approvisionnement techniques sur lesquels l’ensemble du besoin énergétique d’un bâtiment peut 

être réparti. Le présent règlement prend en considération les systèmes techniques suivants : 

• chauffage (chauffage par zone, chauffage pour le traitement d’air, y compris le post-chauffage en cas 

d’humidification et de déshumidification) ; 

• préparation d’eau chaude sanitaire ; 

• éclairage ; 

• ventilation ; 

• refroidissement (refroidissement par zone, refroidissement pour le traitement d’air, y compris la dés-

humidification) ; 

• humidification ; 

• énergie auxiliaire pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, le refroidissement et l’humidification. 

Zone 

Entité de base pour le calcul du bilan énergétique. Une zone comprend des parties d’un bâtiment caractérisées 

par des conditions générales d’utilisation identiques et ne présentant aucune différence significative en ce qui 

concerne le corps du bâtiment et les installations techniques correspondantes. Les directives relatives au 

zonage sont décrites au chapitre 6.9 et les conditions générales d’utilisation au chapitre 6.8. 

Besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b  

Le besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b est calculé par zone conformément à la norme DIN V 18599-

2. La température d’entrée d’air du débit volumétrique d’air extérieur requis en raison de l’hygiène est prise en 

considération dans le bilan par zone comme la température de l’air extérieur en tenant compte, toutefois, d’une 

récupération thermique éventuelle en amont selon l’équation (91) de la norme DIN V 18599-2. Les déperdi-

tions de chaleur dues à la transmission et à la distribution des débits volumétriques de renouvellement d’air et 

les besoins en énergie utile des batteries de chauffage des centrales de traitement d’air ne sont pas compris 

dans le besoin spécifique en chaleur de chauffage. Le besoin spécifique en chaleur de chauffage correspond 

donc à l’énergie utile à fournir dans la zone en tenant compte des pertes de ventilation et d’une récupération 

thermique mais sans prendre en considération les autres installations techniques. 

Besoin énergétique calculé 

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 7 et déterminé sur la base de profils d’utilisation standard conformément 

au chapitre 6.8 et de conditions climatiques standard conformément au chapitre 6.7. 

Consommation énergétique mesurée 

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 10. 

Valeur spécifique de consommation 

Consommation énergétique annuelle d’un bâtiment, corrigée et rapportée à la surface de référence énergé-

tique. Des valeurs spécifiques de consommation sont déterminées pour la chaleur et pour l’électricité. 
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Énergie renouvelable 

Énergie provenant de sources d’énergie renouvelables (vent, soleil, géothermie, énergie houlomotrice et ma-

rémotrice, énergie hydraulique, biomasse, gaz de décharge, gaz de stations d’épuration et biogaz). Le présent 

règlement prend uniquement en considération les énergies renouvelables qui sont utilisées pour le chauffage, 

le refroidissement, la préparation d’eau chaude sanitaire ou la ventilation des bâtiments et qui sont générées 

en relation avec les bâtiments. Il tient compte de l’énergie solaire, de la chaleur ambiante, de la géothermie et 

de l’énergie de la biomasse. 

Bâtiment fonctionnel 

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 4. 

Bâtiment fonctionnel neuf 

Tel que défini à l’article 3 paragraphe 6. 

Modification d’un bâtiment fonctionnel  

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 18. 

Extension d’un bâtiment fonctionnel 

Telle que définie à l’article 3 paragraphe 12. 

Surflux 

Surplus de flux d’air dans une zone (en cas de ventilation mécanique) créant une amenée d’air par surflux 

dans une zone adjacente. 

Point de charge 

Une interface qui permet de recharger un seul véhicule électrique à la fois. 

Système de gestion intelligente de charge 

Un système qui gère l’ensemble des points de charge derrière un même point de raccordement de façon à 

limiter le prélèvement simultané de puissance à une valeur qui ne peut pas dépasser la capacité mise à dis-

position par le gestionnaire de réseau au point de raccordement et doit être capable d ’intégrer un nombre de 

points de charge équivalent au moins au nombre de points de charge obligatoires défini par le présent règle-

ment. 

Système d’automatisation et de contrôle des bâtiments 

Un système comprenant tous les produits, logiciels et services d’ingénierie à même de soutenir le fonctionne-

ment efficace sur le plan énergétique, économique et sûr des installations techniques de bâtiment au moyen 

de commandes automatiques et en facilitant la gestion manuelle de ces installations techniques de bâtiment. 

Installations techniques de bâtiment 

Équipements techniques de chauffage des locaux, de refroidissement des locaux, de ventilation, de production 

d’eau chaude sanitaire, d’éclairage intégré, d’automatisation et de contrôle des bâtiments, de production 

d’électricité sur site d’un bâtiment ou d’une unité de bâtiment, ou combinant plusieurs de ces systèmes, y 

compris les systèmes utilisant une énergie produite à partir de sources renouvelables. 
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0.1 Symboles et unités 

∆UWB W/(m²K) Facteur de correction des ponts thermiques 

A m² Surface de l’enveloppe thermique d’un bâtiment 

α - Facteur d’absorption solaire 

A m² Désigne une surface (toujours en rapport avec des indices) 

a - Paramètre d’évaluation de l’utilisation de dispositifs mobiles de protection solaire 

A/Ve m-1 Rapport de la surface de l’enveloppe thermique au volume conditionné brut 

AnteilGS - La part de la production de froid utile produite par geocooling 

AnteilKM  
Part de la production en froid utile produite par un refroidisseur à compression (AnteilKM = 

1 - AnteilGS) 

a0 - 
Paramètre de régression conformément au tableau 25 pour le calcul de la réduction du besoin 

de refroidissement spécifique journalier d’une utilisation d’un refroidissement nocturne 

a1 - 
Paramètre de régression conformément au tableau 25 pour le calcul de la réduction du besoin 

de refroidissement spécifique journalier d’une utilisation d’un refroidissement nocturne 

AC m² Surface du capteur plan d’une installation solaire thermique 

Ac m² Partie refroidie de la surface de référence énergétique 

AFe m² Surface de fenêtre 

AFenster,HO m² Surface totale de fenêtres horizontales de la pièce 

AFe,geo m2 Surface géométrique ouvrable de l’ouvrant pour la ventilation nocturne  

ageo - 
Paramètre de régression conformément au tableau 26 pour le calcul de la part de la production 

de froid utile par geocooling 

AKL m² Surface sans éclairage naturel 

Aleer m² Surface partielle inoccupée 

Am m² 
Partie de la surface de référence énergétique humidifiée au moyen d’un humidificateur à va-

peur 

An m² Surface de référence énergétique 

𝐴𝑛,ℎ,𝑖  m² Surface de référence énergétique de la zone i  

An,fehl,x,j m² 
Surface partielle j de la surface de référence énergétique An pour laquelle des données rela-

tives à la consommation pour les systèmes techniques x font défaut 

An,u m² Surface de plancher nette de la zone non conditionnée 

ANB m² 
Partie de la surface de référence énergétique An qui n’est pas affectée à la surface utile princi-

pale 

ANGF m² Surface de plancher nette  

ANGF,R m² 
Surface de plancher nette du local considéré lors de la détermination de la transmittance so-

laire 

aR M Profondeur du local (dimensions intérieures) ; profondeur caractéristique du local 

ARB,TL m² Surface vitrée au-dessus du plan de travail 

aTL M Profondeur de la zone d’éclairage naturel 

ATL m² Surface avec un éclairage naturel 

aTLmax M Profondeur maximale de la zone d’éclairage naturel 

ATL,OL m² Surface éclairée à la lumière naturelle d’une zone, par des puits de lumière  

AWa m² Surface de mur extérieur 

AZ m² Surface de plancher nette de la zone Z 

Bchar kWh/(m²d) Largeur caractéristique du bâtiment selon formule 39 de la DIN V 18599-1 chapitre 8.2.4 

bFe M Largeur caractéristique de fenêtre 

bgeo - 
Paramètre de régression conformément au tableau 26 pour le calcul de la part de la production 

de froid utile par geocooling 

Bindex - Indice du besoin 

bR M Longueur de la façade principale 

bs m² Longueur de la vitre (par défaut un carré) (bs = 1,00 m) 

bTL M Largeur de la zone d’éclairage naturel 



Page 9 

btyp M Longueur de la vitre (par défaut : btyp = 1,00 m) 

BVg kWh/a Consommation de combustibles se rapportant au pouvoir calorifique inférieur 

BVHs kWh/a Consommation de combustibles se rapportant au pouvoir calorifique supérieur 

bZone,ges M Périmètre caractéristique du mur extérieur 

CTL,Vers,SA - Éclairement à la lumière naturelle avec utilisation de protections solaires et/ou d’écrans 

Cwirk Wh/K Capacité d’accumulation thermique effective 

dfehl,x,j jours 
Période exprimée en jours pour laquelle des données relatives à la consommation pour la sur-

face partielle j et les systèmes techniques x font défaut 

dgesamt jours Période de calcul basée sur les données relatives à la consommation 

dleer,i jours Durée de l’inoccupation de la surface partielle i 

𝑑𝑀  d/M Jours par mois 

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎  d/a Moyenne de jours d’exploitation par an selon le chapitre 6.18.2 

dOL M Distance entre les bandes lumineuses virtuelles 

dT M Épaisseur effective d’un élément de construction 

 - Émissivité 

eRef,cs kWh/(m²a) Valeur spécifique de référence services centraux (central services) 

eRef,ds kWh/(m²a) Valeur spécifique de référence services divers (diverse services) 

eRef,fac kWh/(m²a) Valeur spécifique de référence équipements de travail (facility) 

eRef,s kWh/(m²a) Valeur spécifique de référence électricité du bâtiment 

eRef,w kWh/(m²a) Valeur spécifique de référence chaleur du bâtiment 

EVg kWh/a Consommation énergétique finale mesurée de chaleur d’un bâtiment 

EVg,leer kWh 
Consommation énergétique finale mesurée de chaleur en tenant compte d’une surface inoccu-

pée dans le bâtiment 

EVg,sond kWh 
Consommation énergétique finale mesurée (combustibles et chauffage urbain) de consomma-

teurs spécifiques 

EVh kWh 
Part (chaleur de chauffage) de la consommation énergétique finale mesurée de chaleur, tribu-

taire des conditions météorologiques  

EVh,a kWh/a 
Part (chaleur de chauffage) annuelle de la consommation énergétique finale mesurée de cha-

leur, tributaire des conditions météorologiques  

EVh,b kWh/a 
Consommation énergétique finale annuelle corrigée en fonction des conditions météorolo-

giques pour la chaleur de chauffage 

eVs kWh/(m²a) Valeur spécifique de consommation d’électricité d’un bâtiment 

EVs,b kWh/a Consommation électrique annuelle corrigée du bâtiment 

EVs,m kWh  Consommation électrique mesurée d’un bâtiment  

EVs,m,ges kWh  
Consommation électrique totale mesurée d’un bâtiment, y compris les consommateurs spéci-

fiques  

Evs,m,leer kWh Consommation électrique mesurée en présence d’une surface inoccupée dans le bâtiment 

EVs,m,sond kWh  Consommation électrique mesurée des consommateurs spécifiques 

eVw kWh/(m²a) Valeur spécifique de consommation de chaleur d’un bâtiment 

EVw,b kWh/a 
Consommation énergétique finale annuelle de chaleur d’un bâtiment, corrigée selon les condi-

tions météorologiques 

EVww kWh/a 
Consommation énergétique finale indépendante des conditions météorologiques pour toute 

autre chaleur (eau chaude sanitaire, production de froid, chaleur industrielle, etc.) 

Ex kWh 
Somme des données relatives à la consommation provenant d’autres parties du bâtiment pré-

sentant une utilisation similaire et des systèmes x identiques 

𝜂𝐵𝑎𝑡  % Efficacité du stockage de la batterie 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑒𝑙  % Rendement électrique de la cogénération 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠  % Rendement total de la cogénération 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑡ℎ  % Rendement thermique de la cogénération 

𝜂𝑡  % Rendement de la récupération de chaleur 

𝜂𝑣  - 
Efficacité globale moyenne du ventilateur, du système de transmission, du moteur et du con-

trôle de la vitesse 
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fa/h - Rapport de la profondeur sur la hauteur libre du local 

𝑓𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏  - Facteur de fonctionnement d’une cogénération 

fB/L - 
Facteur géométrique pour la détermination des dimensions caractéristiques conformément au 

tableau 9 de la DIN V 18599-1 

fc,aux - 
Facteur qui tient compte de la consommation énergétique auxiliaire lors de la production et de 

la distribution de froid  

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des temps de fonctionnement d’une cogéné-

ration pendant les heures d’exploitation 

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des temps de fonctionnement d’une cogéné-

ration en dehors des heures d’exploitation 

fCO2 kgCO2/kWh Facteur environnemental 

fCO2,centr.th.foss kgCO2/kWhe 
Facteur environnemental pour le système de chauffage à distance et chauffage de proximité 

d’installations de chauffage avec du combustible fossile 

fCO2,centr.th.ren kgCO2/kWhe 
Facteur environnemental pour le système de chauffage à distance et chauffage de proximité 

d’installations de chauffage avec du combustible renouvelable 

fCO2,ch.fatale kgCO2/kWhe Facteur environnemental de la chaleur fatale fixé à 0 

fCO2,mix kgCO2/kWhe Facteur environnemental pondéré 

𝑓𝑒𝑙,𝑠𝑒𝑙𝑓 % Facteur du ratio d’autoconsommation de la production électrique de la cogénération 

fFC  
Facteur de freecooling conformément à la définition dans la DIN V 18599-7:2012, chapitre 7.2, 

formule 74 

fF,ai m²/m² 
Coefficient de correction pour la référence aux dimensions intérieures ; valeur standard = 0,9 

m²/m² 

FF,ue - Coefficient de perte pour le cadre du vitrage extérieur 

fFe,An,u m²/m² Surface de fenêtre rapportée à la surface de plancher nette 

ffehl,x - 
Facteur de manque de données : décrit l’ampleur des données qui font défaut pour les sys-

tèmes x 

fgeo - 
Facteur géométrique pour la détermination des dimensions caractéristiques conformément au 

tableau 9 de la DIN V 18599-1 

fh,el - 
Part de la surface de référence énergétique An chauffée par une installation de production de 

chaleur électrique  

fHs/Hi - Facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur 

fi W/(m²K) Facteur de pondération pour une catégorie d’éléments de construction 

fi,(h) - Charge partielle des appareils à l’heure h conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fi,n - Charge partielle des appareils à l’heure n conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fj - Facteur d’économie moyen 

fKlima - Facteur de correction climatique annuel pour le chauffage 

𝑓𝑘𝑜𝑟𝑟,𝐵𝑎𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pour la production 

d’une éolienne 

fleer  - Facteur de surfaces inoccupées 

fl,(h) - 
Charge partielle du débit variable de la ventilation à l’heure h conformément au tableau 5 ou au 

tableau 6 

fMonat % Pourcentage de consommation mensuelle 

fNGF - 
Facteur d’adaptation du tableau des valeurs caractéristiques aux dimensions réelles du bâti-

ment 

fnl,(h) - 
Temps d’exploitation maximale de la ventilation nocturne à l’heure h conformément au tableau 

5 ou au tableau 6 

fNutz  
Moyenne pondérée du facteur de conversion pour d’autres utilisations en fonction de la de-

mande pour toutes les zones alimentées en froid 

fOL - Facteur pour calculer la largeur caractéristique projetée sur le plan du sol 

fp  - Facteur d’énergie primaire 

fp(h) - Taux d’occupation par personne à l’heure h conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fPerf - Facteur de puissance du système d’une installation photovoltaïque 

𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant les 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QPV,NZ,M/Qf,day,NZ,M 
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𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques en dehors des 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QPV,NNZ,M/Qf,day,NNZ,M 

fp,centr.th.foss kWhp/kWhe 
Facteur d’énergie primaire pour le système de chauffage à distance et chauffage de proximité 

d’installations de chauffage avec du combustible fossile 

fp,centr.th.ren kWhp/kWhe 
Facteur d’énergie primaire pour le système de chauffage à distance et chauffage de proximité 

d’installations de chauffage avec du combustible renouvelable 

fp,ch.fatale kWhp/kWhe Facteur d’énergie primaire de la chaleur fatale fixé à 0 

𝑓𝑝,𝐶𝐻𝑃  kWhp/kWhe Facteur d’énergie primaire du combustible pour la cogénération conformément au chapitre 8.1 

fp,mix kWhp/kWhe Facteur de dépense en énergie primaire pondéré 

𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚  kWhp/kWhe Facteur d’énergie primaire pour l’électricité conformément au chapitre 8.1 

FS - Facteur d’ombrage (coefficient de perte dû à l’ombrage) 

fTor  - 
Ratio de la surface de porte sectionnelle d`une zone par rapport à la surface de façade de cette 

zone 

fu,n - Taux d’exploitation de la pièce l’heure n 

fWEA,i - Facteur de correction fWEA,korr,2,NZ,M respectivement fWEA,korr,2,NZ,M des éoliennes affectées 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1  - Facteur de correction pour tenir compte des périodes de production 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant les 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QWEA,NZ,M/Qf,NZ,M 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - 
Facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques en dehors des 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QWEA,NNZ,M/Qf,NNZ,M 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑟𝑒𝑓  - 
Valeur de référence pour les facteurs mensuels pour tenir compte des fluctuations climatiques 

conformément au 1 

fweighted - Facteur de correction pour plusieurs éoliennes 

g┴ - Facteur de transmission énergétique totale pour une incidence verticale du rayonnement 

g┴,res -  
Facteur de transmission énergétique totale résultant pour une incidence verticale du rayonne-

ment en tenant compte des caractéristiques optiques extérieures des fenêtres 

gtot - Facteur de transmission énergétique totale en tenant compte de la protection solaire 

gtot,res - 
Facteur de transmission énergétique totale résultant, y compris le dispositif de protection so-

laire, en tenant compte des caractéristiques optiques extérieures des fenêtres 

gtot,ref - 
Facteur de transmission énergétique totale en tenant compte de la protection solaire du bâti-

ment de référence 

h25 h/a 
Limite des heures avec une température trop chaude pendant le temps d’exploitation d’une 

zone d’habitation 

h26 h/a 
Limite des heures avec une température trop chaude pendant le temps d’exploitation d’une 

zone fonctionnelle 

H’T W/(m²K) Coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission 

H’T,max W/(m²K) 
Coefficient spécifique maximal de transfert de chaleur par transmission relatif à l’enveloppe 

thermique du bâtiment et spécifique à la température 

hFe m Hauteur moyenne de la fenêtre  

Hi kWh/unité Pouvoir calorifique inférieur en kWh par unité de quantité 

hNe m Hauteur du plan utile conformément à la DIN V 18599-4 

hVL h/a Heures de pleine charge des appareils 

hs m Distance entre vitre et surface de la toiture (hs = 0,25 m) 

hx h/a Température intérieure pendant une heure 

nLB - Rendement de service d’un luminaire 

hNe m Hauteur du plan utile 

hR m Hauteur libre du local (dimensions intérieures) 

nS - Efficacité lumineuse d’un luminaire avec un dispositif de fonctionnement 

hSt m Hauteur de linteau moyenne 

HT W/K Coefficients de transfert de chaleur par transmission 

hZ m Hauteur moyenne de la zone 

IV - Indice d’obstruction  

k - Rapport moyen des coûts 
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kA - Facteur de réduction qui tient compte de la zone de la tâche visuelle 

Kindex - Indice d’économie pour le bâtiment à évaluer 

lgeb m 

Longueur totale de la distribution du froid calculée d’après les dimensions du bâtiment confor-

mément à la norme DIN V 18599 - Partie 7 - Équation 32 (hypothèse : surface de référence 

énergétique totale refroidie) 

lmax,c m Longueur de la distribution du froid (circuit du bâtiment) 

ISS W/m² L’intensité d’irradiation solaire sur la façade 

𝑘  % Part de couverture annuelle d’une cogénération de la demande totale de chaleur du bâtiment 

Lchar kWh/(m²d) Longueur caractéristique du bâtiment selon formule 38 de la DIN V 18599-1 chapitre 8.2.4 

lOL,TL m Longueur de la zone éclairée à la lumière naturelle 

lsonde m Longueur totale des sondes (forage géothermique) 

ltyp m Longueur caractéristique de la paumelle de la vitre 

λB W/(m.K) Valeur utile de la conductivité thermique 

λD W/(m.K) Valeur déclarée de la conductivité thermique 

n50  h-1 
Perméabilité à l’air : débit volumétrique mesuré pour une différence de pression de 50 Pa par 

rapport au volume conditionné net du bâtiment Vn 

ncentr.th.foss - 

Taux de couverture de la production de chaleur pour le système du chauffage urbain de cen-

trales thermiques avec du combustible fossile, suivant les conditions d’exploitation réelles pour 

la détermination de fp,mix et de fCO2,mix 

ncentr.th.ren - 

Taux de couverture de la production de chaleur pour le système de chauffage urbain de cen-

trales thermiques avec du combustible renouvelable, suivant les conditions d’exploitation ré-

elles pour la détermination de fp,mix et de fCO2,mix 

nch.fatale - 
Taux de couverture de la production de chaleur par la chaleur fatale, suivant les conditions 

d’exploitation réelles pour la détermination de fp,mix et de fCO2,mix 

𝑛𝐶𝐻𝑃  % 
Part de couverture de l’installation de cogénération à la puissance thermique totale requise 

(chauffage + ECS, y compris les pertes de distribution) 

nG - Nombre d`étages conditionnés du bâtiment 

nOL pièce Nombre caractéristique de puits de lumière de toit 

ntot - 
Rendement global par ventilateur ou pour la valeur moyenne pondérée des ventilateurs d’ame-

née et de rejet d’air 

nPers - Nombre de personnes dans la pièce de surface An 

nWD/WE h-1 Échange d’air pendant les jours avec et sans exploitation, à l’heure h 

nwin,min  1/h 
Nombre minimum de changement d’air par fenêtre indépendamment de l’infiltration et du chan-

gement d’air du système de ventilation 

Pch,cl,sac kW 
Puissance nominale d’un système de chauffage ou de climatisation à partir d’un système 

d’automatisation et de contrôle est obligatoire 

𝑃𝑒𝑙,𝐶𝐻𝑃  kW La puissance électrique d’une cogénération conformément à la DIN V 18599-9 chapitre 5.2.2 

Pd,spez Wel/kWKälte Puissance électrique spécifique des pompes d’un système de distribution d’eau froide 

Ppk W/m2 Puissance installée d’une installation photovoltaïque 

Ppk,m - 
Facteur de dégradation pour la détermination de la puissance maximale moyenne d’une instal-

lation photovoltaïque 

PSFP kW/(m³/s) Puissance absorbée spécifique d’un ventilateur en fonction du débit volumétrique 

𝑃𝑆𝐹𝑃,𝑍𝑢𝑙𝑢𝑓𝑡  kW/(m³/s) Consommation spécifique du ventilateur d’air soufflé 

𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃  kW La puissance thermique d’une cogénération 

Δp*
SUP Pa Perte de pression totale du réseau de conduits d’air soufflé au débit volumétrique prévu 

qaux,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, énergie auxiliaire 

qaux,p kWh/(m²a) 

Besoin spécifique en énergie primaire pour l’énergie auxiliaire pour le système de chauffage et 

la fonction de chauffage de la centrale de traitement, pour le système de refroidissement et la 

fonction de refroidissement de la centrale de traitement d’air, pour l’humidification, la prépara-

tion d’eau chaude sanitaire et l’éclairage 

𝑄𝑎𝑢𝑥,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’énergie auxiliaire selon le chapitre 6.17 

𝑄𝐵𝑎𝑡 kWh Capacité effective du stockage d’électricité de la batterie 

𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 kWh/M 
Énergie mensuelle autoconsommée supplémentairement par l’utilisation d’un système de batte-

rie d’accumulateurs 
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Q’h,b kWh/a 

Besoin en chaleur de chauffage des zones de bâtiment avant l’itération et sans tenir compte 

des apports thermiques non régulés des systèmes de distribution et de transmission conformé-

ment à la norme DIN V 18599-2 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une cogénération à cause de l’utili-

sation d’un système de batterie 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M Production mensuelle nette d’électricité d’une cogénération en dehors des heures d’exploitation 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M Production mensuelle nette d’électricité d’une cogénération pendant les heures d’exploitation 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M Autoconsommation électrique mensuelle d’une cogénération avec un système de batterie 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération 

QCHP,use,NNZ,M  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération en dehors des 

heures d’exploitation 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération pendant les heures 

d’exploitation 

Qc,aux kWh/a 
Énergie auxiliaire pour le traitement d’air et la production de froid dans les locaux conformé-

ment à la norme DIN V 18599-7 

qc,b kWh/(m²d) 
Besoin de refroidissement spécifique sans utilisation d’un refroidissement nocturne conformé-

ment à la DIN V 18599-2 chapitre 5.2.3 

qc,b,mod kWh/(m²d) Besoin de refroidissement spécifique avec l’utilisation d’un refroidissement nocturne  

qc,b,nv kWh/(m²d) 
Réduction du besoin de refroidissement spécifique d’une utilisation d’un refroidissement noc-

turne par jour 

𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,M  kWh/M 
Production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour la production de froid (si ther-

mique) 

qCO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions totales de CO2 du bâtiment 

qc,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, froid 

QC,f,elektr kWh/a 
Besoin en énergie finale de la machine frigorifique à compression conformément à la norme 

DIN V 18599-7 

QC,f,therm kWh/a 
Besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur ou du générateur de vapeur 

pour alimenter la machine frigorifique à absorption conformément à la norme DIN V 18599-7 

QC,f,R,z kWh/a 
Besoin en énergie finale de l’installation de refroidissement conformément à la norme V 18599-

7 

𝑄𝑐,𝑀  kWh/M 
Besoin énergétique utile mensuel avec pertes pour le besoin en énergie de refroidissement (si 

thermique) 

𝑄𝑐,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pour le froid selon le chapitre 6.14 

qc,p kWh/(m²a) 
Besoin spécifique en énergie primaire, froid pour le système et la fonction de refroidissement 

des centrales de traitement d’air 

qc,outg,i kWh/a 
Besoin en froid utile proportionné d’un producteur de froid pour la zone i avec un besoin en 

froid  

qc,outg kWh/a Froid utile fourni par le producteur de froid  

𝑄𝑐,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀  kWh/M 
Approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en énergie de refroi-

dissement (si thermique) 

qc,sonde kWh/m/a Besoin en froid utile par mètre de sonde 

qE50 m³/(hm²) 
Mesure de l’étanchéité à l’air du bâtiment : c’est-à-dire le débit volumétrique mesuré pour une 

différence de pression de 50 Pa par rapport à la surface de l’enveloppe du bâtiment 

Qf kWh/a Besoin annuel en énergie finale 

qfan m³/h Débit volumétrique de conception du ventilateur 

𝑄𝑓𝑒𝑒𝑑−𝑖𝑛,𝑎  kWh/a Énergie injectée en électricité auto-générée au réseau électrique public 

Qf,brenn kWh/(m²a) 
Besoin en énergie finale sauf électricité, chaleur pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et 

l’humification selon le chapitre 6 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M Besoin en énergie finale mensuel de la cogénération 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑊ä𝑟𝑚𝑒,𝑀  kWh/M Besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie thermique utile 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M Besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie électrique autoconsommée 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚,𝑀  kWh/M Besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie électrique 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en électricité mensuel en dehors des heures d’exploitation et pendant la période tIG,day 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en électricité mensuel pendant les heures d’exploitation et pendant la période tIG,day 
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Qf,k kWh/a Besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment à évaluer 

𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois du bâtiment selon le chapitre 6 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pendant les jours sans exploitation 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois en dehors des heures d’exploitation  

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M 
Besoin en énergie finale en électricité par mois en dehors des heures d’exploitation pendant les 

jours d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pendant les heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝐶𝑃𝐻,𝑀  kWh/M Production nette mensuelle d’énergie électrique d’une cogénération 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M Production mensuelle d’énergie électrique 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀  kWh/M 
Production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque conformément à la 

DIN V 18599-10 au chapitre 7 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,M  kWh/M 
Production d’électricité mensuelle d’une éolienne conformément à la DIN V 18599-10 au cha-

pitre 6 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque en dehors des heures d’ex-

ploitation 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque pendant les heures d’exploi-

tation 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M Production d’électricité mensuelle d’une éolienne en dehors des heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M Production d’électricité mensuelle d’une éolienne pendant les heures d’exploitation 

Qf,s kWh/(m²a) Besoin en énergie finale électrique du bâtiment conformément au chapitre 6 

qGeräte kWh/(m²·a) Émission de chaleur des appareils pendant l’année 

qGeräte(h) W/m² Émission de chaleur des appareils pendant l’heure h 

qPerson(h) W/m² Émission de chaleur des personnes pendant l’heure h 

𝑄𝑔𝑟𝑖𝑑,𝑎  kWh/a Approvisionnement d’énergie électrique du réseau public 

�̇�ℎ kW Puissance thermique totale requise (chauffage + ECS, y compris les pertes de distribution) 

𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,M  kWh/M Production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour le chauffage 

𝑄ℎ,𝑀  kWh/M Besoin énergétique utile mensuel avec pertes pour le besoin en énergie de chauffage 

𝑄ℎ,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M 
Besoin en énergie finale en électricité par mois pour le chauffage selon le chapitre 6.10, à l’ex-

ception du besoin en énergie finale en électricité pour un chauffage électrique direct 

𝑄ℎ,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,M  kWh/M 
Approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en énergie de chauf-

fage 

Qh*,aux kWh/a 
Énergie auxiliaire pour la fourniture de chaleur destinée à la centrale de traitement d’air confor-

mément à la norme DIN V 18599-5 

Qh*,outg kWh/a Quantité de chaleur utile produite livrée au système de traitement d’air 

Qh,aux kWh/a Énergie auxiliaire pour le système de chauffage conformément à la norme DIN V 18599-5 

qh,b kWh/(m²a) Besoin spécifique en chaleur de chauffage 

qh,b,max kWh/(m²a) Valeur maximale pour le besoin spécifique en chaleur de chauffage 

qp,2021/2023 kWh/(m²a) 

Valeur de correction pour le besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment afin de 

compenser l’effet de la modification de l’installation de production de chaleur de référence visée 

au chapitre 2.4 pendant la phase transitoire de deux ans (pompe à chaleur air/eau comme ins-

tallation de référence pour la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire, contre une chau-

dière à condensation au gaz naturel dans la réglementation en vigueur jusqu’au 31/12/2020) 

qh,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, chauffage 

Qh,f kWh/a Besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur 

Qh,foutg kWh/a Quantité de chaleur utile produite livrée au système de chauffage 

qh,p kWh/(m²a) 
Besoin spécifique en énergie primaire pour le système et la fonction de chauffage de la centrale 

de traitement d’air 

𝑄𝑙𝑜𝑠𝑠,𝐵𝑎𝑡,𝑎 kWh/a Pertes d’un système de batterie d’accumulateurs 

ql,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, éclairage 

𝑄𝑙,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’éclairage selon le chapitre 6.15 

ql,p kWh/(m²a) Besoin spécifique en énergie primaire pour l’éclairage  

Ql.f kWh/a Besoin en énergie finale pour éclairer une zone conformément à la norme DIN V 18599-4 
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qm,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, humidification par la vapeur 

Qm,f kWh/a 
Besoin en énergie finale du générateur de vapeur pour humidifier l’air fourni conformément à la 

norme DIN V 18599-7 

𝑄𝑚,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’humification selon le chapitre 6.13 

qm,p kWh/(m²a) Besoin spécifique en énergie primaire, humidification à la vapeur 

qp kWh/(m²a) Besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment 

Qprod,i kWh/M Production d’électricité mensuelle respective pour toutes les éoliennes affectées i 

Qprod/Qneed,day - 
Ratio de la production mensuelle d’une installation photovoltaïque et du besoin mensuel en 

électricité pendant et en dehors des heures d’exploitation 

Qprod,WEA/Qneed - 
Ratio de la production mensuelle et du besoin mensuel en électricité pendant et en dehors des 

heures d’exploitation 

𝑄𝑃𝑉,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une installation photovoltaïque à 

cause de l’utilisation d’un système de batterie 

𝑄𝑃𝑉,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation électrique mensuelle d’une installation photovoltaïque avec système de bat-

terie 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque en de-

hors des heures d’exploitation 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque pen-

dant les heures d’exploitation 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M Besoin en énergie primaire mensuel pris en compte pour une cogénération 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,ren,𝑀  kWh/M 
Crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une cogéné-

ration 

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑃𝑉,𝑀 kWh/M 
Crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une installa-

tion photovoltaïque  

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀  kWh/M Crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une éolienne 

qp,max kWh/(m²a) Valeur maximale pour le besoin spécifique total en énergie primaire 

qp,ref kWh/(m²a) 
Besoin spécifique total en énergie primaire pour le bâtiment de référence (valeur spécifique de 

référence) 

𝑄𝑟𝑒𝑛,𝑝  kWh/a 
L’économie en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée produite par une ins-

tallation photovoltaïque, une éolienne et/ou une cogénération par an 

qren,p kWh/(m²a) 

L’économie spécifique en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée produite 

par une installation photovoltaïque, une éolienne et/ou une cogénération par an conformément 

au chapitre 6.18.10.3 

qren,p,ref kWh/(m²a) 

L’économie spécifique en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée produite 

par une installation photovoltaïque du bâtiment de référence tel que prévu au chapitre 2.4 en 

tenant compte de l’équipement de référence (valeur spécifique de référence) conformément au 

chapitre 6.18.10.3 

qren,CO2 kgCO2/(m²a) 

L’économie spécifique d’émissions de CO2 pour l’énergie électrique autoconsommée d’une ins-

tallation de production d’électricité renouvelable ou d’une cogénération conformément au cha-

pitre 6.18.10.3 en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie 

primaire fp,x 

𝑄𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑔𝑒𝑠,𝑎  kWh/a L’énergie autoconsommée en tenant compte d’un système de batterie d’accumulateurs 

𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀  kWh/M Approvisionnement mensuel maximum en énergie thermique utile d’une cogénération 

qTK,c kWh/(m²a) Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie de refroidissement pour l’utilisation standard 

qTK,cedv kWh/(m²a) Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie pour des systèmes informatiques centralisés 

qTK,elv kWh/(m²a) 
Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie tenant compte de la consommation électrique 

des ascenseurs 

qTK,fac kWh/(m²a) 
Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie des équipements de travail pour l’utilisation 

standard 

qTK,h kWh/(m²a) Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie de chauffage pour l’utilisation standard 

qTK,l kWh/(m²a) Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie d’éclairage pour l’utilisation standard 

qTK,oth kWh/(m²a) 

Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie tenant compte de la consommation électrique 

d’autres consommateurs : installations à courant faible, pompes de chauffage, cuisines des em-

ployés, machines à café et réfrigérateurs, etc. 

qTK,v kWh/(m²a) Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie de ventilation pour l’utilisation standard 
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qTK,ww kWh/(m²a) 
Valeur spécifique partielle de dépense d’énergie d’eau chaude sanitaire pour l’utilisation stan-

dard 

𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀 kWh/M Autoconsommation électrique mensuelle totale sans système de batterie 

qv,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, ventilation 

QV,E kWh/a  
Besoin en énergie finale pour la ventilation conformément à la norme DIN V 18599-3 (équiva-

lant au besoin en énergie utile) 

𝑄𝑣,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M Besoin en énergie finale en électricité par mois pour la ventilation selon le chapitre 6.16 

qv,p kWh/(m²a) Besoin spécifique en énergie primaire pour la ventilation 

Qw,aux kWh/a 
Énergie auxiliaire pour l’approvisionnement en eau chaude sanitaire conformément à la norme 

DIN V 18599-8 

Qw,f kWh/a 
Besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur pour la fourniture de chaleur 

utile au système d’eau chaude sanitaire conformément à la norme DIN V 18599-8 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une éolienne à cause de l’utilisation 

d’un système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M Autoconsommation électrique mensuelle d’une éolienne avec un système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M Autoconsommation d’électrique mensuelle produite par une éolienne sans système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne en dehors des heures 

d’exploitation 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M 
Autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne pendant les heures 

d’exploitation 

qww,b kWh/(m²a) 
Besoin spécifique en chaleur de chauffage pour la production d’eau chaude sanitaire du bâti-

ment conformément à la norme DIN V 18599-8 

qww,CO2 kgCO2/(m²a) Valeur spécifique d’émissions de CO2, eau chaude sanitaire 

𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀  kWh/M 
Production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour la production d’eau chaude sani-

taire 

𝑄𝑤𝑤,M  kWh/M Besoin énergétique utile mensuel avec pertes - eau chaude sanitaire  

𝑄𝑤𝑤,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M 
Besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’eau chaude sanitaire selon le chapitre 

6.11 

qww,p kWh/(m²a) Besoin spécifique en énergie primaire, eau chaude sanitaire  

𝑄𝑤𝑤,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀  kWh/M 
Approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en eau chaude sani-

taire 

R (m²K)/W 
Résistivité thermique d’un élément de construction (sans résistances de transmission de cha-

leur) 

SEERGS - 
Coefficient de performance annuel du froid utile par le geocooling, basé sur la norme DIN V 

18599-7: 2012, chapitre 7.3, tableau 41 et formule 78 

SEERKM - 
Coefficient de performance annuel du froid utile par la machine frigorifique à compression d’air 

conformément à la DIN V 18599-7:2012, chapitre 7.1.3.1, formule 47 

tRLT,i - 
Valeur de référence de la zone i pour la période d’utilisation du refroidissement pour la ventila-

tion selon le tableau 16 de la DIN V 18599-7 

tGEB,i - 
Valeur de référence de la zone i pour la période d’utilisation du refroidissement du bâtiment se-

lon le tableau 16 de la DIN V 18599-7 

Tmax °C Température intérieure calculée maximale pendant l’année 

Te,SS °C La température extérieure, à partir du moment où le système de protection solaire est utilisé 

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 h/d Durée moyenne de la période avec rayonnement solaire pertinent conformément au tableau 19 

𝑡𝑀  h/M Heures par mois 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎  h/a Moyenne des heures d’exploitation par an 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑  h/d Moyenne des heures d’exploitation par jour selon le chapitre 6.18.2 

tS  - Transmittance solaire des éléments de construction extérieurs d’un local 

tS,max  - Valeur limite de la transmittance solaire des éléments de construction extérieurs d’un local 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀  h/M Heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀  h/M Heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération pendant les heures d’exploitation 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀  h/M Heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération en dehors des heures d’exploitation 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀  h/M Heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération 
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𝑡𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏,𝑎  h/a Durée annuelle de fonctionnement des éoliennes, conformément à la DIN 18599-9 chapitre 6.5 

eu,e - Facteur de transmission énergétique du vitrage extérieur 

D65 - 
Facteur de transmission lumineuse pour une incidence verticale de la lumière et éclairage nor-

malisé D65 

θi °C Température à l’intérieur de la zone 

θe °C Température à l’extérieur 

θV,mech °C Température de l’air soufflé 

𝛥𝛩𝑆𝑈𝑃  °C Augmentation de la température due à l’émission de chaleur du ventilateur d’air soufflé 

Ug W/(m²K) Valeur U d’une vitre de fenêtre 

Umax W/(m²K) 
Valeurs maximales des coefficients de transmission thermique de différents éléments de cons-

truction 

Uw W/(m²K) Valeur U de l’ensemble de la fenêtre 

Ve m³ Volume brut du bâtiment thermiquement conditionné 

Vn m³ Volume net du bâtiment thermiquement conditionné  

Vs,sol m³ Volume de la partie solaire (située en partie inférieure) d’un réservoir d’eau chaude sanitaire 

γw ° L’inclinaison de la vitre (γw =90°) 

VRaum m3 Volume de la pièce 

WF - 
Facteur d’entretien qui tient compte des processus de vieillissement jusqu’au prochain entretien 

de l’installation conformément à la norme DIN EN 12464-1 

Indices 

i,z,n,y,x,n Variables de calcul 

M Indice caractérisant le mois 

NZ,NNZ Heures d’exploitation, heures sans exploitation 

NT,NNT Jours d’exploitation, jours sans exploitation 

O,S,N,W,H Indice caractérisant l’orientation : est (O), sud (S), nord (N), ouest (W), horizontale (H) 

R Indice caractérisant un local 

Ref Grandeur se rapportant au bâtiment de référence ou à la valeur spécifique de référence 
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0.2 Signification des indices 

 

 Qh,d,aux 

sans indice = quantité de chaleur; énergie électrique 

aux = énergie auxiliaire 

 

Étapes des processus 

d = distribution et circulation 

s = stockage  

ce = transmission 

g = production 

 

Niveau de bilan 

b = énergie utile 

outg = déperdition de chaleur/froid dans le réseau 

f = énergie finale 

p = énergie primaire 

    

Système technique 

h = système de chauffage 

h* = fonction de chauffage pour le traitement d’air 

ww = eau chaude sanitaire 

l = éclairage 

v = système de ventilation 

c = système de refroidissement 

c* = fonction de refroidissement pour le traitement d’air 

m* = humidification à la vapeur 

 

q = quantités d’énergie spécifiques à une surface 

Q = quantité d’énergie absolue  

 

 

 

 

Remarques concernant les méthodes de calcul utilisées 

 

Toutes les valeurs de besoin en énergie sont calculées sur la base des grandeurs caractéristiques du 

bâtiment et de ses installations techniques, en tenant compte d’hypothèses normalisées concernant les 

données climatiques (température extérieure, rayonnement solaire) et l’utilisation standard du bâtiment 

(température ambiante, ventilation, besoin en eau chaude sanitaire). Il peut y avoir des écarts entre la 

consommation mesurée et le besoin calculé, dus à : 

• une utilisation réelle du bâtiment divergeant de l’utilisation standard; 

• un climat réel divergeant du climat de référence; 

• des incertitudes et des simplifications lors du relevé des données ou dans l’application du modèle 

mathématique de calcul du bâtiment et de ses installations techniques. 
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1 EXIGENCES MINIMALES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS FONCTIONNELS 

Les exigences minimales applicables à la structure et aux installations techniques des bâtiments fonctionnels 

sont définies ci-après. 

En ce qui concerne les zones destinées à des fins d’habitation dans des bâtiments fonctionnels, il faut appli-

quer uniquement les exigences minimales suivantes de toutes les exigences minimales décrites dans le pré-

sent chapitre : 

• isolation thermique d’hiver ; 

• protection thermique d’été ; 

• étanchéité à l’air du bâtiment ; 

• mesures en vue d’éviter les ponts thermiques ; 

• conduites d’eau chaude sanitaire, de distribution de chaleur et de froid et gaines de ventilation ; 

• réservoir d’eau froide et réservoir d’eau chaude. 

1.1 Isolation thermique d’hiver 

Les éléments de construction d’un bâtiment doivent être conçus de sorte que les coefficients de transmission 

thermique ne dépassent pas les valeurs maximales fixées dans le tableau 1 et dans le cas d’une modification 

respectivement d’une transformation substantielle ne dépassent pas les valeurs des éléments de construction 

correspondants de l’enveloppe thermique avant la modification respectivement avant la transformation subs-

tantielle. 

Valeurs max. des coefficients de transmission thermique de chaque élément de construction Umax en W/(m²K) 1) 2) 6) 8) 11) 12) 13) 

 1 2 3 

Élément de construction 
En contact avec le climat 

extérieur 10) 

En contact avec des lo-
caux très peu chauffés 7) 

Surfaces en contact avec 
le sol ou des locaux non 

chauffés 9) 

Mur et fermeture horizontale inférieure du 
bâtiment 

0,280 0,450 0,360 

Toit et fermeture horizontale supérieure du 
bâtiment 

0,220 0,310 0,270 

Fenêtre ou porte-fenêtre, y compris le 
cadre 3) 4) 5) 1,20 1,80 1,80 

Porte extérieure, y compris le cadre 1,60 2,20 2,20 

Coupoles d’éclairage naturel 2,40 2,40 2,40 

Tableau 1 - Valeurs maximales des coefficients de transmission thermique en W/(m2K) 

1) Les valeurs U des éléments de construction opaques doivent être déterminées conformément à la 

norme EN ISO 6946. La valeur de la conductivité thermique utile λB doit être déterminée à partir de la 

valeur de la conductivité thermique déclarée λD et conformément à la norme EN ISO 10456, en arron-

dissant à trois décimales près, avec une teneur en humidité correspondante à l’humidité relative de 

l’air de 50 % à une température de 23°C et avec une température moyenne de 10°C comme conditions 

de référence. 

Le ministre peut fixer des facteurs de correction multiplicateurs à appliquer à la valeur de la conducti-

vité thermique déclarée λD, pouvant aller jusqu’aux maxima suivants :  

• 1,10 pour des matériaux isolants hygroscopiques ; 

• 1,20 pour des matériaux isolants mis en place dans un milieu humide ou produits sur chantier. 

Le ministre peut également fixer des facteurs de correction multiplicateurs à appliquer à la valeur de 

la conductivité thermique déclarée λD, pouvant aller jusqu’au maximum de 1,30, respectivement fixer 

la valeur de la conductivité thermique utile à utiliser, pour les matériaux isolants pour lesquels des 

valeurs de calcul ou des valeurs normées ne sont pas disponibles. 
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À défaut de fixation, le facteur de correction multiplicateur est 1,00. 

Alternativement la valeur de la conductivité thermique utile λB peut être déterminée conformément à 

la norme DIN 4108-4. 

2) Il y a lieu de multiplier dans les situations suivantes la valeur maximale autorisée du coefficient de 

transmission thermique du tableau 1 par un coefficient d’abaissement de 0,8 (Umax,BH = Umax · 0,8):  

• surfaces avec chauffage intégré dans les éléments de construction (p. ex. chauffage au sol, chauf-

fage mural, etc.); 

• fenêtres se trouvant le long des radiateurs. 

Pour les bâtiments auxquels les exigences prévues au chapitre 2 ne s’appliquent pas (par exemple : 

modifications de bâtiments existants), la valeur maximale Umax peut être multipliée par un facteur de 

1,25 en cas d’isolation intérieure ultérieure. Cette disposition ne concerne pas l’isolation intérieure de 

la toiture. 

3) Les vitrines de locaux servant à des activités commerciales ou libérales de grandes dimensions (>15 

m²) font l’objet d’une exception. Dans ce cas, il y a lieu de respecter une valeur U pour le vitrage dont 

Ug ≤ 1,30 W/(m²K). 

4) La valeur totale U d’une fenêtre Uw doit être déterminée conformément à la norme EN ISO 10077. Elle 

comprend le cadre, le vitrage et le coefficient de transmission thermique linéique de l’intercalaire. 

5) Si des radiateurs sont placés devant des éléments de construction transparents extérieurs, la valeur 

U de la vitre Ug ne doit pas dépasser 0,7 W/(m²K) sauf si, en vue de réduire les déperditions de cha-

leur, des protections appropriées, indémontables ou intégrées, d’une résistivité thermique R d’au 

moins 1 (m²K)/W, sont installées entre les radiateurs et les éléments de construction transparents. 

6) En cas de chauffage par les parois, le sol et le plafond, sans préjudice des exigences minimales indi-

quées dans le tableau 1, la résistivité thermique R des couches des éléments placés entre la surface 

chauffante et l’air extérieur doit être d’au moins 4,0 (m²K)/W et, entre la surface chauffante et le sol ou 

la partie non chauffée du bâtiment, d’au moins 3,5 (m²K)/W. 

7) Par « local très peu chauffé » on entend un local qui comprend un dispositif de chauffage installé à 

demeure lequel est chauffé à température abaissée constante (température intérieure moyenne com-

prise entre 12°C et 18°C). 

8) Pour les bâtiments jumelés et mitoyens présentant différents délais d’achèvement, les murs mitoyens 

peuvent être considérés dans le calcul comme ne transmettant pas la chaleur et aucune exigence 

minimale concernant une valeur U n’est requise, pour autant que ces murs soient ultérieurement en 

contact avec des locaux chauffés et que la période entre les délais d’achèvement des bâtiments ne 

dépasse pas 12 mois. Dans le cas contraire, les exigences minimales relatives au climat extérieur 

doivent être respectées conformément au tableau 1. 

9) Pour ce qui concerne les éléments de construction en contact avec des locaux non chauffés ou avec 

le sol, il est possible d’attester, au moyen d’un calcul conforme aux normes EN ISO 13789 ou EN ISO 

13370, que ces éléments respectent les valeurs limites pour les éléments de construction en contact 

avec le climat extérieur, lorsque l’effet d’isolation du local non chauffé ou du sol est pris en compte 

dans le calcul de la valeur U. 

10) Pour les bâtiments qui, d’après leur destination habituelle, couvrent leur besoin en chaleur de chauf-

fage principalement grâce à la chaleur provenant de l’intérieur du bâtiment, il faut appliquer aux élé-

ments de construction en contact avec l’air extérieur les exigences minimales indiquées dans la co-

lonne 2 (locaux peu chauffés). Comme valeur de référence, il y a lieu d’appliquer une valeur moyenne 

des gains internes pour l’ensemble du bâtiment > 600 Wh/(m²d). 

11) Pour les extensions de bâtiments fonctionnels inférieures ou égales à 25% du volume conditionné brut 

Ve total du bâtiment fonctionnel avant extension, pour lesquelles les exigences du chapitre 2 ne s’ap-

pliquent pas, la valeur maximale autorisée du coefficient de transmission thermique est fixée dans le 

tableau 2. 
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Valeurs maximales des coefficients de transmission thermique de chacun des éléments de construction 
Umax en W/(m²K) 1) 6) 

Élément de construction 
En contact avec le 

climat extérieur 

Surfaces en contact 
avec le sol ou des lo-

caux non chauffés 

Mur du bâtiment  0,140 0,200 

Éléments de construction en contact avec le sol ou des zones non chauffées 0,175 0,250 

Toit et fermeture horizontale supérieure du bâtiment  0,120 0,170 

Fenêtre ou porte-fenêtre, y compris le cadre 4) 5) 0,840 1,210 

Coupole d’éclairage naturel 1,600 2,310 

Porte, y compris le cadre 1,300 1,880 

Tableau 2 - Valeurs maximales des coefficients de transmission thermique [W/(m2K)] pour les extensions de bâtiments fonc-
tionnels inférieures ou égales à 25% du volume conditionné brut Ve total du bâtiment fonctionnel avant extension, pour les-

quelles les exigences du chapitre 2 ne s’appliquent pas 

Si, dans le cas des extensions visées ci-avant, il est dérogé au respect d’un ou de plusieurs coeffi-

cient(s) de transmission thermique Umax du tableau 2, le respect d’un coefficient spécifique de transfert 

de chaleur par transmission spécifique à la température H’T relatif à l’enveloppe thermique du bâtiment 

doit être prouvé pour l’extension complète : H’T ≤ H’T,max.  

 

Le coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission H’T relatif à l’enveloppe thermique du 

bâtiment et spécifique à la température est calculé de la manière suivante :  

𝐻𝑇
′ =

∑ (𝐴𝑖 ⋅ (𝑈𝑖 + ∆𝑈𝑊𝐵) ⋅ 𝐹𝑋,𝑖)𝑖

∑ 𝐴𝑖𝑖

 

𝐻𝑇,𝑚𝑎𝑥
′ =

∑ (𝐴𝑖 ⋅ (𝑈𝑚𝑎𝑥,𝑖  + 0,05) ⋅ 𝐹𝑋,𝑖)𝑖

∑ 𝐴𝑖𝑖

 

où : 

H’T W/(m² K) 
est le coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission relatif à l’enveloppe 

thermique du bâtiment et spécifique à la température 

H’T,max W/(m² K) 
est le coefficient spécifique maximal de transfert de chaleur par transmission relatif à l’en-

veloppe thermique du bâtiment et spécifique à la température  

Ai m² est la surface de l’élément de construction i de l’enveloppe thermique du bâtiment 

Ui W/(m² K) 
est le coefficient de transmission thermique de l’élément de construction i de l’enveloppe 

thermique du bâtiment 

Umax,i W/(m² K) 
est le coefficient de transmission thermique maximal de l’élément de construction i de l’en-

veloppe thermique du bâtiment selon le tableau 2 

FX,i - 

est le facteur de correction de la température pour l’élément de construction i de l’enve-

loppe thermique du bâtiment lequel est en contact avec des locaux très peu chauffés, avec 

le sol ou des locaux non chauffés  

∆UWB W/(m² K) 
est le facteur de correction des ponts thermiques conformément au chapitre 1.5 et à la 

norme DIN V 18599-2:2007, chapitre 6.2 

Pour les éléments de construction en contact avec des locaux très peu chauffés, le sol ou des locaux 

non chauffés, la correction de la température doit être prise en compte avec des coefficients de cor-

rection de la température forfaitaires FX selon la norme DIN V 18599-2:2007 tableau 3 ou avec un 

calcul détaillé selon la norme EN ISO 13370 ou EN ISO 13789. 

Si la méthode des coefficients de correction de la température forfaitaires FX est choisie, ceux-ci sont 

également à prendre en compte lors de la détermination de H’T,max. Si le calcul détaillé est choisi selon 

la norme EN ISO 13370 ou EN ISO 13789, alors les éléments de construction concernés sont à con-

sidérer comme étant en contact avec le climat extérieur selon le tableau 2 lors de la détermination de 

H’T,max. 
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Sans préjudice de la manière dont les exigences sont justifiées pour les extensions visées au point 

11, les exigences minimales concernant les coefficients de transmission Umax pour les éléments de 

construction du tableau 1 sont à respecter. 

12) Les exigences minimales relatives aux coefficients de transmission thermique applicables aux élé-

ments en contact avec des locaux très peu chauffés ou des locaux non chauffés à l’intérieur de parties 

du bâtiment fonctionnel du même utilisateur ne s’appliquent pas si l’incidence du non-respect de ces 

exigences minimales sur le besoin en chaleur de chauffage total du bâtiment fonctionnel entier est 

très faible, et si ces locaux se trouvent intégralement à l’intérieur de l’enveloppe thermique et de l’en-

veloppe d’étanchéité à l’air. 

13) Les valeurs des coefficients de transmission thermique U des éléments de construction opaques sont 

à respecter en arrondissant à trois décimales près et celles pour les éléments de construction trans-

parents en arrondissant à deux décimales près. 

1.2 Exigences minimales relatives à la protection thermique d’été 

En vue de garantir un confort thermique en été ou de limiter le besoin en énergie de refroidissement, il est 

essentiel de prendre, entre autres, des mesures de protection solaire suffisantes. Les prescriptions concernant 

l’efficacité de la protection solaire sont déterminées en fonction des dimensions et de l’orientation des éléments 

de construction transparents et du vitrage utilisé. Les apports solaires à travers les éléments de construction 

transparents (ci-après dénommés les « fenêtres ») sont limités grâce à ces exigences minimales. 

Étant donné qu’il s’agit d’exigences minimales, il est recommandé d’adopter des mesures supplémentaires en 

vue d’améliorer le confort en été. Outre une réduction supplémentaire de la transmittance solaire, ces mesures 

peuvent consister, par exemple, à réduire les sources de chaleur internes ou à refroidir les masses d’accumu-

lation thermique par une ventilation nocturne. Ces mesures sont pertinentes tant pour les zones refroidies que 

pour celles qui ne le sont pas. Les exigences minimales concernant la protection thermique d’été définies dans 

le présent chapitre n’affectent pas les exigences d’autres règles techniques, notamment en ce qui concerne 

la température ambiante maximale. 

Le respect des exigences relatives à la protection thermique d’été doit être démontré pour les zones condi-

tionnées se trouvant à l’intérieur de l’enveloppe thermique et à l’intérieur de l’enveloppe d’étanchéité à l’air qui 

présentent une efficacité de protection solaire équivalente. Dans ce chapitre, on entend par « zone » un es-

pace servant exclusivement à déterminer les exigences au niveau de la protection thermique d’été. On consi-

dère que des zones présentent une efficacité de protection solaire équivalente lorsque la valeur du facteur de 

transmission énergétique total (gtot) de la protection solaire et du vitrage ne s’écarte pas de plus de gtot = 0,1. 

Pour chacune de ces zones, le respect des exigences relatives à la protection thermique d’été doit être dé-

montré pour un local « critique ». Le local critique d’une zone est défini comme étant le local ayant les apports 

solaires spécifiques les plus importants par m² de surface de plancher nette considérée lors de la détermina-

tion de la transmittance solaire. Est considéré comme « local », un seul local ou un ensemble de locaux en 

équilibre thermique assuré par un échange d’air. 

1.2.1 Preuve simplifiée 

Une procédure simplifiée permettant de démontrer le respect des exigences minimales relatives à la protection 

thermique d’été est décrite ci-après. Les exigences relatives à l’efficacité de la protection solaire sont définies 

au moyen de l’indice de « transmittance solaire » (tS). La transmittance solaire caractérise les apports solaires 

par mètre carré de surface de plancher nette considérée lors de la détermination de la transmittance solaire 

qui pénètrent dans le local à travers les fenêtres et les impostes alors que la protection solaire est fermée. 

Plus la surface vitrée est importante, plus l’efficacité de la protection solaire doit être élevée afin de respecter 

les exigences. 

En vue de contrôler la protection thermique d’été de façades vitrées à double peau, il est possible, dans le 

cadre d’une procédure simplifiée, de négliger le vitrage extérieur et de considérer la protection solaire installée 

dans l’espace intermédiaire comme protection solaire extérieure. 
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Cette méthode simplifiée ne peut raisonnablement pas être appliquée aux atriums, aux zones avec une large 

surface vitrée et aux systèmes d’isolation thermique transparents et elle ne prend pas en compte un refroidis-

sement nocturne. Dans ces cas, il faut garantir une protection thermique d’été par des méthodes de calcul 

d’ingénierie plus précises. L’application de ces méthodes est généralement autorisée, voire recommandée en 

cas de concepts à ventilation nocturne. 

1.2.2 Preuve par simulation 

Dans le cas d’une preuve par simulation, les apports solaires doivent être limités de sorte à ce que la tempé-

rature ambiante sans refroidissement actif ne soit supérieure à 26°C sur plus de 10% du temps d’exploitation. 

Pour prouver que les exigences pour la protection thermique d’été sont respectées, il faut réaliser le calcul 

avec des données climatiques du Luxembourg qui sont mises à disposition par le ministre. 

1.2.2.1 Conditions limites pour la preuve par simulation 

En cas de vérification par un calcul de simulation, les conditions aux limites suivantes doivent être utilisées 

pour la simulation, quelle que soit l’utilisation réelle. Le calcul doit être effectué avec des méthodes de calcul 

appropriées. Dans le cas de calculs de simulation dynamique, les programmes utilisés doivent être validés 

par BESTEST. Dans le cas de l’utilisation de règles analytiques pour la simulation horaire, des méthodes 

courantes sont autorisées : modèles de réseaux thermiques et / ou de nœuds tels que le modèle résistance-

capacité R5C1 (EN 13790), le modèle résistance-capacité élargi (EN 52016-1), modèle à 2 capacités (VDI 

6007-1), méthode d’absorption de chaleur (EN 13792), bilan de zone simplifié en tant qu’équation non homo-

gène, différentielle linéaire du premier ordre, en tenant compte des facteurs d’influence pertinents. 

1.2.2.2 Spécifications pour le calcul de la simulation1 

La simulation prend en compte le weekend, mais pas les jours fériés ou périodes de vacances. La simulation 

doit s’étendre sur une année entière et commencer le 1er janvier sur base d’un calcul horaire. Le tableau 3 

définit les exigences pour les conditions cadres des calculs et le tableau 5 (utilisation aux fins d’habitation) et 

le tableau 6 (utilisation comme bâtiment fonctionnel) définissent les profils standards à utiliser lors du calcul. 

  

                                                      

1 Dans le cas de l’évaluation d’une pièce, les valeurs spécifiques du bâtiment doivent être déterminées et les valeurs (lesquelles ???) 

doivent être appliquées à la pièce à évaluer. 
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 Utilisation aux fins d’habitation Utilisation comme bâtiment fonctionnel 

Occupation par per-
sonne 

An ≤ 35 m² 
nPers = 1 

An > 35 m² et An < 300 m² 
nPers = 3,9 - 180 / An + 2.942 / An

2 
An ≥ 300 m² 

nPers = An / 46,5 m² 

20 m²/Personne 

Émission de chaleur 
des personnes 

qPerson(h) = 70 W/Personne · nPers · fp(h) / An [W/m²] 

Émission de chaleur 
des appareils 

qGeräte = max (675; 1.677,3 · nPers
-0,495) · nPers / An 

[kWh/(m²·a)] 
hVL = Σn fi,n [h/a]; n = 1 - 8.760 

qGeräte(h) = gGeräte / hVL · fi(h) · 10-3 [W/m²] 

qGeräte = 20 kWh/(m²a) 
hVL = Σn fi,n [h/a]; n = 1 - 8.760 

qGeräte(h) = gGeräte / hVL · fi(h) · 10-3 [W/m²] 

Échange d’air hygié-
nique 

nWD/WE = fl,(h) · 0,30 [h-1] 
nWD/WE = fl(h) · 3,28 + 0,72 [m³/h·m²] · An [m²] / VRaum 

[m³] 

Preuve de l’exigence 

h25 < 0,1 · 8.760 h/a 
h25 = Heures par an avec une température ambiante 
supérieure à 26 °C pendant les heures d’exploitation. 
Les heures d’exploitation d’un an équivalent à 
Σn fu,n = 8.760 h/a 

h26 < 0,1 · 3.132 h/a 
h26 = Heures par an avec une température ambiante 
supérieure à 26 °C pendant les heures d’exploitation. 
Les heures d’exploitation d’un an équivalent à 
Σn fu,n = 3.132 h/a 

Divers 
Les aspects techniques et de physique du bâtiment doivent être pris en compte selon la planification de la 
construction (par exemple, infiltration, composants des parois, ombrage structurel, etc.). 

Tableau 3 - Spécifications pour le calcul 

où : 

An m2 surface de référence énergétique du bâtiment 

fp(h) - taux d’occupation par personne à l’heure h conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fi,n - charge partielle des appareils à l’heure n conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fi,(h) - charge partielle des appareils à l’heure h conformément au tableau 5 ou au tableau 6 

fl,(h) - charge partielle du débit variable de la ventilation à l’heure h conformément au tableau 5 ou au 

tableau 6 

fnl,(h) - temps d’exploitation maximale de la ventilation nocturne à l’heure h conformément au tableau 5 

ou au tableau 6 

fu,n - taux d’exploitation de la pièce l’heure n 

h25 h/a limite des heures avec une température trop chaude pendant le temps d’exploitation d’une zone 

d’habitation 

h26 h/a limite des heures avec une température trop chaude pendant le temps d’exploitation d’une zone 

fonctionnelle 

hVL h/a heures de pleine charge des appareils 

nPers - nombre de personnes dans la pièce de surface An 

nWD/WE h-1 échange d’air pendant les jours avec et sans exploitation à l’heure h 

VRaum m3 volume de la pièce 

qGeräte kWh/(m²·a) émission de chaleur des appareils pendant l’année 

qGeräte(h) W/m² émission de chaleur des appareils pendant l’heure h 

qPerson(h) W/m² émission de chaleur des personnes pendant l’heure h 
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1.2.2.3. Documentation obligatoire du calcul 

Lors d’une simulation dynamique, les éléments du tableau 4 sont à documenter. Le logiciel utilisé pour la 

simulation doit être mentionné dans la documentation. 

accumulation des heures 
de température 

Représentation de l’accumulation des heures de température hx au-dessus de 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 
30 °C en h/a. Température maximale calculée Tmax en °C 

refroidissement nocturne 

Surface géométrique des ouvrants AFe,geo liée à la zone de référence énergétique respectivement à la 
surface de plancher nette respective An en m²Fe,geo/m²An. La ventilation nocturne peut seulement être 
utilisée dans la simulation pendant les temps d’exploitation maximale de la ventilation nocturne confor-
mément au tableau 5 ou au tableau 6. 
Spécification des paramètres de contrôle pour la ventilation par des ouvrants. Ce sont notamment les 
températures ambiante et extérieure pour l’ouverture et la fermeture des ouvrants en °C, temps d’utili-
sation possible et éventuellement d’autres paramètres à respecter (par exemple le vent, la pluie). 

protection contre le soleil 
Paramètre de réglage pour la protection solaire. Il s’agit notamment de la valeur du seuil d’activation 
de l’intensité d’irradiation ISS sur la façade en W/m² et de la température extérieure Te,SS, à partir du 
moment où le système de protection solaire est utilisé. 

Tableau 4 - Éléments à documenter lors d’une simulation dynamique 

où : 

AFe,geo m2 surface géométrique ouvrable de l’ouvrant pour la ventilation nocturne  

hx h/a température intérieure pendant une heure 

ISS W/m² l’intensité d’irradiation solaire sur la façade 

Tmax °C température intérieure calculée maximale pendant l’année 

Te,SS °C la température extérieure, à partir du moment où le système de protection solaire est utilisé 

 

La distribution temporelle de l’exploitation du bâtiment, des gains internes des appareils et d’autres paramètres 

du profil standard sont définis dans le tableau 5 (pour des bâtiments d’habitation) et au tableau 6 (pour des 

bâtiment fonctionnels). 

 exploitation du bâ-
timent fu 

charge interne 
(appareils) fi 

occupation par 
personnes fp 

ventilation fl ventilation nocturne fnl 

h WD WE WD WE WD WE WD WE WD WE 

1 1,00 1,00 0,22 0,29 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

2 1,00 1,00 0,19 0,22 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

3 1,00 1,00 0,18 0,19 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

4 1,00 1,00 0,18 0,18 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

5 1,00 1,00 0,20 0,18 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

6 1,00 1,00 0,32 0,18 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

7 1,00 1,00 0,47 0,24 0,85 0,85 1,00 1,00 0,00 0,00 

8 1,00 1,00 0,56 0,36 0,75 0,75 1,00 1,00 0,00 0,00 

9 1,00 1,00 0,57 0,55 0,65 0,65 1,00 1,00 0,00 0,00 

10 1,00 1,00 0,54 0,69 0,50 0,50 1,00 1,00 0,00 0,00 

11 1,00 1,00 0,53 0,80 0,50 0,50 1,00 1,00 0,00 0,00 

12 1,00 1,00 0,58 0,85 0,50 0,50 1,00 1,00 0,00 0,00 

13 1,00 1,00 0,59 0,77 0,50 0,50 1,00 1,00 0,00 0,00 

14 1,00 1,00 0,53 0,63 0,65 0,65 1,00 1,00 0,00 0,00 

15 1,00 1,00 0,48 0,53 0,65 0,65 1,00 1,00 0,00 0,00 

16 1,00 1,00 0,45 0,46 0,65 0,65 1,00 1,00 0,00 0,00 

17 1,00 1,00 0,47 0,45 0,85 0,85 1,00 1,00 0,00 0,00 

18 1,00 1,00 0,57 0,54 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00 0,00 

19 1,00 1,00 0,69 0,65 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00 0,00 

20 1,00 1,00 0,72 0,68 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00 0,00 

21 1,00 1,00 0,67 0,63 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00 0,00 

22 1,00 1,00 0,58 0,56 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00 0,00 

23 1,00 1,00 0,46 0,44 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

24 1,00 1,00 0,32 0,31 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Tableau 5 - facteur du profil standard pour un bâtiment d’habitation (WD = jour d’exploitation; WE = week-end) 
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 exploitation du 
bâtiment fu 

charge interne 
(appareils) fi 

occupation par 
personnes fp 

ventilation fl ventilation nocturne fnl 

h WD WE WD WE WD WE WD WE WD WE 

1 0,00 0,00 0,25 0,24 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

2 0,00 0,00 0,23 0,21 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

3 0,00 0,00 0,22 0,19 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

4 0,00 0,00 0,25 0,18 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

5 0,00 0,00 0,29 0,19 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

6 0,00 0,00 0,31 0,19 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00 

7 1,00 0,00 0,40 0,21 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

8 1,00 0,00 0,63 0,22 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

9 1,00 0,00 0,83 0,24 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

10 1,00 0,00 0,90 0,27 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

11 1,00 0,00 0,92 0,30 0,75 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

12 1,00 0,00 0,89 0,32 0,50 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

13 1,00 0,00 0,79 0,33 0,75 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

14 1,00 0,00 0,72 0,32 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

15 1,00 0,00 0,73 0,29 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

16 1,00 0,00 0,77 0,26 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

17 1,00 0,00 0,77 0,28 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

18 1,00 0,00 0,68 0,33 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

19 0,00 0,00 0,51 0,36 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

20 0,00 0,00 0,41 0,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 0,00 0,00 0,37 0,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 0,00 0,00 0,34 0,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 0,00 0,00 0,32 0,28 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

24 0,00 0,00 0,29 0,28 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 

Tableau 6 - facteur du profil standard pour un bâtiment fonctionnel (WD = jour d’exploitation; WE = week-end) 

1.2.3 Détermination de la transmittance solaire 

La transmittance solaire ts des éléments de construction extérieurs transparents d’un local est calculée comme 

suit: 

𝑡𝑆 =
∑ (𝐴𝐹𝑒,(𝑂,𝑆,𝑊),𝑖 ∙ 𝑔𝑡𝑜𝑡,𝑖 ∙ 𝐹𝑆,𝑖 + 0,4) ∙𝑖 ∑ (𝐴𝐹𝑒,𝑁,𝑖 ∙ 𝑔𝑡𝑜𝑡,𝑖 ∙ 𝐹𝑆,𝑖 + 1,4) ∗ ∑ (𝐴𝐹𝑒,𝐻,𝑖 ∙ 𝑔𝑡𝑜𝑡,𝑖 ∙ 𝐹𝑆,𝑖)𝑖𝑖

𝐴𝑁𝐺𝐹,𝑅
 

où 

tS [-] est la transmittance solaire des éléments de construction extérieurs d’un local 

AFe,(O,S,W),i m² 
est la surface des fenêtres i (dimensions intérieures brutes (gros-œuvre)) orientées vers le nord-est en pas-

sant par le sud jusqu’au nord-ouest (45° ≤ x ≤ 315°) 

AFe,N,i m² 

est la surface des fenêtres orientées vers le nord-ouest en passant par le nord jusqu’au nord-est (315° < x; 

x <45°) et les surfaces des fenêtres toujours à l’ombre du rayonnement direct (dimensions intérieures brutes 

(gros-œuvre)) 

AFe,H,i m² 
est la surface des fenêtres i horizontales ou inclinées ou des éléments de construction transparents i avec 0° 

≤ inclinaison ≤ 60° (dimensions intérieures brutes (gros-œuvre)) 

gtot,,i [-] 
est le facteur de transmission énergétique total (vitrage, protection solaire) de la fenêtre i pour une incidence 

verticale du rayonnement conformément au chapitre 1.2.5 

FS,i [-] 
est le facteur d’ombrage pour l’ombrage dû aux constructions pour les fenêtres i conformément à la norme 

DIN V 18599-2:2011-12, chapitre 6.4.1. Si aucun ombrage dû aux constructions existe, alors FS,i est égal à 1; 

ANGF,R m² est la surface de plancher nette du local considérée lors de la détermination de la transmittance solaire 

1.2.4 Exigence minimale relative à la transmittance solaire 

La transmittance solaire ts d’un local ne doit pas dépasser la valeur limite de la transmittance solaire ts,max 

mentionnée dans le tableau 7. 

𝑡𝑠 ≤ 𝑡𝑠,𝑚𝑎𝑥  
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La valeur limite tS,max dépend du type de construction visé au chapitre 1.2.6 et du quotient de la profondeur 

du local par la hauteur du local fa/h  visé au chapitre 1.2.7.  

S’il s’agit d’une vitrine d’un magasin à travers laquelle les passants peuvent regarder et qui est au niveau des 

passants et si la transmittance solaire ts dépasse la valeur limite de la transmittance solaire ts,max mentionnée 

dans le tableau 7, l’exigence minimale relative à la transmittance solaire est respectée par dérogation du 

premier alinéa si la valeur g de tous les vitrages de ce local ne dépasse pas la valeur 0,35. 

S’il s’agit d’une fenêtre d’un local avec un bassin et si la transmittance solaire ts dépasse la valeur limite de la 

transmittance solaire ts,max mentionnée dans le tableau 7, l’exigence minimale relative à la transmittance so-

laire est respectée par dérogation du premier alinéa si la valeur g de tous les vitrages de ce local ne dépasse 

pas la valeur 0,55. 

 

Valeur limite de la transmittance 
solaire tS,max 

fa/h 

≤ 1,0 1,5 2,0 3,0 5,0 

Construction légère 6,2% 5,8% 5,6% 5,2% 4,8% 

Construction moyennement lourde 8,7% 7,9% 7,5% 6,8% 6,1% 

Construction lourde 9,6% 8,8% 8,2% 7,5% 6,7% 

Tableau 7 - Valeur limite de la transmittance solaire tS,max 

Les valeurs intermédiaires de tS,max qui ne sont pas reprises dans le tableau 7 et les valeurs de fa/h >5 peuvent 

être obtenues au moyen des équations suivantes: 

construction légère:   𝑡𝑆,𝑚𝑎𝑥 = 0,0624 ∙ 𝑓𝑎/ℎ
−0,1680

 

construction moyennement lourde: 𝑡𝑆,𝑚𝑎𝑥 = 0,0868 ∙ 𝑓𝑎/ℎ
−0,2192

 

construction lourde:   𝑡𝑆,𝑚𝑎𝑥 = 0,0964 ∙ 𝑓𝑎/ℎ
−0,2302

 

Si le pourcentage de la surface de fenêtre rapportée à la surface de plancher nette considérée lors de la 

détermination de la transmittance solaire dans un local « critique » est inférieur ou égal aux valeurs indiquées 

dans le tableau 8 la protection thermique d’été est considérée comme garantie et il n’est pas nécessaire de 

démontrer l’exigence minimale relative à la protection thermique d’été pour ce local. 

Inclinaison des fenêtres 
par rapport à l’horizontale 

Orientation des fenêtres 1) 

Pourcentage de la surface de fenêtre rap-
portée à la surface de plancher nette 
considérée lors de la détermination de la 
transmittance solaire 2) 

Entre 60° et 90° 
Nord-ouest en passant par le sud jusqu’au nord-est 10% 

Toutes les autres orientations au nord 20% 

De 0° à 60° Toutes les orientations 7% 

1) Lorsque le local considéré présente des fenêtres avec différentes orientations, il faut prendre la valeur limite la plus petite. 
2) Le pourcentage de surface de fenêtre d’un local est la somme de toutes les surfaces de fenêtre (dimensions brutes (gros-œuvre)) 
divisée par la surface de plancher nette considérée lors de la détermination de la transmittance solaire. 

Tableau 8 - Valeurs limites du pourcentage de surface de fenêtre par rapport à la surface de plancher nette considérée lors de la déter-
mination de la transmittance solaire d’un local critique à partir duquel la protection thermique d’été est considérée comme étant garantie 

sans avoir à le démontrer 

1.2.5 Facteur de transmission énergétique totale, gtot 

Les tableaux 1 et 2 de l’annexe III fournissent des valeurs standards pour le facteur de transmission énergé-

tique totale gtot pour des systèmes de protection solaire courants et différents vitrages. Les tableaux 3 et 4 de 

l’annexe III fournissent des valeurs standards pour le facteur de transmission lumineuse totale v,tot pour des 

systèmes de protection solaire courants et différents vitrages. En alternative, le facteur gtot et v,tot peut être 

déterminé conformément aux normes EN ISO 52022 ou conformément à la DIN V 18599-2. Pour les systèmes 
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qui ne peuvent pas être représentés de cette manière, le facteur gtot peut être celui indiqué dans les données 

garanties par le fabricant. 

Pour les vitrages de protection solaire présentant, pour une incidence verticale du rayonnement, un facteur de 

transmission énergétique totale de g⊥ ≤ 0,4, la valeur de gtot peut être multipliée par 0,8 compte tenu de la 

réduction permanente du rayonnement diffus. 

1.2.6 Détermination du type de construction et de la capacité d’accumulation thermique 
effective, Cwirk 

Le type de construction peut être déterminé de manière simplifiée à l’aide du tableau 9. 

 Type de construction Description des exigences 

Construction légère Construction légère 

Toutes les surfaces de délimitation du local doivent être du type cons-
truction légère, par exemple: mur extérieur en bois ou avec isolation 
thermique à l’intérieur, cloisons de type construction légère, plafond sus-
pendu et faux plancher, etc. 

Construction moyen-
nement lourde 

Construction mixte avec des 
accumulateurs thermiques en 
partie accessibles  

Au moins l’une des surfaces de délimitation du local est du type cons-
truction en dur: mur extérieur, plafond, cloisons (lorsqu’elles sont pré-
sentes en quantité non négligeable dans un local, ce qui est générale-
ment le cas dans les locaux de surface < 25 m2), plancher 

Construction lourde 
Construction lourde avec des 
accumulateurs thermiques ac-
cessibles 

Toutes* les surfaces de délimitation du local mentionnées doivent être 
du type construction en dur: mur extérieur, plafond, cloisons, plancher 

*) Pour les locaux plus petits (par exemple: bureau individuel ou double), on considère qu’il s’agit d’un type de construction lourde 
lorsque trois des surfaces de délimitation du local sont construites en dur. Cela peut être démontré par calcul. 

Tableau 9 - Détermination simplifiée du type de construction 

En vue de simplifier la classification, les éléments de construction peuvent être considérés comme étant en 

dur lorsque leur masse surfacique est supérieure à 100 kg/m² en tenant uniquement compte des couches des 

éléments de construction qui se trouvent à l’intérieur de l’épaisseur effective. L’épaisseur effective dT d’un 

élément de construction est la plus petite des valeurs suivantes: 

• l’épaisseur des matériaux situés entre la surface respective et la première couche d’isolation ther-

mique (matériaux avec une conductivité thermique lambda inférieure ou égale à 0,1 W/(mK)); 

• la valeur maximale de 10 cm; 

• pour les éléments de construction intérieurs: la moitié de l’épaisseur totale de l’élément de construc-

tion. 

En alternative, il est possible de déterminer le type de construction et la capacité d’accumulation thermique 

effective Cwirk conformément à la norme DIN 4108-2. Dans ce cas, il faut appliquer les limites de classe visées 

au tableau 10 pour déterminer le type de construction. 

Type de construction Cwirk/ANGF,R 

Construction légère < 50 Wh/(m²K) 

Construction moyennement lourde entre 50 et 130 Wh/(m²K) 

Construction lourde > 130 Wh/(m²K) 

Tableau 10 - Classification du type de construction d’après la capacité d’accumulation thermique effective Cwirk conformément à la 
norme DIN 4108-2 

1.2.7 Rapport de la profondeur sur la hauteur libre du local, fa/h 

La valeur limite de la transmittance solaire est déterminée en fonction du rapport de la profondeur sur la hau-

teur libre du local. 

𝑓𝑎/ℎ =
𝑎𝑅
ℎ𝑅
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où : 

fa/h - est le rapport de la profondeur sur la hauteur libre du local 

aR m est la profondeur du local (dimensions intérieures) 

hR m est la hauteur libre du local (dimensions intérieures) 

Pour les locaux rectangulaires dotés de fenêtres dans une façade extérieure, la profondeur du local aR cor-

respond à la profondeur du local reportée verticalement sur cette façade extérieure (dimensions intérieures). 

Pour les locaux rectangulaires dotés de fenêtres dans plusieurs façades extérieures (différentes orientations), 

la profondeur du local correspond à la plus petite valeur des profondeurs reportées verticalement sur ces 

façades extérieures. 

Pour les locaux qui ne sont pas rectangulaires, la profondeur du local aR peut être calculée à partir de la 

surface de plancher nette considérée lors de la détermination de la transmittance solaire ANGF,R et de la lon-

gueur de la façade principale bR. 

𝑎𝑅 =
𝐴𝑁𝐺𝐹,𝑅
𝑏𝑅

 

où : 

ANGF,R m2 est la surface de plancher nette considérée lors de la détermination de la transmittance solaire; 

bR m est la longueur de la façade principale 

En cas de fenêtres avec différentes orientations, la façade principale correspond à l’orientation présentant la 

surface de fenêtre la plus importante.  

 

Figure 1 - Détermination de la façade principale 

Si les façades ne sont pas droites, la projection de la façade pour chaque orientation est prise en considération 

en adoptant pour chaque orientation un champ angulaire de 90° (une distinction est donc établie uniquement 

entre quatre orientations). 

Si le local à évaluer présente des hauteurs différentes, il faut utiliser la hauteur moyenne du local pondérée 

par la surface. 

 

ℎ𝑅 =
∑ (ℎ𝑅,𝑗 ∙𝑗 𝐴𝑁𝐺𝐹,𝑅,𝑗)

𝐴𝑁𝐺𝐹,𝑅
 

où : 

b1 

b
2
 

b
3
 

b
R
 = b
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 + b

2
 + b

3
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hR,j m est la hauteur libre du local (dimensions intérieures) dans la partie du local j 

ANGF,R,j m 
est la surface de plancher nette considérée lors de la détermination de la transmittance solaire pour la 

partie du local j 

Dans des locaux présentant des surfaces de fenêtre principalement horizontales, tels que des halls dotés 

d’impostes réparties uniformément sur la toiture, le rapport fa/h peut être pris égal à 2. 

1.3 Étanchéité à l’air du bâtiment 

Les bâtiments doivent être conçus de sorte que la surface de l’enveloppe thermique A du bâtiment, y compris 

les joints/jointures, soient durablement étanches à l’air, conformément à l’état de la technique. Lors de l’exé-

cution de l’étanchéité à l’air du bâtiment, une attention particulière doit être prêtée aux constructions légères 

sur des constructions en dur et aux passages à travers le niveau étanche à l’air du bâtiment et aux installations 

techniques. Le niveau d’étanchéité à l’air doit être reporté sur les plans de construction à fournir conformément 

au chapitre 4.  

Le débit volumétrique mesuré pour une différence de pression de 50 Pa par rapport à la surface de l’enveloppe 

du bâtiment (appelé aussi valeur de l’étanchéité à l’air qE50, valeur permettant de mesurer une surpression et 

une dépression) doit être inférieur ou égal aux valeurs limites indiquées dans le tableau 11. La surface de 

l’enveloppe du bâtiment ou de la partie du bâtiment est la surface totale de tous les sols, les murs et les 

plafonds qui englobent le volume conditionné à analyser. Les murs et les sols sous le niveau de la terre sont 

inclus. Les conditions générales de la norme EN ISO 9972 s’appliquent. 

Classe d’exigences 
Valeur limite qE50 

m³/(h m²)1) 

1 Bâtiments sans centrales de traitement d’air ≤ 5,0 

2 Bâtiments équipés de centrales de traitement d’air en tant qu’installations de reprise d’air ≤ 3,0 

3 Bâtiments équipés de centrales de traitement d’air en tant qu’installations d’amenée et de reprise d’air ≤ 2,0 

Tableau 11 - Valeurs limites de qE50 

1) Les valeurs limites de qE50 sont à respecter en arrondissant à une décimale près.  

2) Un bâtiment équipé d’une centrale de traitement d’air est un bâtiment dans lequel la majeure partie 

du débit volumétrique de renouvellement d’air requis au cours de la période de chauffage ou de 

refroidissement est fournie au moyen d’une installation de ventilation mécanique (installation 

d’amenée et de reprise d’air, installation de reprise d’air, etc.). Si un bâtiment est doté d’installa-

tions de reprise d’air et d’installations d’amenée et de reprise d’air, les exigences minimales dé-

pendent du système qui fournit la part la plus importante du débit volumétrique de renouvellement 

d’air requis. 

3) Si des valeurs inférieures à celles visées au tableau 11. sont utilisées pour l’étanchéité à l’air du 

bâtiment dans les calculs de performance énergétique, il faut présenter une preuve de l’étanchéité 

à l’air du bâtiment ou des parties du bâtiment après achèvement de la construction. Les procédés 

de mesure de la norme DIN EN 13829 s’appliquent (test de l’étanchéité à l’air du bâtiment). 

4) En cas de modification d’un bâtiment fonctionnel, on considère que les exigences minimales rela-

tives à l’étanchéité à l’air du bâtiment sont remplies lorsque les nouveaux éléments de construction 

et leurs raccords respectent les recommandations d’exécution de la norme DIN 4108-7. La prise 

en considération de ces détails doit être confirmée. 

1.4 Production de chaleur utile 

Pour la production d’énergie thermique utile, aucun chauffage électrique direct ne peut être utilisé comme 

chauffage principal du bâtiment. Un chauffage électrique direct partiel est possible, par exemple pour la pro-

tection contre le gel ou des salles de bain et pour la production d’eau chaude sanitaire.  
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1.5 Mesures en vue d’éviter les ponts thermiques 

Les bâtiments doivent être conçus et réalisés de façon à minimiser les ponts thermiques. En cas de ponts 

thermiques bidimensionnels, il faut respecter au minimum les recommandations d’exécution de la norme DIN 

4108 - Supplément 2 ou il y a lieu de démontrer l’équivalence conformément à la norme DIN 4108 - Supplé-

ment 2 qui est à joindre au calcul de performance énergétique. 

1.6 Conduites d’eau chaude sanitaire, de distribution de chaleur/froid et gaines de ventila-
tion 

La déperdition d’énergie à travers les conduites d’eau chaude sanitaire (ECS) et de distribution de chaleur t 

ainsi qu’à travers la robinetterie doit être limitée grâce à une isolation thermique conformément au tableau 12. 

Ligne Type de conduites/accessoires 

Épaisseur minimale de la couche d’isola-
tion pour une conductivité thermique de 

0,035 W/(mK) 

1 Diamètre intérieur inférieur ou égal à 22 mm 20 mm 

2 Diamètre intérieur compris entre > 22 mm et 35 mm 30 mm 

3 Diamètre intérieur compris entre > 35 mm et 100 mm Égale au diamètre intérieur 

4 Diamètre intérieur supérieur à 100 mm 100 mm 

5 

Conduites et accessoires visés aux lignes 1 à 4 dans les passages 
de mur et de plafond, au niveau de croisements de conduites, aux 
points de raccordement de conduites, au niveau des réseaux de 
distribution 

½ des exigences visées aux lignes 1 à 4 

6 
Conduites de systèmes de chauffage central visées aux lignes 1 à 4 
et posées dans des éléments de construction situés entre des 
zones chauffées de différents utilisateurs 

½ des exigences visées aux lignes 1 à 4 

7 
Conduites avec une température aller du fluide caloporteur inférieur 
à 35°C 

½ des exigences visées aux lignes 1 à 4 

8 Conduites dans la structure du plancher 10 mm 

Tableau 12 - Isolation thermique des conduites d’eau chaude sanitaire et de distribution de chaleur ainsi que de la robinetterie 

Pour les conduites des systèmes de chauffage central qui sont posées dans une zone chauffée ou dans des 

éléments de construction installés entre des zones chauffées du même utilisateur et qui traversent le local 

uniquement à des fins de chauffage, comme par exemple les conduites de raccordement aux radiateurs, au-

cune exigence relative à l’épaisseur minimale de la couche d’isolation n’est établie. Cette disposition s’applique 

également aux conduites d’eau chaude sanitaire d’un diamètre intérieur inférieur ou égal à 22 mm qui ne sont 

pas incluses dans le circuit de circulation et qui ne sont pas équipées d’un câble/ruban chauffant électrique. 

En présence de matériaux dont la conductivité thermique est différente de 0,035 W/(mK), il faut convertir les 

épaisseurs minimales des couches d’isolation. Les méthodes de calcul et les valeurs de calcul selon les règles 

de l’art en vigueur sont à utiliser pour la conversion de la conductivité thermique.  

Pour les conduites de circulation qui, en raison des exigences plus strictes en matière de prévention de la 

légionellose, doivent en permanence être exploitées à des températures d’eau chaude élevées, il faut appli-

quer des exigences 1,5 fois plus élevées pour l’épaisseur minimale de la couche d’isolation que celles prévues 

dans le tableau 12. 

Pour les conduites qui sont posées à l’extérieur, il y a lieu de respecter le double des épaisseurs minimales 

prévues dans le tableau 12. 

Les conduites destinées à l’approvisionnement et à la distribution du froid, qui ne traversent pas la zone à 

desservir, doivent être isolées conformément aux exigences suivantes2: 

• pour un diamètre inférieur ou égal à DN 40, avec 50% du diamètre; 

                                                      

2 Pour une conductivité thermique de 0,035 W/mK 
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• pour un diamètre compris entre DN 40 et DN 80, avec 25 mm; 

• pour un diamètre supérieur à DN 80, avec 32 mm; 

lorsque la différence de température entre la température du fluide et la température ambiante3 est supérieure 

à 6 K. 

Les gaines de ventilation qui se trouvent à l’intérieur du bâtiment mais qui ne traversent pas la zone à desservir 

doivent être isolées1 avec une couche d’au moins 30 mm d’épaisseur, lorsque la différence de température 

entre la température de l’air fourni et la température ambiante du local/de la zone4 est supérieure à 4 K. 

Les gaines de ventilation posées dans une zone non chauffée doivent être isolées1 avec une couche d’au 

moins 80 mm d’épaisseur. 

Les gaines de ventilation en contact avec l’air extérieur doivent être isolées2 avec une couche d’au moins 160 

mm d’épaisseur. Les puits dont l’air extérieur se trouve à l’intérieur du bâtiment doivent être traités comme 

des composants extérieurs du bâtiment. 

Sans préjudice des prescriptions susmentionnées, il faut prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter 

toute formation de condensation dans les conduites, les gaines ou les composants des installations. 

1.7 Réservoir de chaleur, de froid et d’eau chaude sanitaire 

Toute installation destinée à accumuler la chaleur et/ou le froid doit être exécutée de manière à limiter les 

déperditions de chaleur des pièces de raccordement à l’accumulateur conformément au chapitre 1.6. Les 

raccords dans la moitié supérieure de l’accumulateur doivent être réalisés vers le bas ou comme thermosi-

phon. 

1.8 Centrales de traitement d’air 

Le rendement thermique d’un récupérateur de chaleur ne doit pas être inférieur à une valeur de 60 % confor-

mément à la norme EN 308 (degré de variation de la température). Par ailleurs, il faut tenir compte des normes 

en matière d’hygiène. 

En règle générale, pour des raisons énergétiques et afin de réduire le bruit, les connexions et les raccords qui 

entravent l’écoulement sont à éviter. Cela concerne en particulier toutes les sorties d’un système de gaines 

dans lequel, par exemple, les sorties à angle droit entravent l’écoulement. Il est recommandé de réaliser des 

angles moins aigus. Plus le rapport de la longueur sur la largeur des gaines rectangulaires est important, plus 

ces gaines sont défavorables ; il faut impérativement éviter des rapports supérieurs à 5:1. 

Pour les installations dimensionnées pour un débit volumétrique supérieur à 1.000 m³/h, il faut appliquer les 

exigences minimales relatives à la performance énergétique de la ventilation ci-dessous. 

Dans le cadre d’une méthode de calcul simplifiée, il faut respecter les vitesses de l’air visées au tableau 13 et 

le rendement global par ventilateur visé au tableau 14. Pour les éléments encastrés, il faut respecter les pertes 

de charge conformément à la norme EN 13779, tableau A.8 de la catégorie « Normal ». 

  

                                                      

3 Température ambiante : température ambiante de consigne de refroidissement i,c,soll: conditions générales relatives aux températures 

selon les profils d’utilisation conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 10 
4 Température ambiante : température ambiante de consigne de refroidissement i,c,soll et/ou température ambiante de consigne de chauf-

fage i,h,soll : conditions générales relatives aux températures selon les profils d’utilisation conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 

10 
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Zone Débit volumétrique en m³/h Vitesse de l’air en m/s 

Dans les groupes de ventilation Tous  1,8 m/s 

Dans les gaines 

 1.000 m³/h  2,7 m/s 

< 2.000 m³/h  3,6 m/s 

< 4.000 m³/h  4,5 m/s 

< 10.000 m³/h  5,4 m/s 

≥ 10.000 m³/h  6,3 m/s 

Dans une centrale de ventilation Tous 
Valeurs maximales identiques à 
celles indiquées dans les lignes 
« Dans les gaines » + 0,9 m/s 

Tableau 13 - Valeurs limites des vitesses des installations de ventilation 

 

Sans préjudice des directives européennes sur l’efficacité, le rendement global ntot par ventilateur ou pour 
la valeur moyenne pondérée des ventilateurs d’amenée et de reprise d’air en fonction du débit volumétrique 
de conception qfan en m³/h est : 

ntot = 0,18 · qfan
0,13 avec un maximum de 0,68 

Tableau 14 - Valeurs limites du rendement global des ventilateurs 

Le rendement global des ventilateurs ntot (également appelé « rendement du système ») est le produit de tous 

les rendements partiels : rendement du ventilateur, rendement de l’entraînement (courroies trapézoïdales, 

courroies plates, etc.), rendement du moteur et rendement du convertisseur de fréquence. 

Alternativement à la méthode du calcul simplifiée, les exigences minimales relatives à la performance de la 

ventilation sont satisfaites lorsque, pour les installations de ventilation, la puissance absorbée spécifique (SFP) 

• d’un ventilateur; ou 

• la valeur moyenne pondérée de la puissance électrique de tous les ventilateurs d’amenée et de reprise 

d’air rapportée au débit volumétrique de conception correspondant, 

respecte la valeur limite de la catégorie SFP 4 conformément à la norme DIN EN 13779: 2009-09. La valeur 

limite de la classe SFP 4 peut être corrigée conformément à la norme ILNAS EN 16798-3 :2017 chapitre 

9.5.2.2 pour les filtres HEPA et les filtres à gaz ainsi que les récupérations thermiques des classes H1 confor-

mément à la norme DIN EN 13053.  

1.9 Systèmes de réglage 

Les systèmes nécessaires au réglage des composants ci-après doivent respecter les exigences minimales 

suivantes : 

a) installation de production de chaleur: les installations de production de chaleur doivent être réglées 

en fonction de la température extérieure ou d’une autre grandeur de référence appropriée et du temps. 

b) température ambiante: la température ambiante doit pouvoir être réglée selon le local. La température 

ambiante ne doit pas pouvoir être réglée selon le local, mais doit pouvoir être réglée par zone dans 

les cas suivants : 

1) si les locaux sont directement connectés et l’air peut facilement circuler entre les locaux ; 

2) si la température ambiante définie dans les locaux ne diffère pas, à condition que la classe de 

protection thermique soit une classe B ou meilleure ; 

3) pour les systèmes de chauffage de surface intégrés aux composants dans lesquels la diffé-

rence de température entre la température de surface des surfaces de chauffage et la tempé-

rature ambiante souhaitée est ≤ 4 K et pour les systèmes de refroidissement de surface dans 
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lesquels la différence de température entre la température de surface des surfaces de refroi-

dissement et la température ambiante souhaitée est ≤ 4 K ; 

c) préparation d’eau chaude sanitaire: le réglage de la circulation doit pouvoir être effectué en fonction 

du temps et/ou des besoins. Des exceptions sont admises si des exigences plus élevées sont posées 

à la température minimale de fonctionnement dans le cadre d’une prévention de la légionellose. 

d) pompes: les pompes et les dispositifs de transfert doivent être réglés en fonction du temps et/ou des 

besoins. 

e) humidification et déshumidification: le réglage des dispositifs d’humidification et de déshumidification 

doit permettre un paramétrage séparé des valeurs de consigne de l’humidification et de la déshumi-

dification. L’humidité de la pièce du bâtiment (dans ce cas, celle de l’air évacué) doit généralement 

être utilisée comme paramètre de contrôle. 

1.10 Dispositifs de mesure 

Afin de pouvoir déterminer les données relatives à la consommation nécessaires à l’établissement du certificat 

de performance énergétique visé au chapitre 5.1.4, il faut prévoir les dispositifs de mesure appropriés. 

Il est recommandé d’installer des compteurs supplémentaires pour effectuer un mesurage individuel des dif-

férentes consommations pour les systèmes techniques tels que l’éclairage, la ventilation, l’approvisionnement 

en froid et les consommateurs d’énergie individuels importants. Outre une évaluation différenciée de la per-

formance, il est ainsi possible de procéder à un suivi et une optimisation du comportement en service. 

1.11 Dispositifs de charge pour voitures électriques ou hybrides rechargeables  

Pour les bâtiments fonctionnels, les emplacements de stationnement intérieurs et les emplacements extérieurs 

doivent être conçus et équipés de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un dispositif de charge pour 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Un emplacement de stationnement sur quatre, mais au moins un emplacement de stationnement si le nombre 

d’emplacements est inférieur à quatre, doit disposer d’un précâblage approprié ou de deux conduits selon le 

concept de câblage prévu. Un de ces conduits devra pouvoir accueillir ultérieurement un câble électrique 

menant au tableau de distribution principal et l’autre conduit devra pouvoir accueillir un câble pour la transmis-

sion de données menant vers l’armoire de comptage ou vers l’emplacement du système de gestion de la 

puissance de charge.  

Un précâblage ou un conduit supplémentaire pour la pose d’un câble pour la transmission de données est à 

prévoir entre le point de terminaison d’un opérateur de réseau de communication public et le tableau de dis-

tribution principal respectivement l’emplacement du système de gestion de la puissance de charge. 

Selon le concept de câblage choisi, le tableau de distribution principal ou, le cas échéant, les tableaux de 

départs individuels doivent disposer d’un espace libre afin de pouvoir accueillir ultérieurement des appareils 

de protection supplémentaires pour le raccordement des dispositifs de charge. 

Pour les bâtiments fonctionnels pour lesquels le nombre d’emplacements de stationnement est supérieur à 

dix et inférieur ou égal à vingt, au moins un emplacement de stationnement doit disposer d’un point de charge. 

Pour les bâtiments fonctionnels pour lesquels le nombre d’emplacements de stationnement est supérieur à 

vingt, au moins trois emplacements de stationnement sur vingt doivent disposer d’un point de charge. 

Pour les bâtiments fonctionnels pour lesquels le nombre d’emplacements de stationnement est supérieur à 

vingt emplacements, un système de gestion intelligente de charge doit être installé. Ce système gère l’en-

semble des points de charge derrière un même point de raccordement de façon à limiter le prélèvement si-

multané de puissance à une valeur qui ne peut pas dépasser la capacité mise à disposition par le gestionnaire 

de réseau au point de raccordement et doit être capable d’intégrer un nombre de points de charge équivalent 

au moins au nombre de points de charge obligatoires, tel que défini par le présent règlement. 

Le nombre total de points de charge obligatoires pour un bâtiment fonctionnel est limité à 25 points de charge. 
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1.12 Dispositifs techniques pour les installations photovoltaïques 

Les bâtiments fonctionnels sont équipés d’un conduit pouvant accueillir ultérieurement un câblage électrique 

adapté pour une installation photovoltaïque 

- entre chaque surface de toiture techniquement exploitable et l’endroit pouvant potentiellement ac-

cueillir les onduleurs d’une telle installation ; 

- entre l’endroit prémentionné et le tableau de distribution principal respectivement l’armoire de comp-

tage. 

1.13 Systèmes d’automatisation et de contrôle 

Les bâtiments fonctionnels ayant des systèmes de chauffage, des systèmes de chauffage et de ventilation, 

des systèmes de climatisation ou des systèmes de climatisation et de ventilation des locaux combinés d’une 

puissance nominale utile Pch,cl,sac, supérieure à la valeur applicable telle que définie dans le tableau 15 ci-

dessous, sont équipés de systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments. 

Les systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments sont capables : 

a) de suivre, d’enregistrer et d’analyser en continu la consommation énergétique et de permettre de l’ajus-
ter en continu ; une analyse au moins mensuelle des données enregistrées est à réaliser (monitoring 
énergétique) ; 

b) de situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence (benchmark), de 
détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques du bâtiment et d’informer la personne respon-
sable des installations ou de la gérance technique du bâtiment des possibilités d’amélioration de l’effi-
cacité énergétique ; une analyse benchmark est à réaliser au moins annuellement (comparaison des 
valeurs annuelles) ; 

c) de permettre la communication avec les systèmes techniques de bâtiment connectés et d’autres ap-
pareils à l’intérieur du bâtiment et d’être interopérables avec des systèmes techniques de bâtiment 
impliquant différents types de technologies brevetées, de dispositifs et de fabricants. 

 Puissance nominale utile Pch,cl,sac en kW Puissance nominale utile Pch,cl,sac en kW 

Type de bâtiment à partir du 01.01.2021 à partir du 01.01.2022 

bâtiment neuf  > 200 > 100 

bâtiment existant > 290 > 100 

Tableau 15 - Valeurs limites de puissance nominale d’un système de chauffage ou d’un système de climatisation à partir desquelles un 
système d’automatisation et de contrôle est obligatoire 

où : 

Pch,cl,sac kW puissance nominale utile maximale en froid ou en chaleur au-dessus de laquelle un système 

d’automatisation et de contrôle est obligatoire 

 

Les données relevées et enregistrées par ces systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments sont à 

évaluer au minimum sur base mensuelle pour des besoins de monitoring énergétique. 

La comparaison de la performance énergétique de bâtiments se fait avec des indicateurs de performance 

établis sur base annuelle. 
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2 EXIGENCES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS FONCTIONNELS 

Les exigences applicables aux bâtiments fonctionnels sont définies sur la base de la méthode du bâtiment de 

référence. À cette fin, il y a lieu de calculer le comportement énergétique du bâtiment à évaluer avec son 

cubage et les propriétés liées à son utilisation, mais en utilisant les équipements de référence définis au cha-

pitre 2.4. Les valeurs spécifiques ainsi obtenues sont désignées comme étant les valeurs spécifiques de réfé-

rence et servent de base à la définition du niveau d’exigences. 

2.1 Bilan énergétique 

La figure 2 représente le schéma du bilan énergétique des bâtiments fonctionnels. Selon les niveaux du bilan 

énergétique on distingue : 

• énergie utile ; 

• énergie finale ; 

• énergie primaire. 

Une distinction est établie entre les différentes dépenses énergétiques pour les systèmes techniques : 

• chauffage ; 

• eau chaude sanitaire ; 

• éclairage ; 

• ventilation ; 

• froid ; 

• humidification par la vapeur ; 

• énergie auxiliaire. 

Le calcul du besoin en énergie primaire doit être réalisé conformément au chapitre 6. Le calcul doit être réalisé 

pour toutes les parties d’un bâtiment pour lesquelles au moins un type de conditionnement est prévu selon la 

définition visée au chapitre 6. 

Le bilan énergétique prend uniquement en considération les systèmes techniques visés au chapitre 6. 

Le volume de bilan du bâtiment pour l’établissement du bilan énergétique est défini par les surfaces extérieures 

des éléments de construction qui englobent les surfaces conditionnées se trouvant à l’intérieur du bâtiment. 

Outre les zones normalement chauffées et/ou refroidies, cette méthode permet, entre autres, de tenir compte 

d’une éventuelle dépense énergétique dans des garages sous-sols non chauffés, pour l’éclairage et/ou la 

ventilation, sans prendre toutefois en considération l’éclairage extérieur d’un bâtiment ou le chauffage de la 

rampe d’un garage/parking souterrain. 

Afin de déterminer les valeurs spécifiques, les besoins énergétiques calculés sont rapportés à la surface de 

référence énergétique An conformément au chapitre 6.2. 
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Figure 2 - Schéma du bilan énergétique des bâtiments fonctionnels 

Le besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment à évaluer est la somme des besoins en énergie 

primaire de tous les systèmes techniques. 

qp = qh,p + qww,p + ql,p + qv,p + qc,p + qm,p + qaux,p – qren,p 

où : 

qP kWh/(m²a) est le besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment 

qh,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de chauffage et la fonction de chauffage de 

la centrale de traitement d’air conformément au chapitre 6.10 

qww,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire eau chaude sanitaire conformément au chapitre 6.11 

ql,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire éclairage conformément au chapitre 6.15 

qv,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire ventilation conformément au chapitre 6.16 

qc,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire froid pour le système de refroidissement et la fonction de 

refroidissement des centrales de traitement d’air conformément au chapitre 6.14 

qm,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire, humidification à la vapeur conformément au chapitre 6.13 

qaux,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire énergie auxiliaire pour le système de chauffage et la fonc-

tion de chauffage de la centrale de traitement d’air, pour le système de refroidissement et la fonction de 

refroidissement de la centrale de traitement d’air, pour l’humidification, la préparation d’eau chaude sani-

taire et l’éclairage conformément au chapitre 6.17 

qren,p kWh/(m²a) l’économie spécifique en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée par an, produite par 

une installation photovoltaïque, une éolienne et/ou une cogénération, conformément au chapitre 

6.18.10.3 

Pour le calcul, il faut appliquer les conditions générales d’utilisation visées au chapitre 6.8. Le zonage du 

bâtiment doit être effectué conformément au chapitre 6.9. Les données climatiques visées au chapitre 6.7 sont 

utilisées. 

Les bilans énergétiques peuvent être réalisés sur la base des méthodes simplifiées visées aux chapitres 6.20 

et 6.21. 

2.2 Valeur maximale pour le besoin spécifique total en énergie primaire 

Le besoin spécifique total en énergie primaire qP du bâtiment considéré ne doit pas dépasser la valeur maxi-

male qp,max déterminée conformément au chapitre 2.4 sur la base du bâtiment de référence. 

Energie primaire totale

Energie primaire qh,p qww,p ql,p qv,p qc,p qm,p qaux,p qpv,p

Facteur d'énergie primaire fh,p fww,p fl,p fv,p fc,p fm,p faux,p fren,p

Energie finale qh,f qww,f ql,f qv,E qc,f,(el,therm) qm,f q(h,c,h*,w),aux qPV,f

Calcul DIN V 18599 DIN V 18599 DIN V 18599 DIN V 18599

Energie utile qh,b qww,b qc,b qm,b
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qp ≤ qp,max+ qp,2021/2023 

avec : 

jusqu’au 31/12/2022 inclus :  qp,2021/2023 = qww,b ∙ 0,6 + qh,b ∙ 0,62 

à partir du 1/01/2023 :  qp,2021/2023 = 0 

où : 

qp kWh/(m²a) est le besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment visé au chapitre 2.1 

qp,max kWh/(m²a) est la valeur maximale pour le besoin spécifique total en énergie primaire visée au chapitre 2.4 

qp,2021/2023 kWh/(m²a) 

est la valeur de correction pour le besoin spécifique total en énergie primaire du bâtiment afin de 

compenser l’effet de la modification de l’installation de production de chaleur de référence visée 

au chapitre 2.4 pendant la phase transitoire de deux ans (pompe à chaleur air/eau comme instal-

lation de référence pour la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire, contre une chaudière 

à condensation au gaz naturel dans la réglementation en vigueur jusqu’au 31/12/2020) 

qww,b kWh/(m2a) 
est le besoin spécifique en chaleur de chauffage pour la production d’eau chaude sanitaire du bâ-

timent conformément à la norme DIN V 18599-8 

qh,b kWh/(m2a) est le besoin spécifique en chaleur de chauffage du bâtiment visé au chapitre 6.10 

2.3 Valeur maximale pour le besoin spécifique en chaleur de chauffage 

Le besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b du bâtiment considéré ne doit pas dépasser la valeur maxi-

male qh,b,max déterminée conformément aux chapitres 2.4 et 6.10 sur base du bâtiment de référence. 

qh,b ≤ qh,b,max 

où : 

qh,b kWh/(m²a) est le besoin spécifique en chaleur de chauffage du bâtiment visé au chapitre 6.10 

qh,b,max kWh/(m²a) est la valeur maximale pour le besoin spécifique en chaleur de chauffage visée au chapitre 2.4 

2.4 Bâtiment de référence 

Le bâtiment de référence est identique au bâtiment à certifier en termes d’utilisation, de cubage et d’orientation. 

Sans préjudice de la planification respectivement de l’exécution concrète, les exécutions de référence déter-

minées dans le calcul sont adoptées pour les points suivants : 

• étanchéité à l’air du bâtiment ; 

• coefficients de transmission thermique ; 

• facteur de transmission énergétique total ; 

• facteur de transmission lumineuse du vitrage ; 

• facteur d’éclairement à la lumière naturelle avec protections solaires et/ou écran pare-soleil ; 

• type d’éclairage et réglage ; 

• générateur de chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire ; 

• traitement d’air des locaux ; 

• production de froid ; 

• énergie électrique autoconsommée d’une installation photovoltaïque. 

Les exécutions de référence sont définies dans le tableau 16. Toutes les conditions générales qui n’y sont pas 

décrites sont appliquées dans le bâtiment de référence comme dans le bâtiment à évaluer. Si les méthodes 

simplifiées visées au chapitre 6.20 sont utilisées pour le calcul du bâtiment à évaluer, il faut également les 

appliquer dans le bâtiment de référence. Le bâtiment de référence doit toujours être calculé avec les valeurs 

standard visées au chapitre 6.21. 

Si, dans le cadre d’une méthode d’évaluation telle que prévue au chapitre 6, plusieurs procédures d’évaluation 

sont disponibles pour l’évaluation d’un système technique, il faut appliquer la même procédure dans le bâti-

ment de référence que celle utilisée dans le bâtiment à évaluer. 
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La subdivision du bâtiment de référence en ce qui concerne l’utilisation et le zonage doit correspondre à celle 

du bâtiment à évaluer. Lors de la subdivision concernant les installations techniques et l’éclairement à la lu-

mière naturelle, des différences, qui peuvent être dues à l’exécution technique du bâtiment à construire, sont 

admises.  

Le calcul de la valeur de référence du besoin spécifique total en énergie primaire qp,ref doit être réalisé confor-

mément aux règles du chapitre 2.1 en utilisant les équipements de référence visés au tableau 16. 

qp,ref = qh,p,ref + qww,p,ref + ql,p,ref + qv,p,ref + qc,p,ref + qm,p,ref + qaux,p,ref – qren,p,ref 

où : 

qp,ref kWh/(m²a) est le besoin spécifique total en énergie primaire pour le bâtiment de référence (valeur spécifique de 

référence) 

qx,p,ref kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système technique x tel que prévu au chapitre 2.1 

en tenant compte de l’équipement de référence (valeur spécifique de référence) 

qren,p,ref kWh/(m²a) est l’économie spécifique en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée produite par 

une installation photovoltaïque du bâtiment de référence tel que prévu au chapitre 2.4 en tenant 

compte de l’équipement de référence (valeur spécifique de référence) conformément au chapitre 

6.18.10.3 

La valeur maximale du besoin spécifique total en énergie primaire qp,max est obtenue en tenant compte des 

facteurs d’efficacité de chaque système technique comme suit: 

qp,max = qp,ref 

où : 

qp,max kWh/(m²a) est la valeur maximale pour le besoin spécifique total en énergie primaire 

Le calcul de la valeur de référence du besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b,ref doit être réalisé con-

formément au chapitre 6.10 en utilisant les équipements de référence visés au tableau 16. 

La valeur maximale du besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b,max correspond à la valeur spécifique 

de référence du besoin en chaleur de chauffage qh,b,ref :  

qh,b,max = qh,b,ref 

où : 

qh,b,max kWh/(m²a) est la valeur maximale pour le besoin spécifique en chaleur de chauffage 

   

 
 

 Valeur de référence (unité de mesure) 

N° Système 
Pro-

priété 

Température intérieure 
moyenne >18 °C conformé-
ment au chapitre 1.1, para-

graphe 7) 
 

Température intérieure moyenne 
comprise entre 12 et 18 °C selon 

chapitre1.1, paragraphe 6) 

1 
Mur et fermeture horizontale in-
férieure du bâtiment 

Valeur U 
W/(m²K) 

0,140 0,200 

2 
Toit et fermeture horizontale su-
périeure du bâtiment 

Valeur U 
W/(m²K) 

0,120 0,170 

3 
Éléments de construction en 
contact avec le sol5 ou des 
zones non chauffées 

Valeur U 
W/(m²K) 

0,175 0,250 

4 
Bandes d’éclairage naturel, cou-
poles d’éclairage naturel 

UW 
W/(m²K) 

1,60 2,31 

                                                      

5 Dans le cas du calcul des composants touchés par la terre conformément à la norme EN 13370 dans le bâtiment à évaluer, le calcul 

pour le bâtiment de référence est effectué avec une valeur Fx de 0,8 conformément aux règles de calcul de la norme DIN V 18599-2, 

chapitre 6.1.4.2. en cas de chauffage et refroidissement  
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g⊥ 0,64 0,64 

D65 0,60 0,60 

5 
Fenêtres, portes-fenêtres et fe-
nêtres de toit 

UW 
W/(m²K) 

0,84 1,21 

g⊥ 0,50 0,50 

D65 0,69 0,69 

6 
Portes extérieures ou portes 
donnant sur des locaux non 
chauffés 

Valeur U 
W/(m²K) 

1,30 1,88 

7 
Facteur de correction des ponts 
thermiques 

UWB 0,030 W/(m²K) 0,043 W/(m²K) 

8 Étanchéité à l’air du bâtiment qE50 / n50 

• Pour un bâtiment avec un volume brut Ve ≤ 1.500 m³  
Pour des zones avec un nombre pertinent de portes section-
nelles6 : n50 = 0,84 1/h  
pour toutes autres zones : n50 = 0,60 1/h  

  

• Pour un bâtiment avec un volume brut Ve > 1.500 m³  
Pour des zones avec un nombre pertinent de portes section-
nelles6 : qE50 = 1,25 m³/(h m²)  
pour toutes autres zones : qE50 = 0,90 m³/(h m²)  

• La valeur du bâtiment de référence correspond à la moyenne 
volumétrique. 

9 
Éclairement à la lumière natu-
relle avec protections solaires 
et/ou écrans pare-soleil 

CTL,Vers,SA 
• Aucune protection solaire ou écran : 0,70 

• Utilisation d’écrans : 0,15 

10 Dispositif de protection solaire 

Bilan énergétique général : 

• En cas d’utilisation d’un dispositif de protection solaire, il faut réaliser le 
calcul avec un facteur de transmission énergétique total gtot selon l’équa-
tion suivante pour toutes les fenêtres et tenir compte d’une commande 
manuelle (symboles visés au chapitre 1.2). 

 

𝑔𝑡𝑜𝑡,𝑅𝑒𝑓 = 𝑀𝑖𝑛(0,5;
0,075 ∙ 𝐴𝑛

∑ 𝐴𝐹𝑒,(𝑂,𝑆,𝑊),𝑖𝑖 + 0,4 ∙ ∑ 𝐴𝐹𝑒,𝑁,𝑖 + 1,4 ∙ ∑ 𝐴𝐹𝑒,𝐻,𝑖𝑖𝑖

) 

• Les dispositifs de protection solaire et les écrans doivent être calculés 
comme étant exécutés ensemble. 

 
Pour le calcul de la classe du besoin en chaleur de chauffage : 

• Dans le bâtiment à évaluer et dans le bâtiment de référence le facteur de 
transmission énergétique gtot resp. gtot,ref est à calculer sans incidence 
d’une protection solaire supplémentaire et ne prend en compte que le fac-
teur de transmission énergétique du vitrage g┴ du bâtiment à évaluer. 
Dans le bâtiment de référence, le facteur de transmission énergétique du 
vitrage gtot,ref doit être celui du bâtiment à évaluer g┴. Les transmittances 
d’énergie suivantes s’appliquent : 

• gtot = gtot,ref = g┴,ref = g┴ 
 

11 Système d’éclairage 

L’intensité de l’éclairage : 

• Éclairement lumineux dans des zones d’utilisation 6 et 7 conformément à 
la norme DIN V 18599 - Partie 10 identique au bâtiment exécuté, cepen-
dant pas plus de 1000 lx; dans les autres cas conformément aux profils 
d’utilisation indiqués dans la norme DIN V 18599 - Partie 10. 

 
Type d’éclairage : 

• identique au bâtiment exécuté; dans le cas d’un éclairage indirect: di-
rect/indirect 

Facteur de maintenance 

• identique au bâtiment évalué7 
 

Système d’éclairage : 

• Méthode d’efficacité avec une efficacité lumineuse de hLeuchte = 110 lm/W; 
où hLeuchte = hS · hLB 

• La procédure de table et l’utilisation de valeurs de planification ne sont 
pas autorisées 

12 
Réglage de l’installation d’éclai-
rage 

Contrôle de la présence : 

• Dans les zones d’utilisation 4, 16, 18, 19, 20, 31, 32, 39 avec détecteur de 
présence 

                                                      

6 le nombre pertinent de portes sectionnelles est atteint si le ratio (fTor) de la surface de porte sectionnelle par rapport à la surface de 

façade de cette zone est ≥ 20 % (fTor = Surface de porte sectionnelle de la zone / surface de façade de la zone)  

7 Pour le calcul selon DIN V 18599-4, un facteur de maintenance de 0,80 doit être utilisé pour toutes les utilisations. Par dérogation à 
cette règle, un facteur de maintenance de 0,67 doit être utilisé pour les utilisations 22.1 à 22.3. 
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• Pour tous les autres usages : manuel 
 

Contrôle d’éclairage constant / asservi à la lumière du jour : 

• Dans les zones d’utilisation 22.1 à 22.3: Commande d’éclairage constant 
selon DIN V 18599-4, section 5.4.6 

• En outre, dans les zones d’utilisation 1 à 4, 8, 12 : régulation en fonction 
de la lumière du jour, mode de régulation « faire varier l’intensité de lu-
mière, ne pas déconnecter » selon DIN V 18599-4, section 5.5.4 (avec ré-
gulation de l’éclairage constant) 

• Pour tous les autres usages : manuel 

13 
Chauffage 
Installation de production de cha-
leur 

Générateur de chaleur : 

• Pompe à chaleur air/eau, conformément à la norme DIN18599-5. 

14 
Chauffage 
Distribution de chaleur 

Chauffage des locaux dans le cas d’un appareil de traitement d’air central : 

• Pour le cas de référence, il faut supposer les mêmes longueurs et les mêmes 
emplacements des conduites que ceux du bâtiment à évaluer 

• Réseau à deux tuyaux, tuyaux de distribution dans la zone non chauffée, con-
duites montantes et de raccordement à l’intérieur 

• Température du système 60/40 °C pour un chauffage statique 

• Différence de pression Δp constante 

• Pompe conçue sur demande, pas de trop-plein disponible, équilibrée hydrauli-
quement avec alimentation du régulateur de débit jusqu’à 8 radiateurs, aucune 
adaptation de la température de départ, aucune limitation de la température de 
retour, pas de fonctionnement intermittent 

• Autres valeurs caractéristiques de série selon DIN V 18599-5 

• Standard d’isolation des conduites conformément aux exigences minimales 

• Température du système 50/45 °C pour les groupes de ventilation 

15 
Chauffage 
Transmission de chaleur 

Pour un chauffage statique et une hauteur de zone moyenne ≤ 4,0 m : 

• Surfaces chauffantes libres contre le mur extérieur 

• Régulateur proportionnel 

• Pas d’opération intermittente 

• Aucune énergie auxiliaire 

• Température du système 60/40 °C 

• Autres caractéristiques comme valeur par défaut selon DIN V 18599-5 
 

Pour un chauffage statique et une hauteur de zone moyenne > 4,0 m : 

• Plafonds rayonnants à eau chaude ; exécution améliorée 

• Régulateur proportionnel 

• Aucune énergie auxiliaire 

• Température du système 60/40 °C 

• Autres caractéristiques comme valeur par défaut selon DIN V 18599-5 
 

Pour un système décentralisé / chauffage de hall : 

• Réchauffeur d’air décentralisé 

• Fonctionnement sans condensation 

• Source d’énergie gaz naturel 

• Régulation de performance 

• Régulateur proportionnel 

• Transfert de chaleur : Ventilateur centrifuge avec sortie latérale sans re-
tour d’air chaud 

16 
Eau chaude sanitaire  
Système centralisé 

Installation de production de chaleur : 

• Pompe à chaleur air/eau pour la production d’ECS jusqu’à 55 °C et post-

chauffe avec chauffe-eau électrique instantané 

Stockage de chaleur : 

• Réservoir chauffé indirectement (droit) 

• Montage à l’extérieur de l’enveloppe thermique 
 
Distribution de chaleur : 

• Tuyaux de distribution dans la zone non chauffée, colonnes montantes et 
tuyaux de raccordement à l’intérieur 

• Pour le cas de référence, la longueur de la conduite doit être supposée 
identique à celle du bâtiment à évaluer 

• Pompe régulée et conçue selon les besoins 

• Standard d’isolation des conduites conformément aux exigences mini-
males 

• Autres valeurs caractéristiques de série selon DIN V 18599-5 

17 
Eau chaude sanitaire  
Système décentralisé 

Pour les bâtiments avec un besoin en ECS < 20 kWh/m2/a 

• Chauffe-eau électrique instantané, direct 

• Un appareil par surface de référence énergétique de 200 m2, mais au 
moins 2 appareils ; longueur de conduite 4 m par appareil 

Pour des bâtiments avec un besoin en ECS >= 20 kWh/m2/a 

• Comme les générateurs d’ECS système centralisé (position 16) 

19 Traitement d’air des locaux Type de ventilation : 
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• Pour toutes les zones chauffées avec une température ambiante réglée 
supérieure à 18 °C : système de ventilation avec récupération de chaleur 

• Pour toutes les autres zones : comme pour le bâtiment à construire 
 

Quantités d’air extérieur : 

• Débit d’air extérieur selon les conditions d’utilisation de la partie 10 de la 
norme DIN V 18599. Dans les zones d’utilisation 4, 8, 9, 12, 13, 23, 24, 
35, 37 et 40 conformément au tableau 5 de la norme DIN V 18599-10, un 
réglage du débit d’air des systèmes de ventilation en fonction de la de-
mande selon la catégorie IDA-C6 de la DIN V 18599-7, section 5.8.1 est 
inclus. 

 
Calcul de la classe du besoin en chaleur de chauffage : 

• En cas de prise en compte d’un système de ventilation mécanique, l’aug-
mentation de température due au courant requis du ventilateur d’alimenta-
tion d’air ΔθSUP dans le bâtiment de référence et dans le bâtiment à éva-
luer doit être évaluée à 1,0 K. 

19 

Traitement d’air des locaux 
Installation d’amenée et de re-
prise d’air sans fonction de post-
chauffage et de refroidissement 

• puissance absorbée spécifique ventilateur8 d’amenée d’air et du ventila-
teur de reprise d’air: PSFP = 1,85 kW / (m³ / s) 

• Les suppléments conformes à la norme EN 16798-3 : 2017 (tableau 15) 
ne peuvent être pris en compte que dans le cas des filtres HEPA, des 
filtres à gaz et / ou de la classe de récupération de chaleur H1. 

• Taux de changement de température de la récupération de chaleur = 
0,73, rapport de pression = 0,4 

• Passage des gaines d’air : à l’intérieur du bâtiment 

20 

Traitement d’air des locaux 
Installation d’amenée et de re-
prise d’air avec régulation du 
conditionnement d’air 

• puissance absorbée spécifique du ventilateur d’amenée d’air et du ventila-
teur de reprise d’air: PSFP = 2,11 kW / (m³ / s) 

• Les suppléments selon EN 16798-3 : 2017 (tableau 15) ne peuvent être 
comptés que dans le cas des filtres HEPA, des filtres à gaz et / ou des 
classes de récupération de chaleur H1. 

• taux de changement de température = 0,739, température de l’air soufflé = 
21 °C; Rapport de pression = 0,4 

• Passage des gaines d’air : à l’intérieur du bâtiment. 

21 
Traitement d’air des locaux 
Humidification de l’air 

• Pour le cas de référence, il faut adopter la même installation d’humidifica-
tion de l’air que celle du bâtiment à évaluer. 

22 
Refroidissement des locaux/ Re-
froidissement par traitement d’air 

Refroidissement des locaux : 

• Ventilo-convecteur avec batterie d’eau froide, 

• Régime de températures de l’eau froide : 8/14 °C 
 
Refroidissement par traitement d’air : 

• Refroidisseur d’air central 

• Régime de températures de l’eau froide : 8/14 °C 

23 Production de froid 

Générateur : 

• Compresseur à piston/spirale (« scroll ») 

• Réglable sur plusieurs niveaux 

• Réfrigérant R134a 

• Refroidi par eau - Refroidisseur à sec 

• Température d’entrée de l’eau de refroidissement : constante 

• Régime de températures de l’eau froide : 8/14 °C 

• Montage à l’extérieur de l’enveloppe thermique 

• Refroidissement en freecooling avec l’unité de refroidissement en mode 
parallèle 

• Pas de stockage à froid, ou de stockage de petite taille ou intégré à la ma-
chine 

24 Distribution de froid 
Consommation d’énergie électrique de la distribution = Cas 2, fNutz conformément au 
tableau 16 de la norme DIN V 18599-7 

25 Automatisation du bâtiment Classe C selon DIN V 18599-11 

                                                      

8 Le SFP doit être déterminé dans les conditions limites suivantes : des filtres propres, sans dérivation de la récupération de chaleur, au 
débit volumétrique de conception. 

9 Si d’autres valeurs caractéristiques du taux de variation de température que celles spécifiées dans le tableau 9 de la norme 
DIN V 18599-7 sont prises en compte dans le calcul, la preuve du degré de variation de température utilisé conformément aux spécifi-
cations du tableau 9 de la norme DIN V 18599-7 : 2018-09 est à joindre au calcul. 
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26 
Facteurs de vecteurs énergé-
tiques  

Pour le calcul 

• du besoin total en énergie primaire 

• de la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 

• du besoin pondéré en énergie finale 

• les valeurs suivantes sont adoptées pour le bâtiment de référence: 
 Chaleur Électricité 

Facteur d’énergie primaire fp 1,12 1,5 

Facteur envir. fCO2 0,246 0,367 

Facteur d’économie fj 1,0 3,2 
 

27 Énergie renouvelable 

Système photovoltaïque : 

• Puissance installée Ppk = 57 W/m² Surface de la toiture (somme de la sur-
face constitutive de l’enveloppe thermique du bâtiment appartenant à la 
catégorie de la toiture) 

• Orientation de l’installation = sud 

• Angle d’inclinaison des modules = 35° 

• Facteur de puissance du système fPerf = 0,75 

• Facteur de dégradation pour la détermination de la puissance maximale 
moyenne Ppk,m = 0,9 

• Pas de stockage d’énergie (batterie) 

• Autoconsommation de l’électricité produite conformément au cha-
pitre 6.18. 

Tableau 16 - Exécutions de référence du bâtiment de référence 

2.5 Affectation aux catégories de bâtiments 

En ce qui concerne les bâtiments fonctionnels, on distingue les catégories de bâtiments suivantes : 

a) bâtiments de bureaux ; 

b) jardins d’enfants et garderies ; 

c) écoles supérieures et universités ; 

d) hôpitaux ; 

e) centres de soins et maisons de retraite ; 

f) pensions ; 

g) hôtels ; 

h) restaurants ; 

i) centres de manifestations ; 

j) salles de sport ; 

k) piscines ; 

l) établissements commerciaux ; 

m) autres bâtiments conditionnés. 

L’affectation d’un bâtiment à l’une des catégories susmentionnées doit être effectuée en fonction de l’utilisation 

principale. 
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3 RÉPARTITION EN CLASSES DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

En vue d’évaluer la qualité énergétique d’un bâtiment fonctionnel, les dépenses énergétiques du bâtiment sont 

comparées aux valeurs spécifiques de référence. Dans le cadre de l’évaluation énergétique pour représenter 

la performance énergétique, différentes échelles d’évaluation sont établies selon le besoin énergétique calculé 

ou la consommation énergétique mesurée car les évaluations englobent différents systèmes techniques et les 

valeurs spécifiques ne sont donc pas comparables. 

3.1 Classification sur la base du besoin énergétique calculé 

En vue d’évaluer et de documenter le besoin énergétique calculé d’un bâtiment fonctionnel, une répartition en 

classes de performance énergétique est réalisée. Les limites des classes sont déterminées individuellement 

pour chaque bâtiment en se rapportant au bâtiment de référence conformément au chapitre 2.4, c’est-à-dire 

que le cubage respectif et la situation d’utilisation respective sont pris en considération. Le bâtiment de réfé-

rence constitue la limite supérieure de la classe D. Les limites des autres classes sont obtenues en pourcen-

tages à partir de la valeur spécifique du bâtiment de référence conformément à la figure 3. 

Classe de performance 
énergétique 

Classe 
A+ 

Classe 
A 

Classe 
B 

Classe 
C 

Classe 
D 

Classe 
E 

Classe 
F 

Classe 
G 

Classe 
H 

Classe 
I 

Besoin total en énergie 
primaire 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Valeur spécifique 
d’émissions totales de 
CO2 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin en chaleur de 
chauffage 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin en énergie pri-
maire Chauffage 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin en énergie pri-
maire Froid 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin en énergie pri-
maire Ventilation 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin en énergie pri-
maire Éclairage 

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Besoin pondéré en 
énergie finale  

≤ 90 % ≤ 100 % ≤ 120 % ≤ 150 % ≤ 190 % ≤ 260 % ≤ 380 % ≤ 530% ≤ 700 % > 700 % 

Figure 3 - Définition des limites des classes de performance énergétique en pourcentage de la valeur spécifique de référence 

L’intégration dans une classe de performance énergétique est effectuée au moyen de l’indice du besoin Bindex,x 

de la grandeur x à évaluer. L’indice du besoin respectif est déterminé en rapportant la valeur spécifique d’éner-

gie du bâtiment à évaluer à la valeur spécifique d’énergie équivalente du bâtiment de référence (valeur spéci-

fique de référence), exprimé en pourcentage. 

𝐵𝑖𝑛𝑑𝑒𝑥,𝑥 =
𝑞𝑥
𝑞𝑥,𝑟𝑒𝑓

∙ 100% 

où : 

Bindex,x - est l’indice du besoin pour la grandeur x 

qx kWh/(m²a) est la valeur spécifique d’énergie du bâtiment à évaluer pour la grandeur x 

qx,ref kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique d’énergie du bâtiment de référence pour la grandeur x (valeur spécifique de ré-

férence) 

Une classification du besoin énergétique total d’un bâtiment fonctionnel est à réaliser pour le besoin total en 

énergie primaire qP et pour la valeur spécifique des émissions totales de CO2 qCO2 d’un bâtiment fonctionnel. 

En outre, il y a lieu de classer par niveau de valeurs spécifiques partielles les systèmes techniques x suivants 

selon le même schéma : 
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qh,b kWh/(m²a) est le besoin spécifique en chaleur de chauffage visé au chapitre 6.10 

qh,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de chauffage et la fonction de chauffage 

de la centrale de traitement d’air conformément au chapitre 6.10 

ql,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire éclairage conformément au chapitre 6.15 

qv,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire ventilation conformément au chapitre 6.16 

qc,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de refroidissement et la fonction de refroi-

dissement de la centrale de traitement d’air conformément au chapitre 6.14 

Le calcul des valeurs spécifiques d’émissions de CO2 du bâtiment est effectué conformément au chapitre 6.22. 

Pour déterminer les valeurs spécifiques d’émissions du bâtiment de référence, il faut appliquer les conditions 

générales visées au chapitre 2.4. 

3.2 Classification sur la base du besoin pondéré en énergie finale 

La classification sur la base du besoin pondéré en énergie finale est indiquée sous la forme de la classe 

d’économie. La classe d’économie est déterminée à partir de l’indice Kindex en utilisant les limites de classes 

visées à la figure 3. L’indice d’économie correspond au pourcentage du besoin pondéré en énergie finale du 

bâtiment à évaluer se rapportant au besoin pondéré en énergie finale du bâtiment de référence. 

𝐾𝑖𝑛𝑑𝑒𝑥 =
𝑄𝑓,𝑘

𝑄𝑓,𝑘,𝑟𝑒𝑓
∙ 100% 

où : 

Kindex [-] est l’indice d’économie pour le bâtiment à évaluer 

Qf,k kWh/a est le besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment à évaluer 

Qf,k,ref kWh/a est le besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment de référence  

Le besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment à évaluer et pour le bâtiment de référence sont obtenus 

en multipliant le besoin annuel calculé en énergie finale par le facteur d’économie moyen correspondant pour 

toutes les sources d’énergie utilisées et en additionnant tous ces produits. 

𝑄𝑓,𝑘 =∑(𝑄𝑓,𝑥 ∙ 𝑓𝑗,𝑥)

𝑥

 

𝑄𝑓,𝑘,𝑟𝑒𝑓 =∑(𝑄𝑓,𝑟𝑒𝑓,𝑥 ∙ 𝑓𝑗,𝑥)

𝑥

 

où : 

Qf,k kWh/a est le besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment à évaluer 

Qf,k,ref kWh/a est le besoin pondéré en énergie finale pour le bâtiment de référence 

Qf,x kWh/a 
est le besoin annuel en énergie finale pour la source d’énergie x du bâtiment à évaluer, calculé conformé-

ment au chapitre 6 

Qf,ref,x kWh/a 
est le besoin annuel en énergie finale pour la source d’énergie x du bâtiment de référence, calculé conformé-

ment au chapitre 2.4 

fj,x - est le facteur d’économie moyen pour la source d’énergie x 

Les facteurs d’économie moyens pour les sources d’énergie sont publiés par le ministre. 
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4 CONTENU DU CALCUL DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

Le calcul de performance énergétique atteste le respect des exigences minimales et des exigences relatives 

au besoin spécifique en énergie primaire et au besoin spécifique en énergie pour le chauffage. Il doit contenir 

les indications suivantes. 

4.1 Informations générales 

• désignation du bâtiment évalué; 

• date d’établissement; 

• nom et adresse actuelle du maître d’ouvrage; 

• nom et adresse de l’architecte; 

• nom et adresse de l’expert ayant établi le calcul de performance énergétique; 

• date prévue pour le début des travaux et durée de construction; 

• signature de l’expert ayant établi le calcul de performance énergétique. 

4.2 Indications concernant le bâtiment 

• surface de référence énergétique An [m2] conformément au chapitre 6.2; 

• volume conditionné brut Ve [m3] conformément au chapitre 6.4; 

• surface de l’enveloppe thermique A [m2] conformément au chapitre 6.3; 

• rapport A/Ve [1/m] conformément au chapitre 6.6; 

• plans de construction (plans, coupes et vues des façades, avec indication des niveaux d’isolation et 

d’étanchéité à l’air); 

• catégorie de bâtiment conformément au chapitre 2.5; 

• zones du bâtiment avec indication de l’utilisation respective, de l’utilisation standard affectée et de la 

surface de plancher nette des zones conformément au chapitre 6.8; 

• part de la surface de référence énergétique An ventilée mécaniquement; 

• part de la surface de référence énergétique An refroidie. 

4.3 Respect des exigences relatives à la valeur spécifique du besoin en énergie primaire et 
à la valeur spécifique du besoin en chaleur de chauffage 

Pour attester le respect des exigences relatives au besoin spécifique total en énergie primaire et au besoin 

spécifique en chaleur de chauffage, les valeurs réelles 

• du besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b visé au chapitre 6.10 ; 

• du besoin spécifique total en énergie primaire qp visé au chapitre 2.1 ; 

doivent être comparées aux valeurs maximales respectives visées aux chapitres 2.2 et 2.3. 

Indications supplémentaires : 

• indications précisant pour quels systèmes techniques des systèmes alternatifs d’approvisionnement 

en énergie sont utilisés. 

Si des valeurs ou des facteurs qui s’écartent des valeurs standard ou des valeurs des tableaux fournis dans 

le présent document sont utilisés, il faut en apporter les preuves de calcul, par des données du fabricant ou 

par des certificats et les joindre au calcul de performance énergétique. 

4.4 Respect des exigences minimales 

Le respect des exigences minimales doit être confirmé. Si les exigences minimales font l ’objet d’exceptions, 

celles-ci doivent être indiquées et justifiées. 

4.4.1 Isolation thermique d’hiver 

Le respect des exigences minimales visées au chapitre 1.1 doit être confirmé. L’emplacement du niveau d’iso-

lation doit être reporté sur les plans de construction conformément au chapitre 4.2. 
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4.4.2 Protection thermique d’été 

Le respect des exigences minimales relatives à la protection thermique d’été visées au chapitre 1.2 doit être 

confirmé et le calcul des locaux critiques doit être fourni. 

4.4.3 Étanchéité à l’air du bâtiment 

Le respect des exigences minimales visées au chapitre 1.3 doit être confirmé. L’emplacement du niveau 

d’étanchéité à l’air du bâtiment doit être reporté sur les plans de construction. La classe d’exigences corres-

pondante visée au tableau 11 doit être indiquée. 

4.4.4 Mesures en vue d’éviter les ponts thermiques 

Les mesures adoptées en vue d’éviter les ponts thermiques visées au chapitre 1.5 doivent être confirmées. Si 

un certificat d’équivalence au sens de la norme DIN 4108- Supplément 2 est établi, il doit être joint en annexe 

au certificat de performance énergétique visé à l’article 4, paragraphe 12. 

4.4.5 Conduites d’eau chaude sanitaire, de distribution de chaleur et de froid et gaines de 
ventilation 

Le respect des exigences minimales visées au chapitre 1.6 doit être confirmé. 

4.4.6 Accumulation de chaleur 

Le respect des exigences minimales visées au chapitre 1.7 doit être confirmé. 

4.4.7 Centrales de traitement d’air  

Le respect des exigences minimales relatives à la valeur PSFP visées au chapitre 1.8 doit être confirmé. Si le 

choix est porté sur la variante des exigences minimales relatives à la vitesse dans les gaines et au rendement 

du ventilateur, il faut confirmer le respect de ces exigences minimales. 

4.4.8 Systèmes de réglage 

Le respect des exigences minimales visées au chapitre 1.9 doit être confirmé séparément selon chaque cha-

pitre. 

4.5 Documentation du calcul 

Il faut joindre en annexe au calcul de performance énergétique une documentation du calcul, telle que décrite 

ci-après, lorsque des exigences relatives au besoin spécifique total en énergie primaire visé au chapitre 2.2 

et au besoin spécifique en chaleur de chauffage visé au chapitre 2.3 sont fixées, et lorsque leur respect doit 

être attesté par un calcul. 

La documentation du calcul se divise en deux parties comprenant au minimum les données suivantes : 

1. document de synthèse concernant le bâtiment: cette présentation abrégée permet de comparer les 

caractéristiques énergétiques et les résultats de calcul du bâtiment considéré à d’autres bâtiments, 

même lorsque ceux-ci présentent un nombre différent de zones et d’autres équipements techniques. 

À cette fin, les principaux paramètres de saisie et les résultats sont exprimés au niveau global du 

bâtiment. Il faut indiquer au minimum comme valeurs agrégées au niveau global du bâtiment, la géo-

métrie du bâtiment, l’utilisation, le type et l’étendue du conditionnement, le besoin en énergie utile, les 

centrales de traitement d’air, les installations d’éclairage, les générateurs de vapeur ainsi que les ins-

tallations de production de chaleur et de froid. En présence de plusieurs composants (par exemple : 

plusieurs installations de production de froid), ceux-ci doivent être agrégés en un système respectif. 

Lors de l’agrégation des installations de production, il faut distinguer entre les deux classes de vec-

teurs énergétiques suivantes : 

• l’électricité, c’est-à-dire l’énergie électrique et 

• la chaleur, c’est-à-dire les combustibles ainsi que les chauffages urbains. 
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Les valeurs spécifiques d’énergie sont toujours rapportées à la surface de référence énergétique An. 

2. au niveau des composants: ce niveau permet d’interpréter le document de synthèse concernant le 

bâtiment et donne un aperçu des principaux composants énergétiques du bâtiment. À cette fin, les 

grandeurs caractéristiques des principaux composants du bâtiment doivent y figurer. Au minimum les 

grandeurs suivantes sont à indiquer : 

• géométrie et données sur les matériaux de l’enveloppe thermique du bâtiment; 

• nature, dimensions, conditionnement et système d’éclairage des zones; 

• centrales de traitement d’air existantes en indiquant les fonctions relatives au traitement de l’air et 

le besoin en électricité des ventilateurs; 

• besoin en énergie utile de chauffage et de refroidissement des systèmes de chauffage et de re-

froidissement statiques ainsi que des centrales de traitement d’air; 

• pour les générateurs de vapeur, les installations de production de chaleur et de froid, les indica-

tions relatives au système utilisé, à la déperdition d’énergie utile du générateur, au rapport con-

sommation/besoin de l’installation de production, au besoin en énergie finale et à la quantité 

d’énergie auxiliaire. 

Lors de la représentation des installations de production et du besoin en énergie finale, il faut différencier entre 

les deux classes de vecteurs énergétiques suivants : électricité et chaleur. Les valeurs spécifiques d’énergie 

doivent être indiquées au niveau des composants et par rapport à chaque surface conditionnée du bâtiment, 

c’est-à-dire que les valeurs spécifiques relatives au besoin en énergie finale et en énergie utile de refroidisse-

ment doivent être établies en fonction de la surface refroidie. Il faut représenter sous forme graphique les 

valeurs spécifiques mensuelles d’énergie finale pour la production de chaleur, de froid et de vapeur comme la 

somme de toutes les installations de production correspondantes (par exemple : toutes les installations de 

production de froid) par rapport à la surface conditionnée correspondante. 
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5 CONTENU DU CERTIFICAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

5.1 Certificat de performance énergétique d’un bâtiment fonctionnel 

Le certificat de performance énergétique établi sur base du besoin énergétique calculé doit contenir les infor-

mations et les indications suivantes. 

5.1.1 Informations requises sur chaque page  

• date de d’établissement et durée de validité sous forme de la date d’expiration; 

• numéro du certificat de performance énergétique et numéro d’identification de l’expert l’ayant établi. 

5.1.2 Informations générales 

• désignation du bâtiment évalué; 

• nom et adresse du propriétaire du bâtiment; 

• nom et adresse de l’expert ayant établi le certificat de performance énergétique; 

• motif de l’établissement du certificat de performance énergétique: demande du permis de construire, 

modification, extension, évaluation d’un bâtiment existant; 

• date des deux échéances auxquelles une mise à jour du certificat de performance énergétique est 

nécessaire en ce qui concerne les données relatives à la consommation et au classement; 

• signature de l’expert ayant établi le certificat; 

• adresse du bâtiment concerné; 

• indication où le propriétaire ou locataire peut obtenir des informations plus détaillées; 

• mention « comme planifié » s’il s’agit d’un certificat de performance énergétique qui reflète la perfor-

mance énergétique du bâtiment dans la phase de planification du bâtiment. 

5.1.3 Indications concernant le bâtiment 

• catégorie du bâtiment conformément au chapitre 2.5; 

• surface de référence énergétique An conformément au chapitre 6.2; 

• zones du bâtiment avec l’indication de l’utilisation respective, de l’utilisation standard affectée et de la 

surface de plancher nette des zones conformément au chapitre 6.8 et représentation graphique de 

cette répartition; 

• indication précisant si la zone est chauffée, climatisée, ventilée et/ou aérée; 

• classification du besoin spécifique total en énergie primaire visé au chapitre 2.1 (classe de perfor-

mance énergétique), du besoin pondéré en énergie finale visé au chapitre 3.2 (classe d’économie) et 

de la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 visée au chapitre 6.22 du bâtiment fonctionnel dans 

la classe de performance énergétique (classe A+ à I) visée au chapitre 3.1; 

• représentation des valeurs annuelles des besoins en énergie primaire, finale et utile en kWh/(m²a) 

pour les systèmes techniques visés au chapitre 2.1 pour l’état réel et classement dans les classes de 

performance (classe A+ à I) visées au chapitre 3.1. 

• valeur spécifique de consommation mesurée et estimée en énergie finale en kWh/m²a conformément 

au chapitre 5.1.4 (pour les constructions neuves, à insérer après 4 ans d’utilisation); 

o l’année de consommation; 

o le vecteur énergétique utilisé pour chaque installation de production d’énergie utile; 

o la quantité consommée et l’unité de livraison et/ou de consommation relative au vecteur éner-

gétique; 

o les consommations mesurées avec considération des corrections selon le chapitre 5.1.4 en 

kWh/m²a pour les années de consommation prises en considération; 

o nom, adresse et signature de l’expert ayant inséré la valeur spécifique de consommation en 

énergie finale; 

o explications/remarques concernant les valeurs fournies, par exemple: influence des utilisa-

tions spéciales; 

o le cas échéant, recommandations conformément au chapitre 5.1.4.2. 
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5.1.4 Indications concernant la consommation mesurée en énergie finale du bâtiment 

Pour un bâtiment existant le certificat de performance énergétique d’un bâtiment fonctionnel selon le cha-

pitre 5.1 est complété par la consommation énergétique mesurée et le cas échéant des recommandations de 

modernisation. 

Lors de l’indication de la consommation énergétique mesurée, une distinction est faite entre électricité et cha-

leur. Par électricité on entend la consommation énergétique finale en énergie électrique pour les systèmes 

mentionnés au chapitre 7.1. Par chaleur on entend la consommation énergétique finale en combustibles ainsi 

que les chauffages urbains pour les systèmes mentionnés au chapitre 7.1. 

Afin d’évaluer les consommations énergétiques mesurées pour l’électricité et la chaleur, il faut calculer la 

moyenne des valeurs spécifiques de consommation visées aux chapitres 7.6 et 7.7 des trois dernières années. 

Elles doivent être calculées à l’aide des équations suivantes : 

𝑒𝑉𝑠 =
∑ 𝑒𝑉𝑠,𝑖
3
𝑖=1

3
 et 𝑒𝑉𝑤 =

∑ 𝑒𝑉𝑤,𝑖
3
𝑖=1

3
 

où : 

eVs kWh/(m²a) est la moyenne de la valeur spécifique de consommation électricité mesurée 

eVw kWh/(m²a) est la moyenne de la valeur spécifique de consommation chaleur mesurée 

eVs,i kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique de consommation électricité d’un bâtiment conformément au chapitre 7.6 

dans l’année i 

eVw,i kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique de consommation chaleur d’un bâtiment conformément au chapitre 7.7 

dans l’année i 

i - 
est le nombre d’années qui doivent être prises en considération pour déterminer la valeur spéci-

fique de consommation (3 ans) 

La méthode pour le calcul du besoin en énergie ne prend pas en compte toutes les consommations du bâti-

ment, en particulier celles des utilisateurs. Pour cette raison, la consommation mesurée n’est pas comparable 

au besoin en énergie calculé selon le chapitre 6. Pour cette raison, une consommation estimative de référence 

est déterminée, qui consiste à estimer suivant le chapitre 7.1 la consommation totale en électricité eRef,s et en 

chaleur eRef,w du bâtiment, y compris les utilisateurs. 

Les valeurs spécifiques de référence eRef,w et eRef,s correspondent à la consommation estimée du bâtiment. En 

fonction d’une valeur supérieure ou inférieure d’eVw et eVs par rapport à eRef,w et eRef,s, une indication sur la 

performance réelle du bâtiment peut se déduire. 

5.1.4.1 Évaluation de la performance et des valeurs spécifiques énergétiques 

En vue d’évaluer la performance énergétique du bâtiment, les corrections suivantes sont à appliquer : 

• une correction tenant compte des surfaces inoccupées conformément aux chapitres 7.6.2 et 7.7.2, 

• une correction temporelle conformément aux chapitres 7.6.3 et 7.7.3, ou  

• la non possibilité de compléter les données de consommation en cas de données manquantes con-

formément au chapitre 7.9, 

5.1.4.2 Recommandations de modernisation visant une amélioration de la performance énergé-
tique 

Les recommandations de modernisation ont pour objectif de présenter des possibilités d’amélioration de la 

performance énergétique des bâtiments. Les recommandations de modernisation du niveau 1 doivent être 

jointes au certificat de performance énergétique d’un bâtiment fonctionnel existant si la classe du besoin de 

chauffage est ≥ D ou si la classe de performance énergétique est ≥ D. Les recommandations de modernisation 

du niveau 2 doivent être jointes au certificat de performance énergétique d’un bâtiment fonctionnel existant si 

la classe du besoin de chauffage est ≥ F ou si la classe de performance énergétique est ≥ F. Aux fins de 

l’élaboration des mesures visant une amélioration de la performance énergétique, deux niveaux sont définis 
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avec un degré de précision différent. Le niveau 1 prend en considération les principaux composants énergé-

tiques d’un bâtiment, les évalue sur le plan qualitatif et attire l’attention sur d’éventuels points faibles. Le niveau 

2 comprend, en plus, une analyse quantitative de l’état réel et permet ainsi de fournir des recommandations 

plus précises pour les mesures visant à améliorer la performance énergétique. 

a) Recommandations de modernisation - Niveau 1 

Les recommandations de modernisation du niveau 1 comprennent l’évaluation qualitative de la performance 

existante du corps du bâtiment et des installations techniques ainsi que l’identification des points faibles. Des 

indications générales concernant l’amélioration de la performance pour les points faibles doivent être fournies. 

L’évaluation de la performance doit être réalisée dans le cadre d’une inspection sur place. Il y a lieu d’évaluer 

la performance énergétique des principaux composants énergétiques et notamment : 

• l’isolation de la façade; 

• l’isolation du toit; 

• les fenêtres; 

• la protection solaire; 

• les autres éléments de construction de l’enveloppe thermique; 

• l’installation d’éclairage; 

• les installations de ventilation; 

• l’isolation des conduites d’eau chaude sanitaire, de distribution de chaleur et de froid et des gaines de 

ventilation; 

• les installations de production de chaleur et de froid et les générateurs de vapeur. 

Les recommandations de modernisation du niveau 1 doivent être reprises sur le certificat de performance 

énergétique sous la forme d’une liste des priorités. 

b) Recommandations de modernisation - Niveau 2 

Outre l’évaluation qualitative de la performance de la structure et des installations techniques conforme au 

niveau 1, les recommandations de modernisation du niveau 2 comprennent l’analyse quantitative de la struc-

ture des consommations d’énergie pour la chaleur et l’électricité ainsi que des conseils concernant la gestion 

de l’exploitation. Ce niveau permet de déterminer des mesures pertinentes visant l’amélioration de la perfor-

mance énergétique. Pour les recommandations de modernisation, les économies d’énergie sont estimées afin 

de parvenir à des conclusions visant l’optimisation énergétique. Plus précisément, les analyses du niveau 2 

doivent couvrir les points suivants : 

• l’évaluation de la performance du corps du bâtiment et des installations techniques conformément au 

niveau 1; 

• le contrôle du fonctionnement des installations de chauffage, de ventilation et de climatisation en fonc-

tion de la durée d’utilisation et du réglage. Pour les centrales de traitement d’air, il faut vérifier si les 

filtres ont été remplacés régulièrement. En ce qui concerne l’éclairage, il y a lieu de contrôler la pré-

sence de détecteurs de présence dans les zones générales ; 

• l’analyse quantitative de la structure des consommateurs de chaleur et d’électricité. À cette fin, il faut 

répartir la consommation totale pour l’électricité entre les principaux consommateurs individuels et les 

systèmes techniques. Les principales parts de consommation doivent être expliquées. L’analyse peut 

se concentrer sur les principaux domaines de consommation. Cependant, il faut attribuer 60% au 

moins de la consommation électrique totale aux systèmes techniques et/ou aux consommateurs indi-

viduels ; 

• la performance de toutes les consommations partielles individuelles doit être évaluée en tenant 

compte de chaque situation d’utilisation respective du bâtiment. Les mesures pertinentes en vue 

d’augmenter la performance énergétique doivent être déterminées. Les économies d’énergie et les 

frais d’investissement doivent être estimés et la rentabilité doit être déterminée grossièrement ; 

• les mesures sont à réunir et à classer dans une liste des priorités, la priorité découlant de l’avantage 

énergétique et économique. 
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En vue de réaliser les analyses, outre l’expérience du conseiller en matière d’énergie, il est possible de s’ap-

puyer sur les indications relatives à une analyse globale, fournies dans la directive allemande VDI 3807 - 

Feuille 4 « Energie- und Wasserverbrauchskennwerte für Gebäude – Teilkennwerte elektrische Energie ». Il 

est également recommandé, entre autres, de réaliser l’analyse des mesures de la courbe de charge. 

Les recommandations de modernisation doivent être documentées dans un rapport et les résultats doivent 

être réunis dans le certificat de performance énergétique sous la forme d’une liste des priorités. 
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6 CALCULS DU BESOIN EN ÉNERGIE PRIMAIRE DES BÂTIMENTS FONCTIONNELS 

Le bilan énergétique des bâtiments doit être réalisé avec les méthodes de calcul de la norme DIN V 18599, à 

l’exception des modifications indiquées ci-après. La version de la norme DIN V 18599, édition 2018, s’ap-

plique. Ci-après sont signalées :  

• des références à la norme DIN V 18599 à partir desquelles les différentes parties du bilan énergétique 

sont à déterminer; 

• des indications de calcul qui doivent être prises en considération lors de l’établissement du bilan éner-

gétique, le cas échéant, par dérogation à la norme DIN V 18599. 

La détermination du besoin en énergie primaire, obtenue d’après le besoin en énergie finale de la norme 

DIN V 18599, est représentée ci-après pour la période d’évaluation d’un an. Si le besoin en énergie finale est 

disponible sous forme de valeurs mensuelles, il faut d’abord calculer la somme annuelle. 

Si les données du projet détaillé des installations, nécessaires au calcul conformément à la norme 

DIN V 18599, ne sont pas disponibles, il est possible d’utiliser les hypothèses standard de la norme 

DIN V 18599 (l’étude de l’éclairage constitue une exception). 

6.1 Définition de données importantes concernant le bâtiment 

Le tableau suivant illustre la répartition des surfaces partielles d’un bâtiment dans la surface de plancher. 

Surface de plancher 

Surface de plancher nette 

Surface de construction 
Surface utile 

Surface de circulation Surface d’installations 

Surface utile principale 
Surface utile secon-

daire 

Tableau 17 - Répartition de la surface de plancher d’un bâtiment en m2 

6.1.1 Surface de plancher  

Par « surface de plancher » on entend toutes les surfaces couvertes et fermées de toute part, y compris la 

surface de construction. La surface des espaces vides situés en dessous du dernier sous-sol accessible n’est 

pas considérée comme une surface de plancher. La surface de plancher se divise en surface de plancher 

nette et surface de construction. 

Les surfaces horizontales doivent être mesurées dans leurs dimensions réelles et les surfaces obliques en 

projection verticale sur un plan horizontal. Pour les cages d’escalier, les cages d’ascenseur et les gaines 

techniques, la surface de plancher est déterminée de la même façon comme si le plancher les traversait. Cela 

s’applique également aux trémies d’escalier d’une surface maximale de 15 m². Dans les autres cas, il s’agit 

d’un espace qui ne fait pas partie de la surface de plancher. 

6.1.2 Surface de construction 

Par « surface de construction » on entend la surface construite de la surface de plancher par des éléments 

formant l’enveloppe du bâtiment et par des éléments intérieurs de construction, comme par exemple : les 

murs, les cloisons, les piliers et les garde-corps. En font partie les embrasures de fenêtres et de portes, pour 

autant qu’elles ne soient pas prises en compte dans la surface de plancher nette. Les éléments tels que les 

cloisons mobiles ou les parois d’armoires ne sont pas considérés comme des éléments de construction. Les 

cloisons et les parois d’armoires sont considérées comme mobiles lorsque le plancher et le plafond finis sont 

continus et que leur remplacement est aisé. Les seuils fermables de fenêtres et de portes à balustrades font 

partie de la surface de construction. 
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6.1.3 Surface de plancher nette 

Par « surface de plancher nette » on entend la partie de la surface de plancher délimitée par l’enveloppe du 

bâtiment ou par les éléments intérieurs de la construction. La surface de plancher nette se divise en surface 

utile, surface de circulation et surface d’installations. Les surfaces des cloisons mobiles, des murs d’armoires 

et des appareils/meubles de cuisine et de salle de bains/toilettes intégrés font partie de la surface de plancher 

nette. Les ouvertures murales non fermables font également partie de la surface de plancher nette. Les seuils 

de fenêtre comptent également dans la surface de plancher nette lorsque le plancher fini est continu. Les 

cloisons et les parois de séparation dont la hauteur n’atteint pas celle du local ainsi que les équipements 

mobiles peuvent être négligés. 

6.1.4 Surface utile 

Par « surface utile » on entend la partie de la surface de plancher nette qui est affectée aux fonctions répon-

dant à la destination du bâtiment au sens large. La surface utile se divise en surface utile principale et surface 

utile secondaire. 

6.1.5 Surface utile principale 

Par « surface utile principale » on entend la partie de la surface utile qui est affectée aux fonctions répondant 

à la destination du bâtiment au sens strict. 

6.1.6 Surface utile secondaire 

Par « surface utile secondaire » on entend la partie de la surface utile qui est affectée à des fonctions com-

plétant celles de la surface utile principale. Elle est déterminée en fonction de la destination et de l ’utilisation 

du bâtiment. Les surfaces utiles secondaires sont, par exemple, les caves, les débarras, les garages et les 

locaux à poubelles. 

6.1.7 Surface de circulation 

Par « surface de circulation » on entend la partie de la surface de plancher nette qui assure exclusivement 

l’accès aux surfaces utiles. Les surfaces de circulation sont, par exemple, les couloirs situés en dehors de 

l’utilisation principale, les halls d’entrée, les escaliers, les rampes et les cages d’ascenseur. 

6.1.8 Surface d’installations 

Par « surface d’installations » on entend la partie de la surface de plancher nette qui est affectée aux installa-

tions techniques du bâtiment. La surface d’installations comprend notamment les locaux affectés aux installa-

tions domotiques, aux machineries des ascenseurs ou autres installations de transport, les gaines techniques, 

les niveaux d’installations techniques ainsi que les espaces abritant des réservoirs. 

6.2 Surface de référence énergétique An en m2  

La surface de référence énergétique An correspond à la partie conditionnée (chauffée et/ou refroidie) de la 

surface de plancher nette d’un bâtiment fonctionnel. En cas d’un besoin énergétique dans une partie d’utilisa-

tion du bâtiment ou dans une zone ne faisant pas partie de la surface de référence énergétique, comme par 

exemple le besoin en éclairage d’un garage, il faut le prendre en considération dans le besoin en énergie du 

bâtiment. Cependant, la surface de cette partie d’utilisation du bâtiment ou de cette zone ne doit pas être prise 

en compte lors de la détermination de la surface de référence énergétique.  

6.3 Surface de l’enveloppe thermique A en m2 

La surface de l’enveloppe thermique A correspond à la surface d’enceinte transmettant la chaleur d’un bâti-

ment fonctionnel et elle doit être déterminée conformément à la norme DIN V 18599-1. Les surfaces à prendre 

en considération correspondent à la limite extérieure, au moins, de toutes les zones conditionnées conformé-

ment à la norme DIN V 18599-1. 
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6.4 Volume conditionné brut Ve en m3 

Le volume conditionné brut Ve correspond au volume de construction compris dans la surface de l’enveloppe 

thermique A du bâtiment (dimensions extérieures). Si Ve n’est pas connu mais que le volume thermiquement 

conditionné net Vn est connu, il est possible de calculer Ve selon une méthode simplifiée à l’aide de la formule 

suivante : Ve = Vn / 0,77 en m³. 

6.5 Volume thermiquement conditionné net Vn en m3 

Le volume thermiquement conditionné net Vn correspond à la somme des volumes de tous les locaux condi-

tionnés et il est obtenu en multipliant la surface de référence énergétique An par la hauteur libre moyenne des 

locaux de la surface de référence énergétique An. 

6.6 Rapport A/Ve en m-1 

Le rapport A/Ve est la surface de l’enveloppe thermique A calculée conformément au chapitre 6.3 par rapport 

au volume conditionné brut Ve visé au chapitre 6.4. 

6.7 Climat de référence 

Aux fins du bilan énergétique, il faut utiliser les conditions climatiques générales de la norme DIN V 18599 - 

Partie 10. 

6.8 Profils d’utilisation 

Aux fins du bilan énergétique, les profils d’utilisation de la norme DIN V 18599 - Partie 10 sont à utiliser. Les 

utilisations 1 et 2 visées au tableau 5 de la norme DIN V 18599-10 peuvent être agrégées à l’utilisation 1. 

Par dérogation à la norme DIN V 18599-10, tableau 5, il est possible d’appliquer pour les zones des utilisations 

6 et 7 l’intensité de l’éclairement à mettre en place réellement sans excéder toutefois 1000 lx. 

Pour les utilisations qui ne sont pas mentionnées dans la norme DIN V 18599-10, l’utilisation 17 prévue dans 

la norme DIN V 18599-10, tableau 5, peut être appliquée. Par dérogation, il est possible de déterminer indivi-

duellement et d’appliquer une utilisation sur la base de la norme DIN V 18599-10 suivant le niveau général 

des connaissances reconnu. Les données choisies doivent être justifiées et jointes au calcul de performance 

énergétique. Par défaut pour la zone avec un bassin, l’utilisation 31 conformément à la DIN V 18599-10, ta-

bleau 5 peut être sélectionnée avec une température de consigne de 32 °C sans fonctionnement par abais-

sement en dehors des heures d’exploitation, avec 365 jours d’exploitation. 

6.9 Directives relatives au zonage 

Dans la mesure où, dans un bâtiment, des surfaces se distinguent considérablement par leur utilisation, leur 

équipement technique, les charges internes ou l’apport en lumière naturelle, le bâtiment doit être divisé en 

zones conformément à la norme DIN V 18599-1 en relation à la norme DIN V 18599-10. 

6.10 Énergie de chauffage 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de chauffage et la fonction de chauffage de la cen-

trale de traitement d’air qh,p doit être évalué lorsque la température ambiante de consigne du bâtiment ou d’une 

zone du bâtiment est d’au moins 12 °C. Le calcul du besoin en énergie finale pour le chauffage doit être 

effectué conformément à la norme DIN V 18599-10 - Parties 2, 3, 5, 7 et 9. En cas d’utilisation d’un générateur 

de chaleur non répertorié dans la DIN V 18599-5, les valeurs d’une simulation appropriée peuvent être utili-

sées pour le calcul conformément à ce chapitre et au chapitre 6.12 s’il est garanti qu’un système de surveil-

lance approprié est installé. Dans ce cas, au cours des trois premières années de fonctionnement, la surveil-

lance est à documenter et à évaluer. 

La classe de besoin en chaleur de chauffage correspond au rapport entre les besoins de chauffage spécifiques 

du bâtiment à évaluer qh,b,WSK et du bâtiment de référence qh,b,WSK,réf. 
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Le besoin de chauffage spécifique pour la classe de besoin en chaleur de chauffage qh,b,WSK est calculé par 

zone selon le principe du calcul pour Qh,b dans la DIN V 18599-2 chapitre 5.2.2. La température de l’air soufflé 

du débit d’air extérieur requis de manière hygiénique θV,mech est prise en compte dans le bilan de la zone en 

tant que température de l’air extérieur, mais avec l’inclusion d’une récupération de chaleur optionnelle en 

amont selon l’équation (98) DIN V 18599-2:2018-09. Nonobstant le calcul selon la norme DIN V 18599-2, une 

augmentation de la température due à la consommation électrique du ventilateur d’air soufflé ΔθSUP est prise 

en compte. L’équation est écrite comme suit: 

𝛩𝑉,𝑚𝑒𝑐ℎ = 𝛩𝑒 + 𝜂𝑡 ∙ (𝛩𝑖 − 𝛩𝑒) + 𝛥𝛩𝑆𝑈𝑃  

θV,mech °C température de l’air soufflé 

θi °C température à l’intérieur de la zone 

θe °C température à l’extérieur 

𝜂𝑡  % rendement de la récupération de chaleur 

𝛥𝛩𝑆𝑈𝑃  °C augmentation de la température due à l’émission de chaleur du ventilateur d’air soufflé 

avec: 

𝛥𝛩𝑆𝑈𝑃 = 𝑃𝑆𝐹𝑃,𝑍𝑢𝑙𝑢𝑓𝑡 ∙ 1,224
−1 

où: 

𝑃𝑆𝐹𝑃,𝑍𝑢𝑙𝑢𝑓𝑡  kW/(m³/s) consommation spécifique du ventilateur d’air soufflé 

Pour une consommation spécifique inconnue du ventilateur d’air soufflé PSFP,Zuluft, elle peut être calculée à 

partir de la perte de pression totale du réseau de distribution de l’air soufflé au débit nominal Δp*
SUP et du 

rendement total moyen η du ventilateur, du système de transmission, du moteur et du contrôle de la vitesse, 

comme suit: 

𝑃𝑆𝐹𝑃,𝑍𝑢𝑙𝑢𝑓𝑡 =
𝛥𝑝∗

𝑆𝑈𝑃

𝜂𝑣 ∙ 1000
 

où: 

Δp*
SUP Pa Perte de pression totale du réseau de conduits d’air soufflé au débit volumétrique prévu 

𝜂𝑣  - efficacité globale moyenne du ventilateur, du système de transmission, du moteur et du contrôle de la 

vitesse 

Instructions de calcul pour la classe de besoin en chaleur de chauffage 

Pour calculer la classe de besoin en chaleur de chauffage, ΔθSUP doit être utilisé avec 1,0 K. 

Pour le calcul de la demande de chauffage spécifique pour la classe de protection thermique qh,b,WSK , il convient 

d’utiliser la valeur avant la première itération selon DIN V 18599-1, qui doit encore être modifiée par l’influence 

de la source de chaleur par l’éclairage artificiel. L’influence des sources ou puits de chaleur internes spéci-

fiques à l’installation (systèmes de chauffage, de refroidissement, d’eau potable et de ventilation) n’est pas 

prise en compte. Les apports de chaleur provenant du transfert et de la distribution des flux d’air ainsi que les 

besoins en énergie utile des registres de chauffage des systèmes de ventilation ne sont pas inclus dans le 

besoin de chauffage spécifique pour la classe de besoin en chaleur de chauffage qh,b,WSK . De même, la source 

de chaleur interne de l’éclairage artificiel ne sera pas prise en compte pour ce calcul. Les sources de chaleur 

internes liées à l’utilisation (personnes, aides au travail, transport de substances) continueront d’être incluses. 

Le besoin de chauffage spécifique pour la classe de besoin en chaleur de chauffage qh,b,WSK est un paramètre 

du bâtiment et correspond donc à l’énergie utile à fournir dans la zone, en tenant compte des pertes de chaleur 

de transmission et de ventilation (éventuellement avec récupération de chaleur) et des caractéristiques d’uti-

lisation, sans tenir compte d’autres installations techniques. 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de chauffage et la fonction de chauffage des cen-

trales de traitement d’air qh,p est calculé comme suit: 
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𝑞ℎ,p =

∑ (𝑄ℎ,𝑓,𝑥𝑥 ∙
𝑓𝑝,𝑥

𝑓𝐻𝑠 / 𝐻𝑖,𝑥
)

𝐴𝑛
 

où 

qh,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de chauffage et la fonction de chauffage 

de la centrale de traitement d’air  

Qh,f,x kWh/a est le besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur x pour la fourniture de chaleur 

utile au système de chauffage et de traitement d’air conformément à la norme DIN V 18599-5 en utili-

sant Qh,b = qh,b,WSK ∙ An, avec qh,b,WSK défini au-dessus 

fp,x - est le facteur d’énergie primaire de la source d’énergie de l’installation de production de chaleur x con-

formément au tableau 43 

fHs/Hi,x  - est le facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur de la 

source d’énergie de l’installation de production de chaleur x conformément au tableau 45 

 

Le besoin spécifique en chaleur de chauffage qh,b est calculé par zone conformément à la norme 

DIN V 18599-2. La température d’entrée d’air du débit volumétrique d’air extérieur requis en raison de l’hy-

giène est prise en considération dans le bilan par zone comme la température de l’air extérieur en tenant 

compte d’une récupération thermique éventuelle en amont, selon l’équation (98) de la norme DIN V 18599-

2:2018-09. Les déperditions de chaleur dues à la transmission et à la distribution des débits de renouvellement 

d’air et au besoin en énergie utile des batteries de chauffage des centrales de traitement d’air ne sont pas 

comprises dans le besoin spécifique en chaleur de chauffage. Le besoin spécifique en chaleur de chauffage 

correspond donc à l’énergie utile à fournir dans la zone en tenant compte des pertes de ventilation et d’une 

récupération de chaleur mais sans prendre en considération les autres installations techniques. 

𝑞ℎ,𝑏 =
∑ 𝑄ℎ,𝑏,𝑧

′
𝑧

𝐴𝑛
 

où: 

qh,b kWh/(m²a) est le besoin spécifique en chaleur de chauffage  

Q’h,b,z kWh/a est le besoin en chaleur de chauffage de la zone du bâtiment avant l’itération en tenant compte de la 

définition existante de qh,b 

La conversion des exigences concernant l’étanchéité à l’air du bâtiment q50, visées au tableau 11, en la valeur 

d’étanchéité à l’air du bâtiment n50, requise par la norme DIN V 18599, est effectuée à l’aide de l’équation 

suivante : 

𝑛50 = 𝑞50 ∙
𝐴 ∙ 0,9

𝑉𝑛
 

où: 

q50 m³/(h m²) est la mesure de l’étanchéité à l’air du bâtiment, c’est-à-dire le débit volumétrique mesuré pour une dif-

férence de pression de 50 Pa par rapport à la surface de l’enveloppe du bâtiment 

n50 1/h est la perméabilité à l’air, c’est-à-dire le débit volumétrique mesuré pour une différence de pression de 

50 Pa par rapport au volume conditionné net Vn 

A m² est la surface de l’enveloppe thermique conformément au chapitre 6.3. 

0,9 m²/m² est le facteur de conversion global de la référence des dimensions extérieures en référence des dimen-

sions intérieures de la surface de l’enveloppe thermique A 

Vn m³ est le volume conditionné net conformément au chapitre 6.5 

6.11 Détermination du renouvellement d’air par fenêtre 

Par dérogation à la norme DIN V 18599-2 au chapitre 6.3.2.2, le nombre minimum de changements d’air 

nwin,min, indépendamment de l’infiltration et du changement d’air du système de ventilation, est à évaluer avec 

la hauteur libre du local et est calculée comme suit : 

𝑛𝑤𝑖𝑛,𝑚𝑖𝑛 = min (0,1; 0,1 ∙
3

ℎ𝑅
) 
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nwin,min  1/h nombre minimum de changement d’air par fenêtre indépendamment de l’infiltration et du chan-

gement d’air du système de ventilation 

hR M hauteur libre du local 

6.12 Eau chaude sanitaire 

Le calcul du besoin en énergie finale pour l’eau chaude sanitaire doit être effectué conformément à la norme 

DIN V 18599 - Parties 2, 6 et 9. Le besoin spécifique en énergie primaire pour l’eau chaude sanitaire qww,p est 

calculé comme suit: 

𝑞𝑤𝑤,𝑝 =

∑ (𝑄𝑤,𝑓,𝑥 ∙
𝑓𝑝,𝑥

𝑓𝐻𝑠 / 𝐻𝑖,𝑥
)𝑥

𝐴𝑛
 

où: 

qww,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire, eau chaude sanitaire  

Qw,f,x kWh/a est le besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur x pour la fourniture de chaleur utile 

au système d’eau chaude sanitaire conformément à la norme DIN V 18599-8 

fp,x m²  est le facteur d’énergie primaire de la source d’énergie de l’installation de production de chaleur x confor-

mément au tableau 43 

fHs/Hi,x m²  est le facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur de la source 

d’énergie de l’installation de production de chaleur x conformément au tableau 45 

6.13 Humidification par la vapeur 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour l’humidification par la vapeur qm,p doit être évalué lorsque, pour 

le bâtiment ou une zone du bâtiment, un tel approvisionnement doit être prévu en raison de l’utilisation d’une 

centrale de traitement d’air pendant plus de deux mois par an en moyenne. Le calcul du besoin en énergie 

finale pour l’humidification par la vapeur de l’air, tel que prévu au chapitre 2, doit être effectué conformément 

à la norme DIN V 18599 - Partie 3 ainsi qu’à la norme DIN V 18599 - Partie 7. Le besoin spécifique en énergie 

primaire pour l’humidification par la vapeur qm,p est calculé comme suit: 

𝑞𝑚,𝑝 =

∑ (𝑄𝑚,𝑓,𝑥𝑥 ∙
𝑓𝑝,𝑥

𝑓𝐻𝑠 / 𝐻𝑖,𝑥
)

𝐴𝑛
 

où : 

qm,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire, humidification par la vapeur  

Qm,f,x kWh/a est le besoin en énergie finale du générateur de vapeur x pour humidifier l’air fourni conformément à la 

norme DIN V 18599-7 

fp,x m²  est le facteur d’énergie primaire de la source d’énergie du générateur de vapeur x conformément au 

tableau 43 

fHS/HI,x m²  est le facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur de la 

source d’énergie du générateur de vapeur x conformément au tableau 45 

6.14 Froid 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de refroidissement et la fonction de refroidissement 

de la centrale de traitement d’air qc,p doit être évalué lorsque, pour le bâtiment ou une zone du bâtiment, 

l’utilisation d’une technique de refroidissement est prévue. Le calcul du besoin en énergie finale pour le refroi-

dissement et la déshumidification doit être effectué conformément à la norme DIN V 18599 - Parties 2, 3, 5, 7 

et 9. Contrairement à la DIN 18599 où le besoin électrique du refroidissement de la chaleur perdue lors de la 

production de froid est indiqué en tant qu’énergie auxiliaire, ce besoin est pris en compte dans le besoin en 

énergie pour le refroidissement. En cas d’utilisation d’un producteur de froid non répertorié dans la 

DIN V 18599-7, les valeurs d’une simulation appropriée peuvent être utilisées pour le calcul conformément à 

ce chapitre s’il est garanti qu’un système de surveillance approprié est installé. Dans ce cas, la surveillance 

est à documenter et à évaluer au cours des trois premières années de fonctionnement. Le besoin spécifique 

en énergie primaire pour le système de refroidissement et la fonction de refroidissement de la centrale de 

traitement d’air qc,p est calculé comme suit: 
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𝑞𝑐,𝑝 =
∑ (𝑄𝐶,𝑓,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟,𝑥𝑥 ∙ 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚−𝑀𝑖𝑥)

𝐴𝑛
+

∑ (𝑄𝐶,𝑓,𝑡ℎ𝑒𝑟𝑚,𝑦𝑦 ∙
𝑓𝑝,𝑦

𝑓𝐻𝑠 / 𝐻𝑖,𝑦
)

𝐴𝑛
+
∑ (𝑄𝐶,𝑓,𝑅,𝑧𝑧 ∙ 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚−𝑀𝑖𝑥)

𝐴𝑛
 

où : 

qc,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour le système de refroidissement et la fonction de refroi-

dissement des centrales de traitement d’air 

QC,f,elektr,x kWh/a est le besoin en énergie finale de la machine frigorifique à compression conformément à la norme 

DIN V 18599-7 

QC,f,therm,y kWh/a est le besoin en énergie finale de l’installation de production de chaleur ou du générateur de vapeur y 

pour alimenter la machine frigorifique à absorption conformément à la norme DIN V 18599-7 

QC,f,R,z kWh/a est le besoin en énergie finale de l’installation de refroidissement conformément à la norme 

DIN V 18599-7 

fp,y [-] est le facteur d’énergie primaire de la source d’énergie de l’installation de production de chaleur ou du 

générateur de vapeur y, conformément au tableau 43 

fp,Strom-Mix [-] est le facteur d’énergie primaire pour le vecteur énergétique « mix de l’électricité » conformément au 

tableau 43 

fHs/Hi,y [-] est le facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur de la 

source d’énergie de l’installation de production de chaleur ou du générateur de vapeur y, conformé-

ment au tableau 45 

Le tableau 14 de la DIN V 18599-7:2018-09 reprenant les facteurs pour le refroidissement d’une pièce, sera 

remplacé par le tableau 18 et le niveau de température est à choisir conformément au tableau 18 avec le 

facteur relatif, sans possibilité d’interpolation. 

Système frigorifique ventilateur nc,ce,sens nc,ce nc,d 

Eau froide 6/12 sans ventilateur, p. ex. convector non 0,87 1,00 0,90 

Eau froide 6/12 avec ventilateur, p. ex. ventiloconvecteur oui 0,87 1,00 0,90 

Eau froide 8/14 sans ventilateur, p. ex. convector non 0,90 1,00 0,90 

Eau froide 8/14 avec ventilateur, p. ex. ventiloconvecteur oui 0,90 1,00 0,90 

Eau froide 14/18 sans ventilateur, p. ex. convector non 1,00 1,00 1,00 

Eau froide 14/18 avec ventilateur, p. ex. ventiloconvecteur oui 1,00 1,00 1,00 

Eau froide 16/18, p. ex. plafond froid non 1,00 1,00 1,00 

Eau froide 18/20, p. ex. dalle active non 1,00 0,90 1,00 

Eau froide 20/22 p. ex. dalle active non 1,00 0,90 1,00 

Détente directe non 0,87 1,00 1,00 

Tableau 18 - des facteurs (valeur annuelle) pour le refroidissement d’une pièce  

Le calcul du besoin en énergie auxiliaire pour l’installation de refroidissement suivant formule (25) de la 

DIN V 18599-7:2018-09 sera ajusté. 

Dans le cas d’un fonctionnement automatisé et basé sur le besoin, le facteur de conversion pour d’autres 

utilisations est déterminé en utilisant une durée d’utilisation moyenne pondérée selon le besoin. 

La durée de vie utile à appliquer dans une zone refroidie i correspond à la valeur maximale des heures de 

fonctionnement de refroidissement des zones (GEB) et de refroidissement pour la ventilation (RLT), comme 

indiqué dans le tableau 16 de la DIN V 18599-7:2018-09. Pour le cas où une zone de circulation (profile 19 

selon le tableau 16 de la DIN V 18599-7:2018-09) sera refroidie, les heures tRLT et tGEB de l’utilisation principale 

du bâtiment sont prises en compte. 

𝑓𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑖 = max (𝑡𝑅𝐿𝑇,𝑖; 𝑡𝐺𝐸𝐵,𝑖) 

fNutz,i H facteur de conversion pour d’autres utilisations en fonction de la demande pour la zone i alimentée en froid  

tRLT,i H valeur de référence de la zone i pour la période d’utilisation du refroidissement pour la ventilation selon le 

tableau 16 de la DIN V 18599-7 
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tGEB,i H valeur de référence de la zone i pour la période d’utilisation du refroidissement du bâtiment selon le tableau 

16 de la DIN V 18599-7 

Contrairement à la norme DIN V 18599-7, le facteur fNutz est formé en tant que moyenne pondérée en fonction 

de la demande pour toutes les zones i alimentées en froid. 

𝑓𝑁𝑢𝑡𝑧 =
∑ (𝑓𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑖 ∙ 𝑞𝑐,𝑜𝑢𝑡𝑔,𝑖)𝑖

𝑞𝑐,𝑜𝑢𝑡𝑔
 

où : 

fNutz H moyenne pondérée du facteur de conversion pour d’autres utilisations en fonction de la demande pour 

toutes les zones alimentées en froid 

qc,outg,i kWh/a besoin en froid utile proportionné d’un producteur de froid pour la zone i avec un besoin en froid  

qc,outg kWh/a froid utile fourni par le producteur de froid  

6.15 Éclairage 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour l’éclairage ql,p doit être évalué lorsque, dans un bâtiment ou une 

zone du bâtiment, une intensité de l’éclairement d’au moins 75 lx est requise. Le calcul du besoin en énergie 

finale pour l’éclairage doit être effectué conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 4. Le besoin spécifique 

en énergie primaire pour l’éclairage ql,p est calculé comme suit: 

𝑞𝑙,𝑝 =
∑ (𝑄𝑙,𝑓,𝑧 ∙ 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚−𝑀𝑖𝑥𝑧 )

𝐴𝑛
 

où : 

ql,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour l’éclairage  

Ql.f,z kWh/a est le besoin en énergie finale pour éclairer la zone Z conformément à la norme DIN V 18599-4 

fp,Strom-Mix [-] est le facteur d’énergie primaire pour le vecteur énergétique « mix de l’électricité » conformément 

au tableau 43 

Remarques concernant le calcul 

Lors du calcul, les valeurs extraites de la planification spécialisée et détaillée ne doivent pas être utilisées pour 

l’établissement du certificat de performance énergétique. 

6.16 Ventilation 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour la ventilation qv,p doit être pris en compte dans le bilan lorsque, 

pour le bâtiment ou une zone du bâtiment, l’utilisation d’une centrale de traitement d’air est prévue pendant 

plus de deux heures par jour en moyenne ou un mois par an. Une installation de ventilation de cuisine (hottes 

de cuisine) est à considérer pour le besoin spécifique en énergie primaire. 

Les installations techniques de sécurité (par exemple : aération en surpression en cas d’incendie, installations 

de désenfumage) et les ventilateurs permettant d’éviter les surchauffes des installations du bâtiment (par 

exemple : ascenseurs) ne sont pas pris en compte. 

Le calcul du besoin en énergie finale pour les installations de ventilation doit être effectué conformément à la 

norme DIN V 18599 - Parties 3 et 7. Le besoin spécifique en énergie primaire pour la ventilation qv,p est calculé 

comme suit: 

𝑞𝑣,𝑝 =
∑ (𝑄𝑉,𝐸,𝑥 ∙ 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚−𝑀𝑖𝑥)𝑥

𝐴𝑛
 

où : 

qv,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour la ventilation  

QV,E,x kWh/a  est le besoin en énergie finale pour la ventilation de la centrale de traitement d’air (x) conformé-

ment à la norme DIN V 18599-3 (équivalant au besoin en énergie utile) 
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fp,Strom-Mix [-] est le facteur d’énergie primaire pour le vecteur énergétique « mix de l’électricité » conformé-

ment au tableau 43 

Par dérogation à cette disposition, une régulation du débit volumétrique en fonction des besoins, en cas de 

ventilation par ouverture des fenêtres, ne peut être adoptée que pour la catégorie IDA-C6 (détecteurs de gaz). 

L’application de ce concept de ventilation implique une ventilation par ouverture des fenêtres automatisée et 

régulée en fonction des besoins, avec des fermetures ou des vannes motorisées ainsi que des détecteurs de 

gaz appropriés. Les détecteurs et le concept de ventilation doivent être déterminés pour tous les locaux de 

chaque zone selon des règles de planification et les détecteurs doivent être calibrés à intervalles réguliers. 

6.17 Énergie auxiliaire 

Le besoin spécifique en énergie primaire pour l’énergie auxiliaire doit être évalué pour le système de chauffage 

et la fonction de chauffage de la centrale de traitement d’air, pour le système de refroidissement et la fonction 

de refroidissement de la centrale de traitement d’air, pour l’humidification, pour la préparation d’eau chaude 

sanitaire et l’éclairage qaux,p. Le calcul du besoin en énergie finale pour l’énergie auxiliaire doit être effectué 

conformément à la norme DIN V 18599 - Parties 2 à 9. Le besoin spécifique en énergie primaire pour l’énergie 

auxiliaire qaux,p est calculé comme suit: 

𝑞𝑎𝑢𝑥,𝑝 =
(𝑄ℎ,𝑎𝑢𝑥 + 𝑄𝑐,𝑎𝑢𝑥 + 𝑄ℎ∗,𝑎𝑢𝑥 + 𝑄𝑤,𝑎𝑢𝑥) ∙ 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚−𝑀𝑖𝑥

𝐴𝑛
 

où : 

qaux,p kWh/(m²a) est le besoin spécifique en énergie primaire pour l’énergie auxiliaire pour le système de chauffage et la 

fonction de chauffage de la centrale de traitement d’air, pour le système de refroidissement et la fonc-

tion de refroidissement de la centrale de traitement d’air, pour l’humidification, la préparation d’eau 

chaude sanitaire et l’éclairage  

Qh,aux kWh/a est l’énergie auxiliaire pour le système de chauffage conformément à la norme DIN V 18599-5 

Qc,aux kWh/a est l’énergie auxiliaire pour le traitement d’air et la production de froid dans les locaux conformément à 

la norme DIN V 18599-7, à l’exception de l’énergie pour les installations de refroidissement 

Qh*,aux kWh/a est l’énergie auxiliaire pour la fourniture de chaleur destinée à la centrale de traitement d’air conformé-

ment à la norme DIN V 18599-5 

Qw,aux kWh/a est l’énergie auxiliaire pour l’approvisionnement en eau chaude sanitaire conformément à la norme 

DIN V 18599-8 

fp,Strom-Mix [-]  est le facteur d’énergie primaire pour la source d’énergie « mix de l’électricité » conformément au tab-

leau 43 

6.18 Production et autoconsommation d’une installation photovoltaïque, d’une éolienne 
et/ou d’une cogénération 

6.18.1 Répartition de la demande totale en électricité entre les durées utiles et non utiles 

Les heures avec exploitation et les heures sans exploitation sont considérées séparément dans la procédure 

de bilan mensuel. Le besoin en énergie finale mensuel en électricité Qf,M,elekr du bâtiment, déterminé sur la 

base de la norme DIN V 18599, est subdivisé en heures d’exploitation (NZ) et heures sans exploitation (NNZ). 

Il est supposé que les besoins en énergie totale pour l’éclairage, l’approvisionnement en eau chaude, le re-

froidissement et la ventilation sont requis pendant les heures d’exploitation. Le besoin requis pour le chauffage 

est toutefois proportionnel aux heures d’exploitation et aux heures sans exploitation. 

𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = (𝑄𝑙,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑤𝑤,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑐,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑣,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄ℎ,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑚,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑎𝑢𝑥,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟)

∙
𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑
24

∙
𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
365

 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = 𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 − 𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  

où: 

𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pendant les heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois en dehors des heures d’exploitation  

𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois du bâtiment selon le chapitre 6 
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𝑄𝑙,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’éclairage selon le chapitre 6.15 

𝑄𝑤𝑤,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’eau chaude sanitaire selon le chapitre 6.11 

𝑄𝑐,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour le froid selon le chapitre 6.14 

𝑄𝑣,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour la ventilation selon le chapitre 6.16 

𝑄ℎ,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour le chauffage selon le chapitre 6.10 

𝑄𝑚,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’humification selon le chapitre 6.13 

𝑄𝑎𝑢𝑥,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pour l’énergie auxiliaire selon le chapitre 6.17 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑  h/d moyenne heures d’exploitation par jour selon le chapitre 6.18.2 

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎  d/a moyenne de jour d’exploitation par an selon le chapitre 6.18.2 

Le besoin mensuel en électricité est divisé en besoin en électricité pendant les heures d ’exploitation et en 

dehors des heures d’exploitation. De plus, le besoin mensuel en électricité est divisé en besoin en électricité 

pendant les heures en dehors des jours d’exploitation et pendant les heures en dehors des heures d’exploita-

tion des jours d’exploitations. 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = 𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 ∙
365 − 𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎

365
 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = 𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 ∙
24 − 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

24
∙
𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
365

 

où: 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois pendant les jours sans exploitation 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en énergie finale en électricité par mois en dehors des heures d’exploitation pendant les 

jours d’exploitation 

La somme mensuelle du besoin en électricité Qf,NZ,M,elektr pendant la période d’exploitation et du besoin en 

électricité en dehors de la période d’exploitation Qf,NNZ,M,elektr correspond au besoin total mensuel en électricité 

Qf,M,elektr du bâtiment évalué. 

𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = 𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  

et : 

𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 + 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑁𝑇,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  

6.18.2 Nombre d’heures et de jours d’exploitation 

La moyenne des heures d’exploitation par jour et le nombre de jours d’exploitations et des jours sans exploi-

tation pendant l’année peut être déterminée conformément au chapitre 6.8 et de la DIN V 18599-10. Il s’agit 

d’une moyenne pondérée par rapport aux surfaces : 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑 =
∑ (𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑,𝑖 ∙ 𝐴𝑛,ℎ,𝑖)𝑖

∑ 𝐴𝑛,ℎ,𝑖𝑖

 

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎 =
∑ (𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎,𝑖 ∙ 𝐴𝑛,ℎ,𝑖)𝑖

∑ 𝐴𝑛,ℎ,𝑖𝑖

 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎 = 𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎 ∙ 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑 

où: 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎  h/a moyenne des heures d’exploitation par an 

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑,𝑖  h/d heures d’exploitation par jour et zone i conformément au chapitre 6.8 

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎,𝑖  d/a heures d’exploitation par an et zone i au chapitre 6.8 

𝐴𝑛,ℎ,𝑖  m² surface de référence énergétique de la zone i  

6.18.3 L’ordre de source d’énergie utilisée pour l’autoconsommation 

S’il existe plusieurs producteurs d’électricité, la priorité suivante est appliquée pour l’ordre de source d’énergie 

utilisée pour l’autoconsommation 
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1. Électricité produite par une installation photovoltaïque 

2. Électricité produite par une éolienne 

3. Électricité produite par une cogénération 

4. Électricité qui a été stockée dans une batterie 

L’autoconsommation électrique mensuelle totale sans système de batterie Quse,ges,M des trois sources de pro-

duction d’électricité se calcule comme suit : 

𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀 = 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀 + 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀 + 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀 

où: 

𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle totale sans système de batterie 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M autoconsommation d’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque 

sans système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M autoconsommation d’électricité mensuelle produite par une éolienne sans système de 

batterie 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀  kWh/M autoconsommation d’électricité mensuelle produite par cogénération sans système de 

batterie  

6.18.4 Autoconsommation d’électricité provenant d’une installation photovoltaïque 

6.18.4.1 Besoin en électricité pendant les périodes avec rayonnement solaire pertinent 

Le besoin en électricité pendant les périodes avec rayonnement solaire pertinent tIG,day est calculé séparément 

pour chaque mois pour les heures d’exploitation et les heures en dehors des heures d’exploitation. 

Pendant les heures d’exploitation : 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = {

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑
∙ 𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 ≤ 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 > 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

 

En dehors des heures d’exploitation : 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 = {

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦

24
∙ 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 ≤ 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦

24
∙ 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑇,𝑀 +

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 − 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

24 − 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑
∙ 𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑁𝑇,𝑀 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 > 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

 

où: 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en électricité mensuel pendant les heures d’exploitation et pendant la période tIG,day 

𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟  kWh/M besoin en électricité mensuel en dehors des heures d’exploitation et pendant la période tIG,day 

𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦  h/d durée moyenne de la période avec rayonnement solaire pertinent conformément au tableau 19 

 

mois jan fév mar avr mai jun jul aoû sep oct nov déc 

tIG,day 3,5 6,5 8,4 10,5 12,3 13,2 13,0 11,1 9,4 6,9 4,2 2,8 

Tableau 19 - durée moyenne en h/d de la période avec rayonnement solaire pertinent par mois, tIG,day  

6.18.4.2 Répartition de la production d’une installation photovoltaïque en production pendant et en 
dehors des heures d’exploitation 

La production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque conformément à la DIN V 18599-10 au 

chapitre 7 doit être repartie dans une production pendant et en dehors des heures d’exploitation comme suit : 

Pendant les heures d’exploitation : 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍,𝑀 =

{
 

 
𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
365

∙ 𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 ≤ 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
365

∙
𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑
𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦

∙ 𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀 𝑠𝑖  𝑡𝐼𝐺,𝑑𝑎𝑦 > 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑
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En dehors des heures d’exploitation : 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀 − 𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍,𝑀 

où: 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque pendant les 

heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque en dehors des 

heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une installation photovoltaïque conformément à 

la DIN V 18599-10, chapitre 7 

6.18.4.3 Détermination de l’autoconsommation de l’électricité produite par une installation photo-
voltaïque 

L’autoconsommation de l’électricité produite par une installation photovoltaïque se détermine séparément pen-

dant et en dehors des heures d’exploitation. À cet égard la production d’électricité pendant la période tIG,day est 

comparée au besoin en électricité pendant cette même période. 

L’autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque se détermine par 

la somme de l’énergie autoconsommée pendant et en dehors des heures d’exploitation. 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀 = 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 + 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 

avec: 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 = 𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑀𝑖𝑛 (
𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑍,𝑀
𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍,𝑀

) 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑀𝑖𝑛 (
𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑁𝑍,𝑀
𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑁𝑍,𝑀

) 

où: 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque pendant 

les heures d’exploitation 

𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une installation photovoltaïque en de-

hors des heures d’exploitation 

𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant les heures 

d’exploitation, en fonction du ratio QPV,NZ,M/Qf,day,NZ,M 

𝑓𝑃𝑉,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques en dehors des 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QPV,NNZ,M/Qf,day,NNZ,M 

Pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant et en dehors des heures d’exploitation, il est nécessaire 

d’utiliser les facteurs mensuels fPV,korr,NZ,M et fPV,korr,NNZ,M conformément au tableau 20 et de les interpoler si 

nécessaire. Les facteurs sont dépendants du ratio (Qprod/Qneed,day) de la production mensuelle et du besoin 

mensuel en électricité. 

Qprod/Qneed,day =
𝑄𝑓,𝑑𝑎𝑦,𝑁𝑍/𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟

𝑄𝑓,𝑃𝑉,𝑁𝑍/𝑁𝑁𝑍,𝑀
 

où : 

Qprod/Qneed,day  - ratio de la production mensuelle d’une installation photovoltaïque et du besoin mensuel en élec-

tricité pendant et en dehors des heures d’exploitation 
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Qprod/Qneed,day fPV,korr Qprod/Qneed,day fPV,korr Qprod/Qneed,day fPV,korr Qprod/Qneed,day fPV,korr 

≤ 0,25 1,000 1,10 0,750 1,95 0,867 2,80 0,947 

0,30 0,997 1,15 0,756 2,00 0,874 2,85 0,951 

0,35 0,986 1,20 0,765 2,05 0,879 2,90 0,954 

0,40 0,974 1,25 0,772 2,10 0,883 2,95 0,958 

0,45 0,954 1,30 0,778 2,15 0,889 3,00 0,962 

0,50 0,933 1,35 0,785 2,20 0,894 3,05 0,966 

0,55 0,905 1,40 0,792 2,25 0,900 3,10 0,969 

0,60 0,876 1,45 0,800 2,30 0,905 3,15 0,972 

0,65 0,850 1,50 0,807 2,35 0,910 3,20 0,975 

0,70 0,824 1,55 0,816 2,40 0,915 3,25 0,979 

0,75 0,803 1,60 0,824 2,45 0,920 3,30 0,982 

0,80 0,782 1,65 0,830 2,50 0,924 3,35 0,985 

0,85 0,767 1,70 0,835 2,55 0,928 3,40 0,988 

0,90 0,752 1,75 0,841 2,60 0,932 3,45 0,991 

0,95 0,743 1,80 0,847 2,65 0,936 3,50 0,994 

1,00 0,741 1,85 0,854 2,70 0,940 3,55 0,997 

1,05 0,743 1,90 0,860 2,75 0,944 ≥ 3,65 1,000 

Tableau 20 - Facteur de correction fPV,korr,M pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant et en dehors les heures d’exploi-
tation 

6.18.5 Autoconsommation d’électricité provenant d’une éolienne 

6.18.5.1 Répartition de la production d’une éolienne en production pendant et en dehors des 
heures d’exploitation 

La production d’électricité mensuelle d’une éolienne conformément à la DIN V 18599-10 au chapitre 6 doit 

être répartie dans une production pendant et en dehors des heures d’exploitation comme suit : 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍,𝑀 =
𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎

8.760 ℎ/𝑎
∙ 𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,𝑀 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,𝑀 − 𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍,𝑀 

où: 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une éolienne pendant les heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une éolienne en dehors des heures d’exploitation 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,𝑚  kWh/M production d’électricité mensuelle d’une éolienne conformément à la DIN V 18599-10 au chapitre 6 

6.18.5.2 Détermination de l’autoconsommation de l’électricité produite par une éolienne 

L’autoconsommation de l’électricité produite par une éolienne se détermine séparément pendant et en dehors 

des heures d’exploitation. Pour prendre en compte l’autoconsommation d’électricité produite par une installa-

tion photovoltaïque, celle-ci est déduite du besoin électrique pour les calculs de l’autoconsommation de l’élec-

tricité produite par une éolienne. 

L’autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne se détermine par la somme de l’éner-

gie autoconsommée pendant et en dehors des heures d’exploitation. 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀 = 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 + 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 
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avec: 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛 (
𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1 ∙ (𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 − 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀)

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍,𝑀
) 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛 (
𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1 ∙ (𝑄𝑓,𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟 − 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀)

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑁𝑍,𝑀
) 

où: 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne pendant les heures 

d’exploitation 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une éolienne en dehors des 

heures d’exploitation 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1  - facteur de correction pour tenir compte des périodes de production 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant les 

heures d’exploitation, en fonction du ratio QWEA,NZ,M/Qf,NZ,M 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques en dehors 

des heures d’exploitation, en fonction du ratio QWEA,NNZ,M/Qf,NNZ,M 

Le facteur de correction fWEA,korr,1 prend en compte la durée de fonctionnement des éoliennes, car les besoins 

en énergie d’un bâtiment ne peuvent être satisfaits que pendant la durée de fonctionnement des éoliennes. 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1 =
𝑡𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏,𝑎
8.760 ℎ/𝑎

 

où : 

𝑡𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏,𝑎 h/a durée annuelle de fonctionnement des éoliennes, conformément à la DIN 18599-9 chapitre 6.5 

Pour tenir compte des fluctuations climatiques pendant et en dehors des heures d’exploitation il est nécessaire 

d’utiliser les facteurs mensuels fWEA,korr,2,NZ,M et fWEAPV,korr,2,NNZ,M. Ils sont calculés en fonction du facteur fWEA,korr,1 

et en fonction du facteur de référence des fluctuations climatiques fWEA,korr,2,ref conformément au tableau 21 et 

interpolés si nécessaire. Les facteurs sont dépendants du ratio (Qprod,WEA/Qneed,day) de la production mensuelle 

et du besoin mensuel en électricité et de la hauteur du moyeu h2. 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑁𝑍/𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑚𝑖𝑛(1 − (1 − 𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑟𝑒𝑓) ∙
(1 − 𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,1)

(1 − 0,37)
1

) 

où: 

𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑘𝑜𝑟𝑟,2,𝑟𝑒𝑓  - valeur de référence pour les facteurs mensuels pour tenir compte des fluctuations climatiques 

conformément au tableau 21 

Les valeurs de référence pour les facteurs mensuels peuvent être extraits du tableau 21 en fonction du rapport 

Qprod,WEA/Qneed et pour différentes hauteurs de moyeu h2 de l’éolienne et, si nécessaire, interpolées. 

Qprod,WEA/Qneed=
𝑄𝑓,𝑊𝐸𝐴,𝑁𝑍/𝑁𝑁𝑍,𝑀

𝑄𝑓,𝑁𝑍/𝑁𝑁𝑍,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑡𝑟
 

où: 

Qprod,WEA/Qneed - ratio de la production mensuelle et du besoin mensuel en électricité pendant et en dehors des 

heures d’exploitation 
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Qprod,WEA/Qneed fWEA,korr,2,ref h2=10 m h2=15 m h2=20 m h2=25 m h2=30 m h2=35 m h2=40 m h2=45 m h2=50 m 

≤ 0,10 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 

0,15 0,960 0,958 0,960 0,962 0,963 0,964 0,965 0,965 0,966 0,966 

0,20 0,880 0,874 0,881 0,885 0,888 0,891 0,894 0,896 0,897 0,899 

0,25 0,810 0,801 0,811 0,818 0,823 0,828 0,831 0,835 0,838 0,840 

0,30 0,750 0,738 0,751 0,760 0,767 0,773 0,778 0,782 0,786 0,790 

0,35 0,700 0,686 0,701 0,712 0,721 0,728 0,734 0,739 0,743 0,747 

0,40 0,655 0,639 0,657 0,669 0,679 0,687 0,694 0,700 0,705 0,710 

0,45 0,610 0,592 0,612 0,626 0,637 0,646 0,654 0,661 0,666 0,672 

0,50 0,575 0,555 0,577 0,593 0,605 0,615 0,623 0,630 0,637 0,642 

0,55 0,545 0,524 0,547 0,564 0,577 0,587 0,596 0,604 0,611 0,617 

0,60 0,520 0,497 0,522 0,540 0,554 0,565 0,574 0,582 0,590 0,596 

0,65 0,490 0,466 0,492 0,511 0,526 0,537 0,548 0,556 0,564 0,571 

0,70 0,460 0,435 0,463 0,482 0,498 0,510 0,521 0,530 0,538 0,545 

0,75 0,440 0,414 0,443 0,463 0,479 0,492 0,503 0,513 0,521 0,529 

0,80 0,425 0,398 0,428 0,449 0,465 0,479 0,490 0,500 0,508 0,516 

0,85 0,410 0,382 0,413 0,434 0,451 0,465 0,477 0,487 0,495 0,503 

0,90 0,395 0,367 0,398 0,420 0,437 0,451 0,463 0,474 0,483 0,491 

0,95 0,380 0,351 0,383 0,406 0,423 0,438 0,450 0,460 0,470 0,478 

≥ 1,00 0,370 0,340 0,373 0,396 0,414 0,429 0,441 0,452 0,461 0,470 

Tableau 21 - facteur de correction fWEA,korr,2,ref et fWEA,korr,2,NZ/NNZ pour différentes hauteur de moyeu h2 d’éolienne 

6.18.5.3 Allocation pour plusieurs éoliennes 

En principe, la détermination des facteurs doit être faite individuellement pour chaque éolienne, si possible. Si 

cela n’est pas possible, un facteur pondéré fweighted doit être déterminé. Le facteur fWEA,i doit être pondéré en 

fonction de la production d’électricité mensuelle Qprod,i respective pour toutes les éoliennes affectées: 

𝑓𝑤𝑒𝑖𝑔ℎ𝑡𝑒𝑑 =∑
(𝑓𝑊𝐸𝐴,𝑖 ∙ 𝑄𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑖)

(∑ 𝑄𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑖)𝑖
𝑖

 

fweighted - facteur de correction pour plusieurs éoliennes 

Qprod,i kWh/M production d’électricité mensuelle respective pour toutes les éoliennes affectées i 

fWEA,i - facteur de correction fWEA,korr,2,NZ,M respectivement fWEA,korr,2,NZ,M des éolienne affectées 

6.18.6 Autoconsommation d’électricité provenant d’une cogénération 

6.18.6.1 Détermination de la production mensuelle d’électricité par une cogénération 

La production nette mensuelle d’énergie électrique Qf,prod,CHP,M d’une cogénération est déterminée en multi-

pliant la puissance électrique par le nombre d’heures de pleine charge mensuelle de la cogénération. 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝐶𝐻𝑃,𝑀 = 𝑃𝑒𝑙,𝐶𝐻𝑃 ∙ 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀  

où: 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝐶𝐻𝑃,𝑀  kWh/M production nette mensuelle d’énergie électrique d’une cogénération 

𝑃𝑒𝑙,𝐶𝐻𝑃  kW la puissance électrique d’une cogénération conformément à la 

DIN V 18599-9 chapitre 5.2.2 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀  h/M heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération 

La puissance électrique d’une cogénération Pel,CHP est déterminée sur la base des rendements thermique et 

électrique d’une cogénération. 

Les heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération sont déterminées par la relation suivante basée 

sur les parts de couverture mensuelles d’une cogénération pour les différents consommateurs d’énergie ther-

mique. 
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𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀 =
𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀 + 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀 + 𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,𝑀

𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃
 

où: 

𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀  kWh/M production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour la production 

d’eau chaude sanitaire 

𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,M  kWh/M production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour le chauffage 

𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,M  kWh/M production d’énergie utile mensuelle d’une cogénération pour la production de 

froid (si thermique) 

Il est supposé que la cogénération fournira principalement de l’eau chaude sanitaire pour le chauffage des 

zones; et ensuite de la chaleur pour le refroidissement (si froid produit thermiquement par machine frigorifique 

à absorption). L’approvisionnement mensuel en énergie d’une cogénération aux différents consommateurs 

d’énergie thermique est déterminé comme suit : 

𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛

(

 
 

𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀
𝑄𝑤𝑤,𝑀 − 𝑄𝑤𝑤,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀

𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃 ∙ 𝑑𝑀 ∙ 𝑀𝑖𝑛 (
𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑑 + 2ℎ

24
) ∙

𝑑𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎

365𝑑 𝑎⁄ )

 
 

 

𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀 = 𝑓𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏 ∙ 𝑀𝑖𝑛 (
𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀 − 𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀

𝑄ℎ,𝑀 − 𝑄ℎ,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀
) 

𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,𝑀 = 𝑓𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏 ∙ 𝑀𝑖𝑛 (
𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀 − 𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀 − 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀

𝑄𝑐,𝑀 − 𝑄𝑐,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀
) 

où: 

𝑓𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏  - facteur de fonctionnement d’une cogénération 

𝑄𝑤𝑤,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀  kWh/M approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en eau chaude sani-

taire 

𝑄ℎ,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,M  kWh/M approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en énergie de chauf-

fage 

𝑄𝑐,𝑠𝑜𝑙𝑎𝑟,𝑀  kWh/M approvisionnement mensuel en énergie du système solaire pour le besoin en énergie de refroi-

dissement (si thermique) 

𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀  kWh/M approvisionnement mensuel maximum en énergie thermique utile d’une cogénération 

𝑄𝑤𝑤,M  kWh/M besoin énergétique utile mensuel avec pertes pour le besoin en eau chaude sanitaire  

𝑄ℎ,𝑀  kWh/M besoin énergétique utile mensuel avec pertes pour le besoin en énergie de chauffage 

𝑄𝑐,𝑀  kWh/M besoin énergétique utile mensuel avec pertes pour le besoin en énergie de refroidissement (si 

thermique) 

La production d’énergie thermique d’une cogénération est à considérer dans les calculs aux chapitres 6.10, 

6.11, 6.13 et 6.14 conformément à la DIN V 18599-9. 

La production d’énergie thermique utile mensuelle maximale Qth,CHP,max,M de l’installation de cogénération est 

déterminée en multipliant la puissance thermique de l’installation de cogénération par le nombre d’heures par 

mois. 

𝑄𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑚𝑎𝑥,𝑀 = 𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃 ∙ 𝑡𝑀 

où: 

𝑡𝑀  h/M heures par mois 

 

La puissance thermique de l’installation de cogénération 𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃 est déterminée comme suit : 

𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃 = 𝑛𝐶𝐻𝑃 ∙ �̇�ℎ  

où: 

𝑛𝐶𝐻𝑃  % part de couverture de l’installation de cogénération à la puissance thermique totale requise 

(chauffage + ECS, y compris les pertes de distribution) 
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𝑃𝑡ℎ,𝐶𝐻𝑃  kW la puissance thermique d’une cogénération 

�̇�ℎ  kW puissance thermique totale requise (chauffage + ECS, y compris les pertes de distribution) 

Le nombre d’heures du mois 𝑡𝑀 est déterminé par la relation suivante : 

𝑡𝑀 = 𝑑𝑀 ∙ 24 ℎ/𝑑 

où: 

𝑑𝑀  d/M jours par mois 

Le facteur de fonctionnement fBetrieb prend en compte les fluctuations temporelles de la demande de chaleur 

(ou de la demande de refroidissement en absorption froide), qui ne peuvent pas être compensées par un 

accumulateur de chaleur. Il dépend du taux de couverture nCHP de l’installation de cogénération à la puissance 

thermique totale requise (chauffage + ECS, y compris les pertes de distribution) et est déterminé par la relation 

suivante : 

𝑓𝐵𝑒𝑡𝑟𝑖𝑒𝑏 = 𝑀𝑎𝑥 [
0,6

𝑀𝑖𝑛 (
1

0,1424 ∙ 𝑙𝑛(𝑛𝐶𝐻𝑃) + 0,3645
)
] 

La part de couverture annuelle d’une cogénération de la demande totale de chaleur du bâtiment k peut être 

déterminée comme suit. 

𝑘 =
∑ 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀𝑀 + ∑ 𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀𝑀 +∑ 𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,𝑀𝑀

∑ 𝑄ℎ,𝑀𝑀 +∑ 𝑄𝑤𝑤,𝑀𝑀 + ∑ 𝑄𝑐,𝑀𝑀

 

où: 

𝑘  % part de couverture annuelle d’une cogénération de la demande totale de chaleur du bâtiment 

6.18.6.2 Répartition de la production d’une cogénération en production pendant et en dehors des 
heures d’exploitation 

Les heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération doivent être réparties sur une production pendant 

et en dehors des heures d’exploitation comme suit : 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛

(

 
 
𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀 + 𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,𝑀 +

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
8760

∙ 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀

𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃,𝑀 + 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃,𝑀 + 𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃,𝑀
∙ 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀

𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
8760

∙ 24 ∙ 𝑑𝑀 )

 
 

 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀 − 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀 

où: 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀  h/M heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération pendant les heures d’exploitation 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀  h/M heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération en dehors des heures d’exploitation 

𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑀  h/M heures de pleine charge mensuelles d’une cogénération 

La production d’électricité d’une cogénération pendant les heures d’exploitation QCHP,NZ,M et en dehors des 

heures d’exploitation QCHP,NNZ,M peut être calculée comme suit : 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀 = 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑃𝑒𝑙,𝐶𝐻𝑃  

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀 ∙ 𝑃𝑒𝑙,𝐶𝐻𝑃  

où: 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production mensuelle nette d’électricité d’une cogénération pendant les heures d’exploitation 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀  kWh/M production mensuelle nette d’électricité d’une cogénération en dehors des heures d’exploitation 
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6.18.6.3 Détermination de l’autoconsommation de l’électricité produite par une cogénération 

L’autoconsommation de l’électricité produite par une cogénération se détermine séparément pendant et en 

dehors des heures d’exploitation. Pour prendre en compte l’autoconsommation d’électricité produite par une 

installation photovoltaïque et par une éolienne, celles-ci sont déduites du besoin électrique pour les calculs de 

l’autoconsommation de l’électricité produite par une cogénération. 

L’autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération se détermine par la somme de 

l’énergie autoconsommée pendant et en dehors des heures d’exploitation. 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀 = 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 + 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 

avec: 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛 (
𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀 ∙ (𝑄𝑓,𝑁𝑍,𝑀 − 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀 − 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀)

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀
) 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 = 𝑀𝑖𝑛 (
𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀 ∙ (𝑄𝑛𝑒𝑒𝑑,𝑁𝑁𝑍,𝑀 − 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀 − 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑁𝑍,𝑀)

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀
) 

où: 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑁𝑍,𝑀  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération pendant les heures 

d’exploitation 

QCHP,use,NNZ,M  kWh/M autoconsommation de l’électricité mensuelle produite par une cogénération en dehors des heures 

d’exploitation 

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des temps de fonctionnement d’une cogénération 

pendant les heures d’exploitation 

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des temps de fonctionnement d’une cogénération 

en dehors des heures d’exploitation 

Les facteurs de correction fCHP,korr,NZ,M et fCHP,korr,NNZ,M prennent en compte la durée de fonctionnement d’une 

cogénération, car les besoins en énergie d’un bâtiment ne peuvent être satisfaits que pendant la durée de 

fonctionnement d’une cogénération. Les deux facteurs déterminent la part des heures de fonctionnement pen-

dant et en dehors des heures d’exploitation. 

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑍,𝑀 =
𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑍,𝑀
𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
8760

∙ 24 ∙ 𝑑𝑀

 

𝑓𝐶𝐻𝑃,𝑘𝑜𝑟𝑟,𝑁𝑁𝑍,𝑀 =
𝑡𝑉𝑜𝑙𝑙𝑙𝑎𝑠𝑡,𝐶𝐻𝑃,𝑁𝑁𝑍,𝑀

8760 − 𝑡𝑁𝑢𝑡𝑧,𝑎
8760

∙ 24 ∙ 𝑑𝑀

 

6.18.7 Système de batterie d’accumulateurs 

Par l’utilisation d’un système de batterie d’accumulateurs, l’autoconsommation de l’électricité générée par une 

installation photovoltaïque, une éolienne et/ou une cogénération peut être augmentée.  

6.18.7.1 Autoconsommation supplémentaire utilisable grâce à la mise en œuvre d’une batterie d’ac-
cumulateurs 

Le surplus de production d’électricité qui ne peut pas être autoconsommée est comparé à la demande rési-

duelle du bâtiment après déduction de l’énergie directement autoconsommée. L’énergie mensuelle autocon-

sommée supplémentairement par l’utilisation d’un système de batterie d’accumulateurs QBat,M est déterminée 

comme suit : 

𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 = 𝑓𝑘𝑜𝑟𝑟,𝐵𝑎𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀 ∙ 𝑚𝑖𝑛 [

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀
𝑄𝑓,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀

𝑄𝐵𝑎𝑡 ∙ 𝑑𝑀

] ∙ 𝜂𝐵𝑎𝑡  

où: 
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𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M énergie mensuelle autoconsommée supplémentairement grâce à l’utilisation d’un système de 

batterie d’accumulateurs 

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M production mensuelle d’énergie électrique 

𝑄𝐵𝑎𝑡  kWh capacité effective du stockage d’électricité de la batterie 

𝜂𝐵𝑎𝑡  % efficacité du stockage de la batterie 

𝑓𝑘𝑜𝑟𝑟,𝐵𝑎𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀  - facteur de correction mensuel pour tenir compte des fluctuations climatiques pour la production 

d’une éolienne 

 

Le facteur de correction mensuel fkorr,Bat,WEA,M prend en compte les fortes fluctuations temporelles pour la pro-

duction d’une éolienne avec des périodes avec beaucoup de vent ou peu de vent et il est déterminé comme 

suit : 

𝑓𝑘𝑜𝑟𝑟,𝐵𝑎𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀 =  1 −  0,45 ∙  
𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,𝑀

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀
 

6.18.7.2 Détermination de l’autoconsommation indirecte de l’électricité par un système de batterie 
d’accumulateurs 

L’autoconsommation indirecte de l’électricité par l’utilisation d’un système de batterie d’accumulateurs QBat,M 

est attribuée proportionnellement aux différents générateurs (installation photovoltaïque, éolienne et cogéné-

ration) comme suit : 

𝑄𝑃𝑉,𝐵𝑎𝑡,𝑀 =
𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑃𝑉,𝑀 − 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀
∙ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑎𝑡,𝑀 =
𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑊𝐸𝐴,𝑀 − 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀
∙ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝐵𝑎𝑡,𝑀 =
𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝐶𝑃𝐻,𝑀 − 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀
∙ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 

où: 

𝑄𝑃𝑉,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une installation photovol-

taïque grâce à l’utilisation d’un système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une éolienne grâce à l’uti-

lisation d’un système de batterie 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝐵𝑎𝑡,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle supplémentaire d’une cogénération grâce à 

l’utilisation d’un système de batterie 

L’autoconsommation mensuelle d’électricité d’une installation photovoltaïque, d’une éolienne et/ou d’une co-

génération peut être déterminée comme suit, en tenant compte de l’utilisation d’un système de batterie d’ac-

cumulateurs. 

𝑄𝑃𝑉,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 = 𝑄𝑃𝑉,𝑢𝑠𝑒,𝑀 + 𝑄𝑃𝑉,𝐵𝑎𝑡,𝑀 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 = 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑢𝑠𝑒,𝑀 + 𝑄𝑊𝐸𝐴,𝐵𝑎𝑡,𝑀 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 = 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑢𝑠𝑒,𝑀 + 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝐵𝑎𝑡,𝑀 

où: 

𝑄𝑃𝑉,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle d’une installation photovoltaïque avec système de batterie 

𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle d’une éolienne avec un système de batterie 

𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M autoconsommation électrique mensuelle d’une cogénération avec un système de batterie 

6.18.7.3 Pertes d’un système de batterie d’accumulateurs 

Les pertes d’un système de batterie d’accumulateurs Qloss,Bat,M se détermine comme suit : 

𝑄𝑙𝑜𝑠𝑠,𝐵𝑎𝑡,𝑎 =
∑ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀𝑀

𝜂𝐵𝑎𝑡
−∑ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀

𝑀
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où: 

𝑄𝑙𝑜𝑠𝑠,𝐵𝑎𝑡,𝑎  kWh/a pertes d’un système de batterie d’accumulateurs 

6.18.7.4 Autoconsommation totale d’énergie électrique 

Agrégée sur tous les mois, l’énergie autoconsommée d’une installation photovoltaïque, d’une éolienne et/ou 

d’une cogénération peut être déterminée en tenant compte d’un système de batterie d’accumulateurs comme 

suit : 

𝑄𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑔𝑒𝑠,𝑎 =∑ 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀
𝑀

+∑ 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀
𝑀

 

où: 

𝑄𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑔𝑒𝑠,𝑎  kWh/a l’énergie autoconsommée en tenant compte d’un système de batterie d’accumulateurs 

6.18.8 Injection d’électricité au réseau public 

L’énergie électrique auto-générée injectée au réseau électrique public Qfeed-in est déterminée comme suit : 

𝑄𝑓𝑒𝑒𝑑−𝑖𝑛,𝑎 =∑(𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀 − 𝑄𝑙𝑜𝑠𝑠,𝐵𝑎𝑡,𝑀)

𝑀

 

où: 

𝑄𝑓𝑒𝑒𝑑−𝑖𝑛,𝑎  kWh/a énergie électrique auto-générée injectée au réseau électrique public 

6.18.9 Approvisionnement d’électricité du réseau public 

L’approvisionnement en énergie électrique à partir du réseau public Qgrid est déterminée comme suit : 

𝑄𝑔𝑟𝑖𝑑,𝑎 =∑(𝑄𝑓,𝑀,𝑒𝑙𝑒𝑘𝑟 − 𝑄𝑢𝑠𝑒,𝑔𝑒𝑠,𝑀 − 𝑄𝐵𝑎𝑡,𝑀)

𝑀

 

où: 

𝑄𝑔𝑟𝑖𝑑,𝑎  kWh/a approvisionnement d’énergie électrique du réseau public 

6.18.10 Considération de l’autoconsommation d’électricité pour l’évaluation du bâtiment 

La détermination de l’électricité autoconsommée s’effectue dans les bilans énergétiques finals respectifs. Pour 

évaluer l’influence de l’électricité autoconsommée par rapport à l’efficacité énergétique globale d’un bâtiment, 

l’allocation en est faite au niveau de l’énergie primaire. Pour cela, les quantités d’énergie finales calculées sont 

évaluées avec les facteurs d’énergie primaire correspondants. Il en résulte un crédit d’énergie primaire qres,p, 

qui peut être déduit des besoins en énergie primaire du bâtiment. 

6.18.10.1 Crédit pour installation photovoltaïque et éolienne 

L’électricité autoconsommée d’une installation photovoltaïque et d’une éolienne est créditée au bâtiment dans 

le bilan énergétique sous la forme d’un crédit d’électricité. Pour le bilan d’énergie primaire, la part d’électricité 

respective éligible est multipliée par le facteur d’énergie primaire pour l’électricité fp,Strom. Le crédit d’énergie 

primaire résultant est calculé comme suit : 

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑃𝑉,𝑀 = − 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚 ∙  𝑄𝑃𝑉,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀 = − 𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚 ∙  𝑄𝑊𝐸𝐴,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  

où: 

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑃𝑉,𝑀 kWh/M crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une ins-

tallation photovoltaïque  

𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀  kWh/M crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une éo-

lienne 
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𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚  kWhp/kWhe facteur d’énergie primaire pour électricité conformément au chapitre 8.1 

6.18.10.2 Crédit pour cogénération 

Dans le contexte du bilan énergétique d’une cogénération, seule la demande de combustible devant être utilisé 

pour la production de chaleur utile et la production de l’électricité produite à partir de la cogénération et qui est 

autoconsommée doivent être pris en compte. La demande en combustible utilisé pour générer l’électricité 

injectée (dans le réseau public) n’est pas à inclure dans le bilan énergétique du bâtiment. 

La consommation totale en combustible (énergie finale) d’une cogénération est divisée en une part pour la 

production de chaleur Qf,CHP,Wärme,M et une part pour la production d’énergie électrique Qf,CHP,Strom,M. La part de 

la demande en carburant pour la production d’électricité est divisée en fonction du ratio de l’autoconsomma-

tion. Cela se fait via le facteur de puissance fel,self, qui représente la proportion de l’électricité autoconsommée 

par rapport à l’électricité totale générée par la cogénération. L’électricité autoconsommée QCHP,self,M, est crédi-

tée au bâtiment sous forme de crédit. L’impact total sur l’énergie primaire Qp,CHP,self,M d’une cogénération dans 

le bilan énergétique du bâtiment peut donc être évalué comme suit : 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀 = 𝑓𝑝,𝐶𝐻𝑃 ∙ (𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑊ä𝑟𝑚𝑒,𝑀 + 𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀) −  𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚 ∙ 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 

avec: 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑊ä𝑟𝑚𝑒,𝑀 =
𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑡ℎ
𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠

∙ 𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚,𝑀 =
𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑒𝑙
𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠

∙ 𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 = 𝑓𝑒𝑙,𝑠𝑒𝑙𝑓 ∙ 𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚,𝑀  

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠 = 𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑡ℎ + 𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑒𝑙  

𝑓𝑒𝑙,𝑠𝑒𝑙𝑓 =
𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀

𝑄𝑓,𝑝𝑟𝑜𝑑,𝐶𝑃𝐻,𝑀
 

où: 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M besoin en énergie primaire mensuel prise en compte pour une cogénération 

𝑓𝑝,𝐶𝐻𝑃  kWhp/kWhe facteur d’énergie primaire du combustible pour la cogénération conformément au chapitre 8.1 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠  % rendement total de la cogénération 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑡ℎ  % rendement thermique de la cogénération 

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑒𝑙  % rendement électrique de la cogénération 

𝑓𝑒𝑙,𝑠𝑒𝑙𝑓  % facteur du ratio d’autoconsommation de la production électrique de la cogénération 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑊ä𝑟𝑚𝑒,𝑀  kWh/M besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie thermique utile 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀  kWh/M besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie électrique autoconsommée 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚,𝑀  kWh/M besoin en énergie finale mensuel pour la production d’énergie électrique 

L’électricité autoconsommée d’une cogénération est créditée au bâtiment dans le bilan énergétique. Pour le 

bilan d’énergie primaire, la part d’électricité autoconsommée est multipliée par le facteur d’énergie primaire 

pour l’électricité fp,Strom et la consommation pour la production de l’électricité en combustible (énergie finale) 

d’une cogénération est multipliée par le facteur d’énergie primaire pour ce combustible fp,CHP. Le crédit d’éner-

gie primaire résultant est calculé comme suit : 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,ren,𝑀 = 𝑓𝑝,𝐶𝐻𝑃 ∙ 𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 −  𝑓𝑝,𝑆𝑡𝑟𝑜𝑚 ∙ 𝑄𝐶𝐻𝑃,𝑠𝑒𝑙𝑓,𝑀 

où: 

𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,ren,𝑀  kWh/M crédit mensuel d’énergie primaire pour l’autoconsommation d’énergie électrique d’une cogéné-

ration 
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Pour un mode de fonctionnement de la cogénération à contrôle thermique, la demande d’énergie finale (com-

bustible) conformément au chapitre 6.18.6 est composée de la quantité de chaleur fournie par la cogénération 

pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le refroidissement et est déterminée comme suit : 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀 =
𝑄𝑤𝑤,𝐶𝐻𝑃 + 𝑄ℎ,𝐶𝐻𝑃 + 𝑄𝑐,𝐶𝐻𝑃

𝜂𝐶𝐻𝑃,𝑡ℎ
 

où: 

𝑄𝑓,𝐶𝐻𝑃,𝑔𝑒𝑠,𝑀  kWh/M besoin en énergie finale mensuel de la cogénération 

6.18.10.3 Allocation pour l’énergie autoconsommée produite par une installation photovoltaïque, 
une éolienne et/ou une cogénération 

𝑄𝑟𝑒𝑛,𝑝 =∑(𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑃𝑉,𝑀 + 𝑄𝑝,𝐺𝑢𝑡𝑠𝑐ℎ𝑟𝑖𝑓𝑡,𝑊𝐸𝐴,𝑀 + 𝑄𝑝,𝐶𝐻𝑃,ren,𝑀  )

𝑀

 

𝑄𝑟𝑒𝑛,𝑝  kWh/a l’économie en énergie primaire pour l’énergie électrique autoconsommée produite par 

une installation photovoltaïque, une éolienne et/ou une cogénération par an 

6.19 Autres 

Si des éléments de construction ou d’installations, pour lesquels il n’existe aucune règle technique reconnue, 

sont utilisés dans un bâtiment fonctionnel, les exécutions de référence visées au chapitre 2.4 à ces compo-

sants sont appliquées. 

6.19.1 Évaluation du système de protection solaire mobile 

Par dérogation à la norme DIN V 18599-2, les tableaux A.4 et A.5 visés à l’annexe A3 « Bewertung von 

beweglichen Sonnenschutzsystemen für die Systemlösungen » doivent être remplacés par les tableaux 22 et 

23 suivants. 

 Période NORD NE/NO EST/OUEST SO/SE SUD 

90°, verticale 
Hiver 0,00 0,00 0,17 0,32 0,36 

Été 0,00 0,13 0,39 0,56 0,67 

60° 
Hiver 0,00 0,01 0,18 0,32 0,35 

Été 0,03 0,33 0,54 0,68 0,76 

45° 
Hiver 0,00 0,01 0,17 0,30 0,33 

Été 0,30 0,46 0,61 0,72 0,78 

30° 
Hiver 0,00 0,03 0,16 0,27 0,30 

Été 0,55 0,60 0,67 0,74 0,78 

0°, horizontale 
Hiver 0,12 

Été 0,74 

Tableau 22 - Paramètre d’évaluation a de l’activation de dispositifs mobiles de protection solaire manuels ou réglés en fonction du 
temps pour différentes inclinaisons de surface 
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 Période NORD NE/NO EST/OUEST SO/SE SUD 

90°, verticale 
Hiver 0,00 0,02 0,23 0,36 0,39 

Été 0,10 0,49 0,70 0,77 0,79 

60° 
Hiver 0,00 0,03 0,24 0,35 0,38 

Été 0,43 0,69 0,81 0,86 0,88 

45° 
Hiver 0,01 0,04 0,24 0,34 0,36 

Été 0,64 0,77 0,84 0,88 0,90 

30° 
Hiver 0,03 0,07 0,23 0,31 0,34 

Été 0,80 0,83 0,87 0,89 0,90 

0°, horizontale 
Hiver 0,21 

Été 0,89 

Tableau 23 - Paramètre d’évaluation a de l’activation de dispositifs mobiles de protection solaire réglés en fonction du rayonnement 
pour différentes inclinaisons de surface 

Si le pare-soleil est réalisé indépendamment de la protection solaire, par exemple au moyen d’un rideau placé 

à l’intérieur, la part de durée d’activation de la protection solaire mobile en hiver doit être fixée au paramètre 

a = 0. 

Pour les zones présentant des orientations intermédiaires (par exemple: sud/sud-ouest, etc.), le paramètre a 

doit être interpolé linéairement à partir des points cardinaux les plus proches. 

6.19.2 Ponts thermiques 

Lors de la détermination du besoin en chaleur de chauffage et de refroidissement, les ponts thermiques sont 

à considérer selon l’une des méthodes suivantes : 

1. prise en compte en augmentant les coefficients de transmission thermique du facteur de correction 

des ponts thermiques ∆UWB=0,10 [W/(m2K)] pour l’ensemble de la surface de l’enveloppe thermique A 

du bâtiment; 

2. dans le respect des exemples de planification et d’exécution conformément à la norme DIN 4108 - 

Feuille 2, prise en compte en augmentant les coefficients de transmission thermique du facteur de 

correction des ponts thermiques ∆UWB=0,05 [W/(m2K)] pour l’ensemble de la surface de l’enveloppe 

thermique A du bâtiment; 

3. calcul des ponts thermiques conformément à la norme DIN V 18599-2. 

Pour le calcul de la performance énergétique et le certificat de performance énergétique qui sont à remettre 

avec la demande d’autorisation de construire d’un bâtiment fonctionnel neuf ou d’une extension d’un bâtiment 

fonctionnel, une valeur estimative peut être prise en compte. Le calcul des ponts thermiques est à apporter 

lors de l’établissement du certificat de performance énergétique visé à l’article 4, paragraphe 12. 

Si tous les coefficients linéiques de transmission thermique des ponts thermiques des raccords d’un élément 

de construction sont pris en considération, la valeur forfaitaire du supplément pour cet élément peut être né-

gligée. 

6.19.3 Constructions jumelées et mitoyennes 

Lors du calcul de bâtiments ou de parties de bâtiment jumelés ou mitoyens, pour lesquels la différence de la 

température ambiante de consigne ne dépasse pas 4 °K, les murs mitoyens sont considérés comme ne trans-

mettant pas la chaleur. 

Si la différence de température ambiante de consigne de parties contiguës d’un bâtiment est supérieure à 

4 °K, il faut réaliser un zonage spécial pour ces parties du bâtiment et le flux thermique à travers l’élément de 

construction limitrophe doit être pris en considération dans le calcul. 
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6.19.4 Autres conditions générales 

Lors du calcul, les conditions générales suivantes sont à appliquer : 

Grandeur caractéristique Conditions générales 

Interruption du chauffage 
Le fonctionnement à température réduite selon la durée conformément aux conditions géné-
rales d’utilisation visées au tableau 5 de la norme DIN V 18599-10 est à appliquer. 

Apport thermique solaire 
par des éléments de cons-
truction opaques 

Lors de la détermination des apports thermiques solaires pour le bâtiment de référence, il 
faut appliquer, dans le cadre d’une méthode simplifiée, un coefficient de transmission ther-
mique des éléments de construction opaques U=0,32 W/(m²K). 

Émissivité de la surface extérieure pour le rayonnement thermique  = 0,8 

Facteur d’absorption solaire sur les surfaces opaques  = 0,5; pour les toits sombres, il est 

possible de prendre  = 0,8 lorsque cela est également indiqué dans le cas de la planifica-
tion. 

Tableau 24 - Autres conditions générales de calcul conformément à la norme DIN V 18599 

6.19.5 Refroidissement nocturne 

La réduction du besoin spécifique de refroidissement dû à un refroidissement nocturne passif doit être prise 

en compte dans le bilan lorsque, pour le bâtiment ou une zone du bâtiment, un refroidissement nocturne passif 

atteint au moins une des conditions suivantes pour une zone : 

1) refroidissement nocturne avec une surface de fenêtre d’au moins 2 % par m2 de la zone ; 

2) refroidissement nocturne avec une surface de fenêtre d’au moins 4 % par m2 de la zone ou un refroidisse-

ment nocturne à travers un atrium avec une surface de fenêtre d’au moins 1 % par m2 de la zone. 

Le calcul de la réduction du besoin de refroidissement spécifique qc,b,nv par jour qui peut être dissipé via un 

refroidissement nocturne passif doit être effectué conformément à l’équation ci-dessous: 

𝑞𝑐,𝑏,𝑛𝑣 = −
1

(𝑎0 ∙ 𝑞𝑐,𝑏 + 1)
𝑎1
+ 1 

où : 

qc,b,nv kWh/(m²d) est la réduction du besoin de refroidissement spécifique d’une utilisation d’un refroidissement nocturne 

par jour 
qc,b kWh/(m²d) est le besoin de refroidissement spécifique sans utilisation d’un refroidissement nocturne conformément à 

la DIN V 18599-2 chapitre 5.2.3 
a0 - paramètre de régression conformément au tableau 25 pour le calcul de la réduction du besoin de refroi-

dissement spécifique journalier d’une utilisation d’un refroidissement nocturne 
a1 - paramètre de régression conformément au tableau 25 pour le calcul de la réduction du besoin de refroi-

dissement spécifique journalier d’une utilisation d’un refroidissement nocturne 

La réduction du besoin de refroidissement spécifique journalier qc,b,nv par le refroidissement nocturne passif 

est ensuite déduite du besoin de refroidissement spécifique journalier qc,b de la zone du bâtiment et résulte 

dans le besoin réduit de refroidissement spécifique journalier de la zone qc,b,mod : 

𝑞c,b,mod = 𝑞c,b − 𝑞c,b,nv 

où : 

qc,b,mod kWh/(m²d) est le besoin de refroidissement spécifique avec l’utilisation d’un refroidissement nocturne  

Le calcul doit être effectué pour chaque jour de l’année, pour les jours d’exploitation et les jours sans exploi-

tation (jour féries et week-end) des zones. 

Le besoin de refroidissement qc,b,mod réduit journalier par l’influence du refroidissement nocturne passif doit 

alors être utilisé pour tous les calculs des autres chapitres au lieu du besoin qc,b. 
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Le tableau suivant contient les paramètres de régression a0 et a1. 

Surface des fenêtres pour 
la ventilation nocturne 

2 % de la surface de la zone 4 % de la surface de la zone 

Type de construction légère 
moyennement 

lourde 
lourde légère 

moyennement 
lourde 

lourde 

Paramètre a0 7,044291 4,422857 3,589956 6,543134 2,897138 1,512090 

Paramètre a1 0,104690 0,170364 0,209041 0,110691 0,246914 0,454691 

Tableau 25 - paramètres pour le calcul d’un refroidissement nocturne 

6.19.6 Utilisation de geocooling 

6.19.6.1 Calcul du refroidissement par geocooling 

L’allocation au prorata de la production de froid utile est calculée pour : 

a) le geocooling et 

b) le refroidissement avec refroidisseur. 

La caractéristique de charge des sondes thermiques est définie comme étant le quotient du besoin de froid 

utile par longueur totale des sondes terrestres. 

La part de la production de froid utile par geocooling est calculée comme l’extraction de froid utile du champ 

de sondes terrestres en dessous d’une température de départ de la distribution de froid utile maximale de 

14 °C, 16 °C, 18 °C ou 20 °C divisé par le besoin en froid final. La part du refroidissement produite par geo-

cooling se calcule pour les quatre régimes de température comme suit: 

𝐴𝑛𝑡𝑒𝑖𝑙𝐺𝑆 = min (1; 𝑎𝑔𝑒𝑜 ∙ 𝑒
𝑏𝑔𝑒𝑜 ∙ 𝑞𝑐,𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒) 

où: 

AnteilGS - la part de la production de froid utile produite par geocooling 

qc,sonde kWh/m/a besoin en froid utile par mètre de sonde 

ageo - paramètre de régression conformément au tableau 26 pour le calcul de la part de la production de 

froid utile par geocooling 

bgeo - paramètre de régression conformément au tableau 26 pour le calcul de la part de la production de 

froid utile par geocooling 

avec : 

𝑞𝑐,𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 =
𝑞c,b ∙ 𝐴𝑛

𝑙𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒
 

où: 

lsonde m longueur totale des sondes (forage géothermique) 

 

Niveau de température 14 °C 16 °C 18 °C 20 °C 

ageo 6,471 6,106 7,785 28,02 

bgeo -0,161 -0,101 -0,080 -0,091 

Tableau 26 - paramètres de régression ageo et bgeo pour le calcul de la part de la production de froid utile par geocooling en fonction du 
régime de température de froid utile 

Pour l’intégration dans la méthodologie de la norme DIN V 18599-7, le facteur de freecooling fFC est défini 

suivant la norme DIN V 18599-7, chapitre 7.2 pour les refroidisseurs avec freecooling dans les installations de 

refroidissement, en tant que facteur avec lequel le SEER de la réfrigération est amélioré. 

La proportion de freecooling pour le freecooling via l’installation de refroidissement, en plus du refroidissement 

avec les refroidisseurs à compression, est définie dans la DIN V 18599-7, chapitre 7.2. Convertie avec une 

combinaison de différents composants de freecooling d’une machine de réfrigération par compression d’une 

part, et de freecooling à partir d’un champ de sondes terrestres d’autre part, il résulte alors : 
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𝑆𝐸𝐸𝑅𝐹𝐶 = 𝑓𝐹𝐶 ∙ 𝑆𝐸𝐸𝑅𝐾𝑀 = 𝐴𝑛𝑡𝑒𝑖𝑙𝐺𝑆 ∙ 𝑆𝐸𝐸𝑅𝐺𝑆 + 𝐴𝑛𝑡𝑒𝑖𝑙𝐾𝑀 ∙ 𝑆𝐸𝐸𝑅𝐾𝑀 

avec: 

𝑓𝐹𝐶 =
𝐴𝑛𝑡𝑒𝑖𝑙𝐺𝑆 ∙ 𝑆𝐸𝐸𝑅𝐺𝑆 + (1 − 𝐴𝑛𝑡𝑒𝑖𝑙𝐺𝑆) ∙ 𝑆𝐸𝐸𝑅𝐾𝑀

𝑆𝐸𝐸𝑅𝐾𝑀
 

où 

fFC  facteur de freecooling conformément à la définition dans la DIN V 18599-7, chapitre 7.2, formule 74 

AnteilKM  part de la production en froid utile produite par un refroidisseur à compression (AnteilKM = 1 - AnteilGS) 

SEERGS  coefficient de performance annuel du froid utile par le geocooling, basée sur la norme DIN V 18599-7, 

chapitre 7.3, tableau 41 et formule 78 

SEERKM  coefficient de performance annuel du froid utile par la machine frigorifique à compression et conformé-

ment à la DIN V 18599-7:2012, chapitre 7.1.3.1, formule 47 

Par conséquent, avec la formule ci-dessus, le facteur de geocooling tel que défini par la norme DIN V 18599-

7, chapitre 7.2, formule (74), peut être appliqué au geocooling partiel à partir de champs de sondes terrestres. 

Pour l’application de la formule, il faut utiliser les proratas de froid utile produit par geocooling et par la machine 

frigorifique à compression suivant la formule pour le AnteilGS et AnteilKM. 

En outre, les coefficients de performance annuels doivent être utilisés à la fois pour la production de froid utile 

avec la machine frigorifique et le geocooling. Le coefficient de performance annuel SEERGS est par défaut 

considéré comme étant égal à 50 et considère des valeurs moyennes conformément à la norme DIN V 18599-

7, chapitre 7.3, page 78, tableau 41. Le coefficient de performance annuel SEERKM pour la réfrigération avec 

la machine frigorifique peut être déterminé selon la formule de la norme DIN V 18599-7, chapitre 7.1, pour 

différentes constellations de machines frigorifiques et d’installations de refroidissement. Cependant, le facteur 

de charge partielle dépend de la proportion de geocooling. 

6.20 Méthodes de calcul simplifiées pour le corps du bâtiment 

Pour l’établissement du bilan énergétique d’un bâtiment fonctionnel conformément au chapitre 2.1, les mé-

thodes simplifiées décrites ci-après peuvent être appliquées. Pour le calcul simplifié, il existe la méthode: 

• affectation simplifiée de l’enveloppe thermique du bâtiment conformément au chapitre 6.20.1. 

6.20.1 Affectation simplifiée de l’enveloppe thermique du bâtiment 

Dans le cadre de cette méthode simplifiée, l’enveloppe thermique du bâtiment est prise en compte au niveau 

global du bâtiment et elle est affectée aux zones au moyen d’une clé de répartition prescrite. L’affectation 

simplifiée comprend la surface de l’enveloppe thermique du bâtiment ainsi que les caractéristiques correspon-

dantes des matériaux des éléments de construction. 

Lors de l’affectation simplifiée, les catégories suivantes d’éléments de construction sont à distinguer: 

• Aw - mur extérieur (en contact avec l’extérieur, locaux non chauffés ou en contact avec le sol); 

• Fe,x - fenêtre selon l’orientation x; 

• Da - toit (en contact avec l’extérieur ou combles non chauffés); 

• Fb - plancher (en contact avec le sol, caves non chauffées ou en contact avec l’extérieur). 

L’affectation simplifiée de la surface de l’enveloppe thermique du bâtiment aux zones est effectuée en diffé-

renciant les catégories d’éléments de construction conformément à la formule suivante: 

𝐴𝑖,𝑍 = 𝐴𝑖,𝑔𝑒𝑠 ∙
𝐴𝑁,𝑖,𝑍
𝐴𝑁,𝑖,𝑔𝑒𝑠

 

où : 

Ai,Z m² est la surface de la catégorie d’éléments de construction i affectée à la zone Z 

Ai,ges m² est la surface totale de la catégorie d’éléments de construction i 
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AN,i,Z m² est la surface pondérée de la zone Z pour la catégorie d’éléments de construction i 

AN,i,ges m² est la somme des surfaces pondérées des zones pour la catégorie d’éléments de construction i 

À la surface Ai,Z de la catégorie d’éléments de construction i affectés à la zone Z sont associées des caracté-

ristiques des matériaux, chaque caractéristique correspondant à la moyenne des surfaces pondérées pour la 

catégorie d’éléments de construction i respective. Pour l’exemple du coefficient spécifique de transfert de 

chaleur par transmission H’T,i,Z qui est affecté à la partie de surface de l’enveloppe Ai,Z, cela signifie que: 

𝐻𝑇,𝑖,𝑍
′ = 𝐻𝑇,𝑖

′  

où : 

H’T,i,Z W/(m²K) est le coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission affecté à la surface Ai,Z 

H’T,i W/(m²K) est le coefficient spécifique moyen de transfert de chaleur par transmission obtenu pour la catégorie 

d’éléments de construction i 

L’affectation simplifiée de la surface de l’enveloppe thermique du bâtiment n’est pas autorisée pour: 

• l’affectation de surfaces de fenêtres en contact avec des constructions vitrées adjacentes non 

chauffées; 

• l’affectation de surfaces de fenêtres en cas d’atriums. 

Dans ces cas, les surfaces correspondantes des éléments de construction doivent être indiquées individuel-

lement pour les zones concernées au niveau des zones conformément au chapitre 6.20.1.2. Les caractéris-

tiques liées aux matériaux doivent être déterminées à travers l’affectation d’un élément de construction défini 

au niveau du bâtiment de la catégorie d’élément de construction respective. 

Pour les zones d’un bâtiment ne tombant pas sous ces exceptions, il est possible de continuer à appliquer 

l’affectation simplifiée de l’enveloppe thermique du bâtiment. 

Lors de l’affectation simplifiée de la surface de l’enveloppe du niveau global du bâtiment au niveau des zones, 

les surfaces d’enceintes de zones thermiquement non conditionnées ne sont pas prises en compte. Les sur-

faces et les éléments de construction doivent être définis séparément au niveau des zones lorsque cela est 

requis pour d’autres calculs. 

6.20.1.1  Prise en considération au niveau global du bâtiment 

Les surfaces partielles de l’enveloppe du bâtiment ainsi que leurs caractéristiques sont indiquées au niveau 

global du bâtiment comme la valeur cumulée pour l’ensemble du bâtiment. Il n’y a pas de distinction en fonction 

des zones. Chacune des surfaces partielles de l’enveloppe thermique du bâtiment doit être affectée à l’une 

des catégories d’éléments de construction définies au chapitre 6.20.1. 

Au niveau global du bâtiment, toutes les surfaces de l’enveloppe thermique du bâtiment doivent être indiquées, 

même lorsque les surfaces partielles ou la surface totale sont définies séparément au niveau des zones. La 

prise en considération des surfaces partielles définies au niveau des zones est effectuée selon la méthode 

suivante: 

𝐴𝑖,𝑔𝑒𝑠 =∑𝐴𝑖,𝑗
𝑗

−∑𝐴𝑖,𝑗,𝑧
𝑗,𝑧

 

où  

Ai,j m² est la surface partielle de l’élément de construction (j), qui est affectée à la catégorie d’éléments de construction i 

Ai,j,z m² est la surface partielle de l’élément de construction (j), qui est définie au niveau des zones et qui est affectée à la 

catégorie d’éléments de construction i 

Ai,ges m² est la surface totale de la catégorie d’éléments de construction i 

Les caractéristiques moyennes des matériaux des catégories d’éléments de construction sont déterminées 

par la moyenne pondérée en fonction des surfaces des caractéristiques des matériaux de chaque surface 
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partielle de la catégorie d’éléments de construction. Cela concerne, par exemple, pour les fenêtres, les gran-

deurs suivantes: 

• le facteur de transmission énergétique total du vitrage pour une incidence verticale du rayonnement g┴ 

et gtot du vitrage et du dispositif de protection solaire (à prendre en considération pour chaque catégorie 

d’éléments de construction); 

• le facteur de transmission lumineuse du vitrage D65,SNA (SNA: protections solaires et/ou écrans non 

utilisés) conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 4; 

• les facteurs de réduction pour le châssis et les montants et traverses k1. 

Pour les éléments de construction opaques, cela concerne les grandeurs suivantes : 

• le coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission H’
T; 

• le facteur d’absorption solaire  

À titre d’exemple, la moyenne du coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission est obtenue à 

l’aide de l’équation suivante: 

𝐻𝑇,𝑖
′ =

∑ (𝐴𝑖,𝑗 − 𝐴𝑖,𝑗,𝑍) ∙ 𝐻𝑇,𝑖,𝑗
′

𝑗

𝐴𝑖,𝑔𝑒𝑠
 

où : 

H’T,i,j W/(m²K) est le coefficient spécifique de transfert de chaleur par transmission de la surface partielle (j) affectée à 

la catégorie d’éléments de construction i 

La surface totale pondérée des zones pour la catégorie d’éléments de construction i est obtenue par la somme 

des surfaces pondérées de chaque zone à l’aide de l’équation suivante: 

𝐴𝑁,𝑖,𝑔𝑒𝑠 =∑𝐴𝑁,𝑖,𝑧
𝑧

 

où : 

AN,i,ges m² est la somme des surfaces pondérées des zones pour la catégorie d’éléments de construction i 

Au niveau global du bâtiment, les grandeurs supplémentaires suivantes sont définies; dans le cadre d’une 

méthode simplifiée, celles-ci peuvent être affectées aux éléments de construction ou aux zones: 

• indice d’obstruction IV pour la construction linéaire. Celui-ci doit être attribué à toutes les fenêtres de 

chaque orientation; 

• facteur d’ombrage FS pour l’ombrage dû aux constructions de chaque orientation. Celui-ci doit être 

attribué à toutes les fenêtres de chaque orientation; 

• facteur de renouvellement de l’air pour une différence de pression n50 de 50 Pa. Celui-ci doit être attri-

bué à chaque zone d’un bâtiment; 

• Paramètre d’activation des dispositifs mobiles de protection solaire (a). 

6.20.1.2 Prise en considération au niveau des zones 

Au niveau des zones, des parties d’ampleur différente de catégories d’éléments de construction peuvent être 

prises en considération au moyen des facteurs de pondération fi,Z. Les facteurs de pondération sont multipliés 

par la surface de la zone ce qui a un impact sur les différentes parties générées par la répartition automatique 

des surfaces. La surface pondérée des zones dans le cadre de l’affectation des surfaces est déterminée 

comme suit: 

𝐴𝑁,𝑖,𝑧 = 𝐴𝑁,𝑧 ∙ 𝑓𝑖,𝑧 

où : 

AN,z m² est la surface de plancher nette de la zone z 
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fi,z m² est le facteur de pondération pour la catégorie d’éléments de construction i de la zone z 

Les facteurs de pondération doivent être définis conformément au tableau 27 au niveau des zones. Lors de la 

prise en considération simplifiée des surfaces de fenêtre, une surface de fenêtre peut être considérée comme 

« non existante » lorsque la surface de fenêtre spécifique de l’orientation concernée représente moins de 0,03 

m² de surface de fenêtre par m² de surface de plancher nette de la zone. 

 
Éléments de construction en contact avec l’extérieur ou non chauffés 

Catégorie d’éléments de construc-
tion/Facteur de pondération 

Absent Présent 

Mur extérieur fAW,z = 0 fAW,z = 1 

Toit fDa,z = 0 fDa,z = 1 

Plancher fFb,z = 0 fFb,z = 1 

Fenêtre (selon l’orientation x) fFe,z,x = 0 fFe,z,x = 1 

Tableau 27 - Facteurs de pondération pour la catégorie d’éléments de construction correspondante 

Dans la mesure où des surfaces partielles d’une catégorie d’éléments de construction sont définies séparé-

ment dans des zones individuelles, il faut indiquer toutes les surfaces de la catégorie d’éléments de construc-

tion correspondante pour chacune des zones considérées. Dans ce cas, le facteur de pondération pour la 

catégorie d’éléments de construction i pour la zone z doit être fi,z = 0. 

Au niveau des zones, les autres grandeurs supplémentaires suivantes sont définies: 

• La capacité d’accumulation thermique effective Cwirk d’une zone doit être classée en construction 

légère, moyenne ou lourde. La détermination de la capacité d’accumulation thermique effective et 

la classification du type de construction doivent être effectuées conformément au chapitre 1.2.6. 

• La hauteur libre moyenne doit être indiquée et le volume d’air net de la zone doit être déterminé en 

utilisant la surface de plancher nette des zones. Le volume d’air net de l’ensemble du bâtiment est 

la somme des volumes d’air nets de chaque zone. 

• Il faut indiquer le procédé de conditionnement de la zone. 

6.20.2 Détermination simplifiée de l’éclairement à la lumière naturelle 

En alternative au calcul détaillé, le modèle de calcul suivant peut être utilisé pour le calcul simplifié de l’éclai-

rement à la lumière naturelle. Ce modèle est conçu pour la modélisation simple de bâtiments à plusieurs 

étages. 

Une zone d’éclairement à la lumière naturelle peut être adoptée pour chaque zone et chaque orientation. Elle 

doit être divisée conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 4 en une zone d’éclairement à la lumière 

naturelle avec une surface exposée à la lumière naturelle ATL et une surface non éclairée à la lumière naturelle 

AKL. Dans une zone d’éclairement à la lumière naturelle, différentes zones d’éclairage artificiel peuvent être 

prises en considération (par exemple: différents systèmes d’éclairage dans les locaux/parties d’une zone). En 

vue de réaliser le calcul, il faut attribuer le pourcentage de la surface des zones à ces différentes zones d’éclai-

rage artificiel et les surfaces de fenêtre d’une zone doivent également être attribuées suivant une méthode 

simplifiée selon le pourcentage de répartition de ces zones d’éclairage artificiel. Il faut appliquer les lignes 

directrices du zonage de la norme DIN V 18599 - Partie 1 à la création de zones. 

Si une zone d’éclairement à la lumière naturelle est alimentée en lumière naturelle simultanément par des 

impostes et des fenêtres verticales, il faut utiliser pour le calcul du besoin en électricité pour l ’éclairage la 

valeur la plus favorable des deux valeurs pour l’éclairement à la lumière naturelle; cela concerne le quotient 

lumière naturelle. 

Pour chaque zone, il faut tenir compte de la hauteur moyenne de linteau hSt et de la hauteur moyenne de 

fenêtre hFe pour une fenêtre caractéristique. Si l’évaluation de la hauteur moyenne de linteau ou de la hauteur 

moyenne de fenêtre n’est pas facilement réalisable en raison des géométries et/ou des positionnements très 
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différents des fenêtres dans une zone, celles-ci peuvent être déterminées par la moyenne pondérée en fonc-

tion des surfaces sur toutes les fenêtres d’une zone.  

La largeur caractéristique des fenêtres bFe,i est déterminée via la surface totale de fenêtre pour chaque orien-

tation en fonction de la hauteur moyenne des fenêtres hFe. Cette largeur est limitée par la largeur maximale 

possible d’une zone qui est obtenue en divisant la surface des façades pour chaque orientation (fenêtre + 

mur) par la hauteur moyenne de la zone hz. 

bFe,i = min (
AFe,i + AWa,i

hz
∙ fF,ai;

AFe,i
hFe

) 

où : 

bFe,i m est la largeur caractéristique de fenêtre d’une zone en fonction de l’orientation i 

AFe,i m² est la surface de fenêtre d’une zone en fonction de l’orientation i 

AWa,i m² est la surface des murs extérieurs d’une zone selon l’orientation i 

hZ m est la hauteur moyenne de la zone 

hFe m est la hauteur moyenne des fenêtres dans la zone 

fF,ai m²/m² est le coefficient de correction pour la référence de dimensions intérieures; valeur standard = 0,9 m²/m² 

 

La circonférence extérieure caractéristique moyenne des murs extérieurs de zone bZone,ges est obtenue par la 

somme de toutes les surfaces des façades extérieures (fenêtre + mur) divisée par la hauteur moyenne de 

zone hz. Cette valeur correspond approximativement au périmètre des façades extérieures. 

bZone,ges =
∑ (AFe,i + AWa,i)i

hz
∙ fF,ai 

où : 

bZone,ges m est la circonférence extérieure caractéristique de zone 

La profondeur caractéristique de local aR est obtenue en fonction de la circonférence extérieure caractéristique 

moyenne. La profondeur de local est prise pour chaque zone d’éclairement à la lumière naturelle orientée i. 

aR = aR,i =
AZ

∑(AFe,i + AWa,ii
)

hz
∙ fF,ai

=
AZ

bZone,ges
 

où : 

bZone,ges m est la circonférence extérieure caractéristique d’une zone 

aR,i m est la profondeur caractéristique de local en fonction de l’orientation i 

En vue de déterminer sommairement le positionnement des fenêtres dans une zone, une moyenne représen-

tative de la façade est formée. Pour le calcul de l’éclairement à la lumière naturelle, la surface de fenêtre 

ARB,TL,i doit être déterminée au-dessus du niveau utile hFe d’après l’équation suivante: 

ARB,TL,i =
min(hFe; hSt − hNe) ∙ AFe,i

hFe
 

où : 

ARB,TL,i m² est la surface de fenêtre au-dessus du plan de travail en fonction de l’orientation i 

hFe m est la hauteur moyenne de la fenêtre 

hSt m est la hauteur de linteau moyenne 

hNe m est la hauteur du plan utile 

La profondeur maximale de la zone d’éclairement à lumière naturelle est déterminée conformément à la norme 

DIN V 18599 - Partie 4. 

aTL,max,i = 2,5 ∙ (hSt − hNe) 
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où : 

aTLmax, i m est la profondeur maximale de la zone d’éclairement à la lumière naturelle en fonction de l’orientation i 

Le critère 1,25 conformément à la norme DIN V 18599 - Partie 4 est pris en considération. 

Si aTL,max,i ≤ (aR,i − 0,25 ∙ aTL,max,i), alors  aTL,i = aTL,max,i 

dans les autres cas:  aTL,i = aR,i 

où : 

aTLmax,i m est la profondeur maximale de la zone d’éclairement à la lumière naturelle en fonction de l’orientation i 

aTL,i m est la profondeur de la zone d’éclairement à la lumière naturelle en fonction de l’orientation i 

aR,i m est la profondeur caractéristique du local en fonction de l’orientation i 

Si les surfaces de fenêtre de toutes les façades orientées d’une zone sont placées dans une façade dotée 

d’ouvertures, la largeur de la zone d’éclairement à la lumière naturelle peut être augmentée de la moitié de la 

profondeur en suivant une méthode simplifiée. 

Dans ce cas, il faut appliquer ce qui suit:  bTL,i = bFe,i +
aTL,i

2
 

Dans le cas contraire, il faut appliquer ce qui suit: bTL,i = bFe,i 

où : 

bTL,i m est la largeur de la zone d’éclairement à la lumière naturelle en fonction de l’orientation i 

bFe,i m est la largeur caractéristique des fenêtres d’une zone en fonction de l’orientation i 

aTL,i m est la profondeur de la zone d’éclairement à la lumière naturelle en fonction de l’orientation i 

 

Avec ces données, il est possible de déterminer la surface éclairée à la lumière naturelle ATL,i en fonction de 

l’orientation d’après l’équation suivante: 

ATL,i = aTL,i ⋅ bTL,i 

où : 

ATL,i m² est la surface éclairée à la lumière naturelle d’une zone pour l’orientation i 

Puits de lumière de toit 

Si des puits de lumière de toit sont présents dans la zone, ceux-ci sont calculés à ce stade, c’est-à-dire que 

ATL,i est déjà déterminé pour les façades. 

Un seul puits de lumière de toit (horizontal ou du type « shed ») par zone est pris en compte. 

Les fenêtres de toit nécessitent une approche compatible. En conséquence, les fenêtres de toit sont modifiées 

selon le modèle géométrique. Analogues aux simplifications des façades, les surfaces de la fenêtre de toit, en 

fonction du type de vitrage choisi (horizontal ou du type « shed »), sont traitées géométriquement pour ensuite 

pouvoir déterminer la zone éclairée à la lumière naturelle ATL,OL, résultant de la zone de fenêtre de toit ADa. Il 

est supposé que les fenêtres de toit sont uniformément distribuées – c’est à dire judicieusement réparties. 

lucarne horizontale :    fenêtre du type « shed » : 

 



Page 84 

Les valeurs par défaut: 

Pour les lucarnes horizontales: 

hs m Distance entre vitre et surface de la toiture (hs = 0,25 m) 

bs m² longueur de la vitre (par défaut un carré) (bs = 1,00 m) 

γw ° l’inclinaison de la vitre (γw =90°) 

Pour les fenêtres du type lucarne horizontale et du type « shed » : 

btyp m longueur de la vitre (btyp = 1,00 m) 

S’il y a des fenêtres dans la façade, la profondeur d’espace caractéristique calculée ci-dessus est utilisée. S’il 

n’y a pas de fenêtres dans la façade, un carré est utilisé et la profondeur d’espace caractéristique est calculée 

comme suit : 

𝑎𝑟 = √𝐴𝑍 

où : 

ar m profondeur d’espace caractéristique 

AZ m² surface de la pièce 

Largeur caractéristique 

Tout d’abord, une transformation de la surface de fenêtre totale AFenster,HO avec la largeur caractéristique btyp 

en une bande de fenêtre de longueur ltyp a lieu. 

𝑙𝑡𝑦𝑝 =
𝐴𝐹𝑒𝑛𝑠𝑡𝑒𝑟,𝐻𝑂

𝑏𝑡𝑦𝑝
 

où : 

ltyp m longueur caractéristique de la vitre de la paumelle 

AFenster,HO m² surface totale des fenêtres horizontales de la pièce 

En supposant que les puits de lumière sont répartis de manière uniforme, le nombre de puits de lumière de 

toit nOL peut être déterminé à partir de la profondeur d’espace caractéristique de la zone ar et du type de 

longueur caractéristique de puits de lumière. La profondeur d’espace caractéristique ar est réduite d’une dis-

tance au mur. 

𝑛𝑂𝐿 =
𝑙𝑡𝑦𝑝

𝑎𝑟 −
1
2
∙ 𝑑𝑂𝐿

 

où : 

nOL pièce nombre caractéristique de puits de lumière de toit 

dOL m distance entre les bandes lumineuses virtuelles 

Afin de déterminer la surface éclairée à la lumière naturelle, les bandes de lumière virtuelle précédemment 

déterminées doivent être réparties sur la surface de la pièce. Pour cela, la distance entre les bandes lumi-

neuses virtuelles dOL doit être déterminée. En tant que critère de distance, la détermination de la profondeur 

maximale de la lumière du jour conformément à la DIN V 18599-4, sera utilisée pour la distance maximale 

entre les ouvertures des puits de lumière de toit. 

𝑑𝑂𝐿 = ℎ𝑅 − ℎ𝑁𝑒  

où : 

hR m hauteur libre du local 

hNe m hauteur du plan utile conformément à la DIN V 18599-4 

La longueur de la zone lOL,TL éclairée à la lumière naturelle est calculée avec : 

𝑙𝑂𝐿,𝑇𝐿 = 𝑛𝑂𝐿 ∙ (𝑑𝑂𝐿 + 𝑓𝑂𝐿 ∙ 𝑏𝑡𝑦𝑝) 
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où : 

lOL,TL m longueur de la zone éclairée à la lumière naturelle 

fOL - facteur pour calculé la largeur caractéristique projetée sur le plan du sol 

Dans le cas des toits en appentis, la largeur caractéristique doit être évaluée avec l’angle d’inclinaison du 

vitrage par rapport à l’horizontale afin de déterminer la zone d’ouverture de la lumière projetée sur le plan du 

sol. 

𝑓𝑂𝐿 = cos (𝛾𝑊) 

Pour les puits de lumière horizontaux, le facteur doit être déterminé à partir des paramètres de géométrie d’un 

puits de lumière caractéristique conformément à la DIN V 18599-4, comme suit : 

𝑓𝑂𝐿 = (
tan(𝛾𝑊) ∙ 𝑏𝑡𝑦𝑝

tan(𝛾𝑊) +
ℎ𝑠
𝑏𝑠

)/𝑏𝑡𝑦𝑝 

La surface éclairée à la lumière naturelle ATL,OL est calculée comme suit : 

𝐴𝑇𝐿,𝑂𝐿 = 𝑙𝑂𝐿,𝑇𝐿 ∙ 𝑎𝑟  

où : 

ATL,OL m² surface éclairée à la lumière naturelle d’une zone par des puits de lumière  

Avec les paramètres géométriques des puits de lumière de toit (γW, hs, bs), les efficacités spatiales conformé-

ment à la DIN V 18599-4 (tableaux 19 et 20) et le quotient de la lumière du jour DOL sur la base de la surface 

ATL,OL éclairée à la lumière naturelle sont déterminées. 

Chevauchement des zones d’éclairement à lumière naturelle par fenêtres et par puits de lumière 

Les heures de fonctionnement effectives sont calculées pour la façade et les puits de lumière en parallèle, 

séparément les uns des autres. Afin de prendre en compte l’influence de zones d’éclairement à lumière natu-

relle qualitativement différentes, il est nécessaire de procéder à une évaluation par chevauchement des zones 

d’éclairement à lumière naturelle. Il faut vérifier quelle quantité de lumière du jour peut être utilisée dans quelle 

envergure. Cela se produit au niveau des heures de fonctionnement effectives pour la zone teff,day,TL éclairée à 

la lumière naturelle. Deux cas sont distingués: 

1) Si la surface de la zone est supérieure à la somme des zones éclairées à la lumière naturelle par des 

fenêtres de façade et de la zone éclairée à la lumière naturelle par des puits de lumière, les fenêtres 

de toit et de façade ne se chevauchent pas et les zones éclairées à la lumière naturelle sont ajoutées. 

2) Si la surface de la zone est inférieure à la somme des zones éclairées à la lumière naturelle par des 

fenêtres de façade et de la zone éclairée à la lumière naturelle par des puits de lumière, il y a un 

chevauchement. Pour les zones qui se chevauchent, conformément à la DIN V 18599-4, le cas le plus 

favorable est appliqué et les zones sont décalées les unes par rapport aux autres.  

En fonction des zones éclairées à la lumière naturelle différenciées, les durées de fonctionnement effectives 

teff,day,TL sont pondérées et agrégées pour former une valeur de zone, utilisée pour calculer la demande de 

puissance d’éclairage. 

Vu que la somme des surfaces éclairées à la lumière naturelle ne peut être supérieure à la surface totale des 

zones, la surface éclairée à la lumière naturelle ATL pour la zone totale est limitée, lors de la détermination, à 

la surface maximale éclairée à la lumière naturelle. 

ATL = min(∑ATL,i
i

; AZ) 

où : 

ATL m² est la surface éclairée à la lumière naturelle dans une zone 

ATL,i m² est la surface éclairée à la lumière naturelle d’une zone pour l’orientation i 
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AZ m² est la surface de plancher nette de la zone Z 

La surface non éclairée à la lumière naturelle AKL est calculée à partir de la différence entre la surface de 

plancher nette AZ et la surface éclairée à la lumière naturelle ATL dans une zone. 

AKL = AZ − ATL 

où : 

AKL m² est la surface non éclairée à la lumière naturelle dans une zone 

 

Valeurs limites pour la détermination de l’ATL de la zone de lumière du jour 

ATL,OL ≤ AZ 

ATL,FA ≤ AZ 

ATL,OL + ATL,FA ≤ AZ 

ATL = min (ATL,OL + ATL,FA; AZ) 

Chevauchement et pondération des heures de fonctionnement effectives par jour 

ATL,lap = max(0; -1 · (AZ - ATL,OL - ATL,FA)) 

avec: 

ATL,lap m² la surface éclairée à la lumière naturelle à la fois par des fenêtres et par des puits de lumière de toit 

ATL,FA m² la surface éclairée à la lumière naturelle par des fenêtres 

teff,Tag,TL,lap = min (teff,Tag,TL,OL; teff,Tag,TL,FA) 

avec: 

teff,Tag,TL,lap h/a la durée par an où la surface de la zone est éclairée à la lumière naturelle à la fois par des fenêtres et 

par des puits de lumière de toit 

teff,Tag,TL,OL h/a la durée par an où la surface de la zone est éclairée à la lumière naturelle par des puits de lumière de 

toit 

teff,Tag,TL,FA h/a la durée par an où la surface de la zone est éclairée à la lumière naturelle par des fenêtres 

 

ATL,best = ATL avec min (teff,Tag,TL,OL; teff,Tag,TL,FA) - ATL,lap 

ATL,worst = ATL avec max (teff,Tag,TL,OL; teff,Tag,TL,FA) - ATL,lap 

avec: 

 
ATL,best m² la surface maximale éclairée à la lumière naturelle 

ATL,worst m² la surface minimale éclairée à la lumière naturelle 

 
teff,Tag,TL = ((ATL,best + ATL,lap ) · min (teff,Tag,TL,OL; teff,Tag,TL,FA) + ATL,worst · max (teff,Tag,TL,OL; teff,Tag,TL,FA)) / (ATL,best + ATL,lap 

+ ATL,worst) 

avec: 

teff,Tag,TL h/a la durée corrigée par an où une surface de la zone est éclairée à la lumière naturelle 

6.20.3 Coefficients de correction de la température Fx dans le cas du chauffage et du re-
froidissement 

Dans le cas du chauffage, il est possible d’appliquer les valeurs de Fx conformes à la norme DIN V 18599 -

Partie 2, tableau 3, les températures moyennes mensuelles visées au tableau 29 et tableau 30 ou les valeurs 

de Fx visées au tableau 31 et au tableau 32. 
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Dans le cas du refroidissement, il est possible d’utiliser les températures moyennes mensuelles visées au 9 

et au tableau 30 ou les valeurs de Fx visées au tableau 31 et au tableau 32. 

En vue de déterminer les températures moyennes mensuelles visées au tableau 29 et au tableau 30 ou les 

valeurs de Fx visées au tableau 31 et au tableau 32, il faut réaliser un classement des zones non conditionnées 

selon les critères suivants: 

• Standard d’isolation: la zone non conditionnée doit être classée selon son standard d’isolation. Le 

standard d’isolation d’une zone non conditionnée est défini par le coefficient spécifique de transfert 

de chaleur par transmission H’T,ue en W/(m²K). 

• Charges solaires: la zone non conditionnée est classée en fonction des charges solaires présentes 

ou des apports internes existants. Le classement des charges solaires correspond généralement à 

la part vitrée en combinaison avec la protection solaire de la construction vitrée non conditionnée. 

• Profondeur dans le sol: Si la zone non conditionnée est en contact avec le sol; elle est à classer 

selon son standard d’isolation et la profondeur/situation dans le sol. Pour les murs, il faut adopter la 

profondeur moyenne sous le sol. Pour les éléments de construction horizontaux, la profondeur cor-

respond à la différence entre le bord inférieur d’un élément de construction et le bord supérieur du 

niveau du sol. 

6.20.3.1 Classement en fonction du standard d’isolation 

Le standard d’isolation de la zone non conditionnée est classé conformément au tableau suivant:  

Standard d’isolation de la zone limitrophe Valeur de calcul de H’T,ue 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

1,50 W/(m²K) 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

1,00 W/(m²K) 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,50 W/(m²K) 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,25 W/(m²K) 

Tableau 28 - Définition du standard d’isolation des zones concernées 

6.20.3.2 Classification en fonction des charges solaires 

La figure 4 représente le modèle d’évaluation énergétique de la zone non conditionnée avec des apports 

solaires. 

 

Figure 4 - Schéma du modèle permettant d’analyser l’impact des zones non conditionnées exposées aux rayonnements solaires sur le 
bilan énergétique thermique  

Local 

conditionné 

Local 
non conditionné 

(Jardin d’hiver, atrium) 

Air extérieur 

Apports solaires 

Surfaces de fe-

nêtre variables 

Standard d’isolation 

H’T,ue 

Sol 
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Les valeurs de calcul fournies dans les tableaux sont déterminées pour une configuration sans protection 

solaire. En cas d’utilisation de systèmes de protection solaire, la part de surface de fenêtre peut être augmen-

tée sans que les apports solaires n’augmentent. L’éventuelle augmentation de la part de surface de fenêtre 

dépend de la performance de la protection solaire. Il faut distinguer deux cas d’application: 

1) Classification de la zone non conditionnée en fonction de la part de surface de fenêtre. Cette classifi-
cation peut être appliquée lorsqu’il s’agit d’une construction vitrée adjacente simple avec une surface 
de fenêtre en façade et que la part de surface de fenêtre peut être facilement évaluée. 

2) Classification de la zone non conditionnée en fonction de la part de surface de fenêtre rapportée à la 
surface de plancher nette fFe,An,u. Dans le cas des atriums présentant différentes surfaces vitrées ou 
pour des surfaces vitrées avec différentes orientations, la détermination de la part de surface fenêtre 
n’est pas toujours aisée. La détermination de la surface de fenêtre rapportée à la surface de plancher 
nette donne des informations sur les apports solaires dans la zone non conditionnée qui peuvent être 
corrigés en fonction de l’orientation. 

Lors de l’évaluation, des corrections sont nécessaires en particulier pour les surfaces vitrées horizontales et 

les surfaces orientées au nord. Pour les fenêtres orientées au nord ou pour les fenêtres qui ne sont pas expo-

sées au rayonnement direct, les rayonnements solaires évalués sont plus faibles. Les rayonnements sont plus 

élevés pour les surfaces de fenêtre horizontales. En référence à la méthode relative à la protection thermique 

d’été visée au chapitre 1.2, les surfaces de fenêtre doivent être pondérées en fonction de l’orientation. 

La surface de fenêtre modifiée rapportée à la surface de plancher nette fFe,An,u est obtenue pour différentes 

orientations d’après l’équation suivante: 

𝑓𝐹𝑒,𝐴𝑛,𝑢 =
∑ 𝐴𝑓𝑒,(𝑂,𝑆,𝑊),𝑖𝑖 + 0,4 ∙ ∑ 𝐴𝑓𝑒,𝑁,𝑖𝑖 + 1,4 ∙ ∑ 𝐴𝑓𝑒,𝐻,𝑖𝑖

𝐴𝑛,𝑢
 

où : 

fFe,An,u m²/m² est la surface de fenêtre rapportée à la surface de plancher nette 

An,u m² est la surface de plancher nette de la zone non conditionnée 

Afe,(O,S,W),i m² est la surface des fenêtres (i) orientées à l’est, au sud ou à l’ouest (du nord-est en passant par le sud 

jusqu’au nord-ouest) 

Afe,N,i  m² est la surface des fenêtres (i) orientées au nord (du nord-ouest en passant par le nord jusqu’au nord-est) et 

les surfaces des fenêtres qui sont toujours à l’ombre 

Afe,H,i  m² est la surface des fenêtres (i) horizontales ou inclinées ou des éléments de construction transparents (i) 

avec 0° ≤ inclinaison ≤ 60° 
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Les diagrammes suivants illustrent cette classification. 

Classification en profils de charge en fonction de la 

protection solaire et de la part de surface de fenêtre 

totale de la zone non conditionnée 

Classification en profils de charge en fonction de la 

protection solaire et de la surface de fenêtre rapportée 

à la surface de plancher nette de la zone non condi-

tionnée 

  

Facteur de transmission énergétique total, gtot Facteur de transmission énergétique total, gtot 

Figure 5 - Estimation du niveau des apports solaires d’une zone non conditionnée en fonction de la protection solaire et de la part de 
surface de fenêtre respectivement de la surface de fenêtre rapportée à la surface de plancher nette 
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6.20.3.3 Classification en fonction de la profondeur sous-sol 

Une zone non conditionnée est représentée de manière simplifiée en fonction de la profondeur sous-sol. La 

figure suivante illustre les paramètres de classification en fonction de l’emplacement dans le sol. Les para-

mètres requis sont la profondeur de la zone non conditionnée dans le sol et le standard d’isolation. 

 
Figure 6 - Modèle de l’emplacement des zones non conditionnées sous-sol 
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Valeurs moyennes mensuelles de la température intérieure des zones non conditionnées avoisinantes 

Zone sans charge interne et/ou solaire 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,1 1,7 5,0 10,0 13,6 16,5 18,5 18,4 14,9 9,9 5,6 2,3 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,5 2,0 5,3 10,2 13,7 16,5 18,5 18,5 15,0 10,1 5,9 2,6 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

1,3 2,9 6,0 10,7 14,0 16,7 18,6 18,6 15,2 10,6 6,6 3,4 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

2,5 3,9 6,9 11,3 14,4 16,9 18,7 18,8 15,6 11,2 7,4 4,5 

Zone avec de faibles charges internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,8 2,4 5,9 11,3 14,7 17,7 19,7 19,4 15,9 10,8 6,3 2,8 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

1,5 3,1 6,5 12,0 15,3 18,2 19,8 19,9 16,5 11,3 6,8 3,4 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

3,0 4,6 8,0 13,8 16,7 19,5 20,4 20,2 17,8 12,6 8,1 4,6 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

5,0 6,6 10,0 16,1 18,5 19,0 21,1 20,8 19,5 14,2 9,7 6,2 

Zone avec des charges moyennes internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

1,5 3,2 6,7 12,6 15,8 18,8 20,4 20,1 17,0 11,6 6,9 3,3 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

2,5 4,1 7,7 13,8 16,8 19,8 21,1 20,7 18,0 12,5 7,7 4,0 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

4,6 6,3 10,0 16,8 19,2 20,3 22,4 21,8 18,5 14,4 9,5 5,7 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

7,4 9,0 12,9 16,2 18,6 21,5 23,6 22,9 19,7 16,9 11,8 7,9 

Zone avec des charges élevées internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

2,5 4,3 8,2 15,2 18,4 20,9 22,9 22,0 19,0 12,9 7,8 4,0 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

3,8 5,6 9,7 17,5 18,9 22,3 24,4 23,2 19,4 14,3 8,9 4,9 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

6,7 8,7 13,2 18,8 21,5 25,1 27,2 25,4 21,7 17,4 11,5 7,1 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

10,4 12,6 17,5 21,6 24,0 27,7 29,8 27,6 23,8 16,7 14,7 9,9 

Zone avec des charges très élevées internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

3,4 5,3 9,6 17,8 19,7 23,3 25,4 23,9 19,9 14,2 8,7 4,6 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

5,0 7,1 11,6 18,7 21,7 25,5 27,6 25,6 21,6 16,1 10,1 5,8 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

8,7 11,1 16,3 22,9 25,5 29,7 31,8 28,9 24,8 17,1 13,4 8,5 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

13,1 15,8 15,3 26,9 29,1 33,6 35,8 32,1 27,8 19,3 17,4 11,7 

Tableau 29 - Température moyenne en °C dans une zone non conditionnée avec des charges internes et/ou solaires 
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Zone he < 0,5 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

2,4 4,0 6,8 11,1 13,8 15,9 17,6 17,6 14,5 10,3 6,9 4,3 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

3,4 4,9 7,6 11,5 14,0 16,0 17,5 17,5 14,6 10,7 7,5 5,2 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

5,2 6,5 8,8 12,3 14,5 16,3 17,6 17,7 15,1 11,7 8,8 6,7 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

6,8 7,9 10,0 13,2 15,2 16,7 18,0 18,1 15,7 12,7 10,1 8,2 

Zone he >= 0,5 m et < 1,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

2,7 4,3 7,0 11,2 13,8 15,9 17,4 17,4 14,4 10,3 7,0 4,5 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

3,7 5,2 7,7 11,6 14,0 15,9 17,4 17,4 14,5 10,8 7,7 5,3 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

5,4 6,7 9,0 12,4 14,5 16,2 17,5 17,5 15,0 11,6 8,9 6,9 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

6,9 8,0 10,1 13,2 15,1 16,7 17,9 17,9 15,7 12,6 10,1 8,3 

Zone he >= 1,0 m et < 2,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

3,6 5,1 7,7 11,5 13,9 15,8 17,2 17,1 14,2 10,5 7,4 5,2 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

4,5 5,9 8,3 11,9 14,1 15,9 17,1 17,0 14,4 10,9 8,1 6,0 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

5,9 7,2 9,3 12,5 14,5 16,1 17,3 17,2 14,9 11,7 9,2 7,3 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

7,2 8,3 10,3 13,2 15,1 16,5 17,7 17,7 15,6 12,6 10,3 8,5 

Zone he >= 2,0 m et < 3,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

5,4 6,7 9,0 12,2 14,2 15,8 16,8 16,5 14,1 10,9 8,4 6,6 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

5,9 7,1 9,3 12,3 14,3 15,8 16,8 16,6 14,3 11,3 8,8 7,0 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

6,7 7,8 9,8 12,7 14,6 16,0 17,0 17,0 14,8 11,9 9,6 7,9 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

7,6 8,6 10,5 13,3 15,0 16,4 17,5 17,5 15,5 12,7 10,5 8,8 

Zone he >= 3,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

5,4 6,7 8,9 12,1 14,1 15,7 16,7 16,4 14,0 10,9 8,3 6,5 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

5,8 7,1 9,2 12,3 14,2 15,7 16,7 16,5 14,2 11,2 8,7 7,0 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

6,6 7,7 9,7 12,6 14,5 15,9 16,9 16,9 14,7 11,8 9,5 7,8 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

7,4 8,5 10,4 13,2 14,9 16,3 17,4 17,4 15,3 12,6 10,3 8,7 

Tableau 30 - Températures moyennes en °C dans une zone non conditionnée en contact avec le sol 
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Coefficients de correction de la température pour des zones non conditionnées 

Zone sans charge interne et/ou solaire 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,94 0,95 0,95 0,96 0,92 0,87 0,86 0,96 0,93 0,93 0,94 0,95 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,92 0,93 0,93 0,94 0,91 0,85 0,85 0,94 0,92 0,92 0,93 0,93 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,88 0,89 0,89 0,90 0,87 0,83 0,82 0,90 0,88 0,88 0,89 0,89 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,83 0,84 0,84 0,85 0,82 0,79 0,79 0,85 0,83 0,83 0,84 0,84 

Zone avec de faibles charges internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,91 0,91 0,90 0,85 0,79 0,66 0,52 0,64 0,78 0,86 0,91 0,92 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,88 0,88 0,86 0,79 0,72 0,57 0,49 0,50 0,71 0,82 0,87 0,90 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,81 0,81 0,77 0,64 0,56 0,34 0,31 0,41 0,52 0,72 0,80 0,84 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,72 0,71 0,66 0,45 0,35 0,43 0,12 0,22 0,29 0,59 0,70 0,76 

Zone avec des charges moyennes internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,88 0,88 0,85 0,74 0,66 0,46 0,31 0,44 0,64 0,80 0,87 0,90 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,83 0,83 0,79 0,64 0,54 0,29 0,12 0,26 0,50 0,73 0,82 0,86 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,74 0,73 0,66 0,39 0,27 0,21 -0,25 -0,09 0,43 0,57 0,71 0,78 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,62 0,60 0,50 0,44 0,34 0,00 -0,60 -0,43 0,26 0,37 0,58 0,68 

Zone avec des charges élevées internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,83 0,82 0,77 0,53 0,36 0,11 -0,41 -0,16 0,36 0,69 0,81 0,87 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,78 0,76 0,68 0,34 0,30 -0,14 -0,83 -0,52 0,29 0,58 0,75 0,82 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,65 0,61 0,48 0,22 0,00 -0,61 -1,62 -1,23 -0,03 0,33 0,59 0,71 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,49 0,43 0,23 -0,01 -0,29 -1,07 -2,38 -1,90 -0,33 0,39 0,40 0,58 

Zone avec des charges très élevées internes et/ou solaires 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,79 0,77 0,69 0,31 0,21 -0,31 -1,12 -0,74 0,22 0,59 0,76 0,84 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,72 0,69 0,57 0,23 -0,02 -0,69 -1,75 -1,28 -0,02 0,44 0,68 0,78 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,56 0,50 0,30 -0,12 -0,47 -1,41 -2,95 -2,32 -0,46 0,36 0,48 0,64 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,37 0,27 0,36 -0,45 -0,89 -2,09 -4,08 -3,30 -0,89 0,18 0,24 0,48 

Tableau 31 - Coefficients de correction de la température pour une zone non conditionnée avec des charges internes et/ou solaires 
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Zone he < 0,5 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,84 0,84 0,84 0,87 0,90 0,96 1,13 1,22 0,99 0,90 0,87 0,85 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,79 0,79 0,80 0,83 0,87 0,95 1,14 1,24 0,97 0,87 0,83 0,81 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,72 0,72 0,73 0,76 0,81 0,90 1,11 1,20 0,90 0,79 0,75 0,73 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,65 0,65 0,66 0,69 0,74 0,82 1,00 1,08 0,81 0,71 0,68 0,66 

Zone he >= 0,5 m et < 1,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,82 0,83 0,83 0,86 0,90 0,97 1,16 1,27 1,00 0,90 0,86 0,84 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,78 0,78 0,79 0,83 0,87 0,96 1,18 1,29 0,98 0,87 0,82 0,80 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,71 0,71 0,72 0,76 0,81 0,91 1,15 1,25 0,92 0,79 0,75 0,72 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,64 0,64 0,66 0,69 0,74 0,83 1,03 1,11 0,82 0,71 0,68 0,66 

Zone he >= 1,0 m et < 2,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,78 0,78 0,79 0,83 0,88 0,98 1,24 1,38 1,02 0,89 0,84 0,81 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,74 0,75 0,76 0,80 0,86 0,97 1,25 1,39 1,00 0,85 0,80 0,77 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,68 0,69 0,70 0,75 0,81 0,93 1,21 1,33 0,93 0,79 0,73 0,70 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,63 0,63 0,65 0,69 0,75 0,85 1,09 1,18 0,84 0,71 0,67 0,64 

Zone he >= 2,0 m et < 3,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,71 0,71 0,72 0,78 0,84 0,99 1,35 1,55 1,04 0,85 0,78 0,74 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,68 0,69 0,70 0,76 0,84 0,99 1,35 1,53 1,02 0,83 0,76 0,72 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,65 0,65 0,67 0,73 0,81 0,95 1,28 1,42 0,95 0,77 0,71 0,67 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,61 0,62 0,63 0,68 0,75 0,87 1,14 1,24 0,85 0,71 0,66 0,63 

Zone he >= 3,0 m profondeur dans le sol 

Standard d’isolation Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Pas d’isolation 
(H’T,ue >1,3) 

0,71 0,71 0,72 0,78 0,86 1,01 1,38 1,58 1,05 0,86 0,78 0,74 

Mauvaise isolation 
(0,7 < H’T,ue < 1,3) 

0,69 0,69 0,71 0,77 0,85 1,00 1,38 1,55 1,03 0,83 0,76 0,72 

Isolation moyenne 
(0,4 < H’T,ue < 0,7) 

0,65 0,66 0,68 0,74 0,82 0,97 1,31 1,45 0,96 0,78 0,71 0,68 

Bonne isolation 
(0,15 < H’T,ue < 0,4) 

0,62 0,62 0,64 0,70 0,77 0,89 1,18 1,28 0,87 0,72 0,66 0,64 

Tableau 32 - Coefficients de correction de la température pour une zone non conditionnée en contact avec le sol 
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6.20.4 Représentation simplifiée de l’ombrage 

L’ombrage simplifié est réalisé au niveau global du bâtiment en fonction de chaque orientation de façade. Pour 

simplifier la prise en considération de l’ombrage, des angles d’ombrage tels que prévus au tableau 33 sont 

définis forfaitairement pour chaque façade d’un bâtiment. À cet effet, il faut établir une distinction en fonction 

de l’orientation. 

Il y a lieu d’illustrer des situations pour l’ombrage d’horizon et pour une construction en porte-à-faux. En cas 

d’application de la méthode simplifiée, il est possible de ne pas prendre en considération les influences laté-

rales de l’ombrage. L’angle d’ombrage pour un ombrage latéral est pris égal à 0° pour l’évaluation simplifiée 

de l’ombrage dans le calcul. 

En cas d’ombrage d’horizon, l’angle d’ombrage moyen doit être déterminé en milieu de la façade. 

Une construction en porte-à-faux, tels que des balcons et autres éléments en encorbellement, ne peut être 

représentée de manière simplifiée que si elle est présente régulièrement dans une façade. Dans la méthode 

simplifiée, un ombrage lié à une construction en porte-à-faux doit être pris en considération lorsqu’une partie 

importante de la façade (> 50%) présente une construction régulière en porte-à-faux. L’angle d’ombrage doit 

être déterminé pour une situation caractéristique et représentative et il sert d’angle de classification pour l’en-

semble de la façade. 

Les angles d’ombrage correspondants sont attribués dans le calcul à toutes les fenêtres de chaque orientation. 

Ils doivent être pris en considération dans les bilans thermiques et dans le calcul du besoin en électricité pour 

l’éclairage. Pour le bilan énergétique, la valeur de calcul correspondante pour la classe d’ombrage doit être 

utilisée. 

Angle d’ombrage d’horizon 

Classe d’ombrage  Aucune Réduite Moyenne Élevée 

Champ angulaire pour toutes les orientations 0° - 5° 5° - 15° 15° - 30° > 30° 

Valeur de calcul pour toutes les orientations 2,5° 10° 22,5° 35° 

Angle d’ombrage pour une construction en porte-à-faux 

Classe d’ombrage  Aucune Réduite Moyenne Élevée 

Champ angulaire pour toutes les orientations 0° - 15° 15° - 35° 35° - 50° > 50° 

Valeur de calcul pour toutes les orientations 7,5° 25° 42,5° 55° 

Tableau 33 - Valeurs de calcul pour l’angle d’ombrage d’horizon et une construction en porte-à-faux 

Pour des surfaces de fenêtre détaillées au niveau des zones, l’angle d’ombrage peut également être précisé. 

6.20.5 Autres méthodes simplifiées pour le corps du bâtiment 

Les méthodes simplifiées suivantes sont également autorisées pour le calcul: 

• Les flux thermiques par transmission de zones refroidies vers des zones non refroidies ne doivent 

pas être pris en considération. 

• En cas de ventilation mécanique avec un surflux d’air entre des zones, le renouvellement d’air de 

la zone qui bénéficie de l’amenée d’air par surflux d’une autre zone doit être pris égal à 0 lorsque le 

débit volumétrique d’air extérieur minimal conformément à la norme DIN V 18599-10 est ainsi cou-

vert. Si le débit volumétrique d’air extérieur minimal n’est pas couvert par l’amenée d’air provenant 

du surflux de zones adjacentes, la quantité manquante doit être évaluée comme une ventilation 

supplémentaire par ouverture des fenêtres nwin conformément à la norme DIN V 18599-2. 

• Dans le cas d’une construction adjacente non conditionnée et entièrement vitrée, le rayonnement 

solaire dans le volume conditionné du bâtiment doit être calculé suivant une méthode simplifiée en 

ce sens que la valeur g de la surface de fenêtre entre la zone conditionnée et la construction vitrée 

soit modifiée de manière à prendre en considération les propriétés optiques du vitrage de la cons-

truction. 
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g┴,res = g┴ ∙ FF,ue ∙ eu,e 

gtot, res = gtot ∙ FF,ue ∙ eu,e 

où : 

g┴,res -  est le facteur de transmission énergétique total résultant pour une incidence verticale du 

rayonnement en tenant compte des caractéristiques optiques de la surface extérieure des fe-

nêtres 

gtot, res -  est le facteur de transmission énergétique total résultant, y compris le dispositif de protection 

solaire, en tenant compte des caractéristiques optiques de la surface extérieure des fenêtres 

FF,ue -  est le coefficient de perte pour le cadre du vitrage extérieur, valeur standard: FF,ue = 0,9 

eu,e -  est le facteur de transmission du vitrage extérieur. Valeurs standard visées au tableau 1 de 

l’annexe III. 

Le calcul simplifié de la transmission aux zones non conditionnées (locaux ou constructions adjacentes) peut 

être réalisé à l’aide du coefficient de correction de la température Fx ou des températures mensuelles 

moyennes des zones conformément au chapitre 6.20.3. 

6.21 Méthodes de calcul simplifiées des installations techniques 

En vue d’établir le certificat et le calcul de performance énergétique d’un bâtiment fonctionnel sur base du 

calcul du besoin énergétique, les méthodes de calcul simplifiées mentionnées ci-après peuvent être appli-

quées aux installations techniques. 

Si des valeurs standard sont disponibles dans la DIN V 18599, elles sont à utiliser (par ex. un compteur de 

chaleur à pression différentielle). 

6.21.1 Chauffage - Accumulation 

Lorsqu’il existe un accumulateur de chauffage, la condition générale suivante est appliquée:  

• présence d’une pompe de circulation pour l’accumulateur-tampon. 

6.21.2 Chauffage - Distribution 

Les valeurs standard suivantes peuvent être utilisées dans la mesure où les données pour le calcul sont 

requises. Elles représentent un standard de construction neuve et s’orientent d’après les exigences minimales 

visées au chapitre 1: 

• type de la distribution principale: système de chauffage à bitube traditionnel; 

• conduites et tuyaux de raccordement: à l’intérieur; 

• présence d’une pompe de circulation dans la distribution; 

• type de fonctionnement lorsque le chauffage du local et au moins une zone sont raccordés avec 

un régime réduit, puis régime réduit, sinon régime d’arrêt (le type de fonctionnement doit corres-

pondre au réglage des zones. Si un régime réduit est sélectionné au niveau des zones, cela vaut 

également pour les installations techniques.); 

• régulation de la température de la chaudière en fonction de la température extérieure; 

• contenance en eau du générateur: >0,15 l/kW; 

• équilibrage hydraulique du réseau de conduites; 

• pompe de l’installation de chauffage dimensionnée selon les besoins; 

• pompe non connue : Puissance calculée à partir de phyd, où b = 1,0; 

• actionneur thermique/mécanique. 

Besoin en énergie auxiliaire de la distribution de chaleur 

Afin de simplifier le calcul du besoin en énergie auxiliaire de la distribution de chaleur, il faut sélectionner le 

type de régulation de la pompe: 

• pression variable;  

• pression constante. 

Cette sélection est effectuée séparément pour les dispositifs suivants: 
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• distribution pour le traitement d’air; 

• distribution pour le bâtiment. 

Elle se réfère à toutes les pompes de toutes les zones. 

Déperditions de chaleur des conduites de distribution 

Pour les conduites de distribution de la chaleur, le standard d’isolation conformément au tableau 34 est à 

sélectionner. Les valeurs U indiquées sont valables pour les conduites de distribution, les conduites verticales 

principales et les tuyaux de raccordement d’un circuit de distribution.  

 Tous les types de conduites 

Valeurs standard (exigences minimales) 0,20 W/(mK) 

Exigences améliorées (standard d’un bâtiment neuf) 0,14 W/(mK) 

Tableau 34 - Standard d’isolation des conduites de distribution 

Les températures d’entrée et de retour à utiliser dans le calcul peuvent être déterminées suivant une méthode 

simplifiée à partir du système de transmission sélectionné. Il faut utiliser les températures suivantes pour 

chaque système de transmission: 

Systèmes de transmission/systèmes de chauffage Température d’entrée/de retour en °C 

Surfaces chauffantes libres 60/40 °C 

Chauffage par le sol 35/28 °C 

Chauffage de surfaces (activation au cœur du béton/chauffage mural) 30/25 °C 

Chauffage à air 60/40 °C 

Plafonds rayonnants 60/40 °C 

Circuits de traitement d’air 60/40 °C 

Tableau 35 - Températures standard de différents systèmes de transmission 

Longueurs des conduites : Les longueurs des conduites du circuit de distribution du bâtiment sont obtenues à 

partir des dimensions du bâtiment conformément au principe du calcul des longueurs des conduites du circuit 

de distribution pour l’eau chaude sanitaire au chapitre 6.21.3. Les longueurs ainsi obtenues sont divisées par 

le nombre de circuits de distribution pour le chauffage des locaux. Le nombre de circuits de distribution résulte 

du nombre des différents systèmes de transmission de chaleur pour le chauffage. 

6.21.3 Distribution d’eau chaude sanitaire 

Pour le calcul simplifié des déperditions de chaleur des conduites de distribution d’eau chaude sanitaire, il est 

possible d’utiliser les méthodes simplifiées suivantes: 

Valeurs standard 

Les valeurs standard représentent une construction neuve et s’orientent d’après les exigences minimales vi-

sées au chapitre 1: 

• conduites verticales principales: à l’intérieur; 

• présence d’une pompe de circulation; 

• régulation: régulée; 

• pompe de circulation dimensionnée selon les besoins. 

Déperditions de chaleur des conduites de distribution 

Isolation standard des conduites de distribution : Le standard d’isolation doit être choisi conformément au 

tableau 34. Les valeurs U indiquées sont valables pour les conduites de distribution, les conduites verticales 

principales et les tuyaux de raccordement d’un circuit de distribution. 
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Longueurs des conduites : les longueurs des conduites du circuit de distribution du bâtiment sont obtenues à 

partir des dimensions du bâtiment conformément à la norme DIN V 18599-8. Par dérogation à la norme 

DIN V 18599-8 la caractérisation des réseaux est définie dans le tableau 36 sur base des catégories du ta-

bleau 9 de la DIN V 18599-8 par catégories de bâtiment définies au chapitre 2.5 et le type du réseau de dis-

tribution est toujours de type I suivant la DIN 18599-8 tableau A-2. 

 

caractérisation des réseaux de distribution 
par catégories de bâtiment 

catégories de bâtiment réseaux de chauffage 
réseaux de l’eau 
chaude sanitaire 

a) bâtiments de bureaux 1 2 

b) jardins d’enfants et garderies 1 1 

c) écoles supérieures et universités 2 3 

d) hôpitaux 2 2 

e) centres de soins et maisons de retraite 1 1 

f) pensions 1 1 

g) hôtels 1 1 

h) restaurants 3 2 

i) centres de manifestations 2 3 

j) salles de sport 4 4 

k) piscines 4 4 

l) établissements commerciaux 3 2 

m) autres bâtiments conditionnés 1 2 

Tableau 36 - caractérisation des réseaux pour le calcul du réseau de distribution par catégories de bâtiment 

Les longueurs et les largeurs caractéristiques sont également déterminées à partir du type de bâtiment selon 

la procédure simplifiée. 

À cet effet, la somme des surfaces de plancher nettes connectées est calculée pour chaque cercle de distri-

bution et conformément aux formules de la norme DIN V 18599-1 chapitre 8.2.4 « simplifications » ; il en ré-

sulte la longueur et la largeur caractéristiques : 

𝐿𝑐ℎ𝑎𝑟 = √
𝐴𝑁𝐹𝐺
𝑛𝐺 ∙ 𝑓𝑔𝑒𝑜

 

où : 

Lchar kWh/(m²d) longueur caractéristique du bâtiment selon formule 38 de la DIN V 18599-1 chapitre 8.2.4 

ANFG m² surface de référence énergétique 

nG - nombre d`étages conditionnés du bâtiment 

fgeo - 
facteur géométrique pour la détermination des dimensions caractéristiques conformément au tableau 9 

de la DIN V 18599-1 

𝐵𝑐ℎ𝑎𝑟 = 𝐿𝑐ℎ𝑎𝑟 ∙ 𝑓𝐵/𝐿 

où : 

Bchar kWh/(m²d) largeur caractéristique du bâtiment selon formule 39 de la DIN V 18599-1 chapitre 8.2.4 

fB/L - 
facteur géométrique pour la détermination des dimensions caractéristiques conformément au tableau 9 

de la DIN V 18599-1 

6.21.4 Énergie auxiliaire, distribution d’eau de refroidissement et d’eau froide 

Pour le calcul simplifié de l’énergie auxiliaire pour la distribution d’eau de refroidissement et d’eau froide, il est 

possible d’utiliser des valeurs standard respectivement les valeurs d’entrée découlant de la définition d’autres 

paramètres de l’installation. Il faut indiquer l’un des modes de fonctionnement des pompes suivants: 
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• arrêt saisonnier, nocturne et le week-end: les pompes sont activées ou désactivées par des systèmes 

externes (par exemple: commande temporisée); 

• régime en fonction des besoins totalement automatisé: activation de pompe en tenant compte des 

exigences en matière de refroidissement actuelles, par exemple: à travers une procédure de réglage 

ou une automatisation du bâtiment. 

Le choix de ce type de fonctionnement par pompe est effectué une fois pour chaque unité de production de 

froid et concerne toutes les pompes du circuit de distribution (circuit de refroidissement du bâtiment, circuit de 

refroidissement pour le traitement d’air, circuit primaire, refroidissement en circuit de refroidissement du con-

denseur) de cette unité. 

Les valeurs standard à utiliser pour le calcul simplifié sont définies dans le tableau 37. Les valeurs sont des 

valeurs caractéristiques de constructions neuves: 

  
Circuit de re-
froidissement 
du bâtiment 

Circuit de re-
froidissement 
pour le traite-

ment d’air 

Circuit primaire 
Circuit de refroidisse-
ment du condenseur 

Pompe  

Puissance des pompes  Connue Connue Connue Connue 

Réglage des pompes  Réglée Réglée Réglée Réglée 

Adaptation  
Adaptée électro-

niquement 
Adaptée électro-

niquement 
Adaptée électro-

niquement 
Adaptée électroniquement 

Fonctionnement intermittent   Non Non Non Non 

Perte de charge dans le circuit de distribution 

Échange de chaleur, généra-
teur 

 Aucun Aucun 
Évaporateur à 

plaques 
Condenseur 

Échange de chaleur, consom-
mateur 

 
En fonction du 

système de 
transmission 

Refroidisseur 
d’air central 

- - 

Échange  
Eau/ 
eau1 

- - - 

Tour de refroidissement  m² - - Fermée 

Clapets anti-retour  Aucun Aucun Aucun Aucun 

Vannes de régulation  
Vanne à trois 

voies 
diviseuse 

Vanne de ré-
glage perma-

nente 

Vanne à trois 
voies 

diviseuse 
Aucune 

Autorité de la vanne  0,4 0,4 0,4 0,4 

Part de résistances singu-
lières 

 0,3 0,3 0,5 0,5 

Chute de pression kPa/m 0,25 0,25 0,15 0,15 

Longueur max. distribution m Imax,c 80 30 80 

Distance jusqu’à la transmis-
sion 

m 0 40 15 40 

Structure du circuit de distribution 

Présence d’un surflux Oui Oui Non Non 

Taux de surflux 3% 3% - - 

Équilibrage hydraulique du réseau Oui Oui Oui Oui 

Circuit de distribution 
(la pompe fait partie d’une installation) 

Non Non Non Non 

Découplage hydraulique du circuit pri-
maire 

Oui Oui Oui Non 

Utilisation de vannes/soupapes de dé-
viation dans le circuit de consommation 

Oui Non Oui Non 

Adaptation du débit volumétrique au 
moyen d’une activation parallèle des 
pompes 

Non Non Non Non 

Frigoporteur Eau Eau Eau Glycol 

1) en cas de système de transmission, plafonds froids ou activation d’éléments de construction; dans le cas contraire: aucune 

Tableau 37 - Valeurs standard pour la détermination simplifiée du besoin en énergie auxiliaire pour la distribution d’eau de refroidisse-
ment et froide 
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La longueur maximale de la distribution du froid lmax,c est calculée à l’aide de l’équation suivante: 

𝐼𝑚𝑎𝑥,𝑐 = 𝐼𝑔𝑒𝑏
𝐴𝑐
𝐴𝑛

 

où : 

lmax,c m est la longueur de la distribution du froid (circuit du bâtiment) 

lgeb m 
est la longueur totale de la distribution du froid calculée d’après les dimensions du bâtiment confor-

mément à la norme DIN V 18599 

Ac m² est la somme des surfaces des zones refroidies par le circuit du bâtiment 

An m² est la surface de référence énergétique  

Les longueurs ainsi obtenues lmax,c sont divisées par le nombre de circuits de distribution du bâtiment. Le 

nombre de circuits de distribution est obtenu d’après le nombre de systèmes de transmission, c’est-à-dire 

qu’un circuit de distribution du bâtiment est supposé exister pour chaque système de transmission. Les sys-

tèmes de transmission se distinguent selon les températures d’eau froide conformément à la norme 

DIN V 18599. 

Uniquement la dépense en énergie auxiliaire des circuits de distribution réellement existants est prise en 

compte. Le nombre de circuits de refroidissement du bâtiment et de circuits de refroidissement pour le traite-

ment d’air est obtenu selon la méthode décrite ci-dessus. Un circuit primaire est pris en considération dans 

tous les cas, car les hypothèses standard, telles les pertes de pression de l’évaporateur, sont attribuées au 

circuit primaire.  

Le circuit de refroidissement du condenseur est pris en considération en présence d’une machine frigorifique 

à compression refroidie à eau dotée d’un système de refroidissement du condenseur. Dans le cas d’une ma-

chine frigorifique à compression refroidie à air, la dépense en électricité du refroidissement du condenseur est 

déjà prise en compte dans le coefficient de performance frigorifique nominal et il ne faut prendre en compte 

aucun circuit de refroidissement du condenseur. 

6.22 Calcul de la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 

Les émissions totales de CO2 des systèmes techniques sont calculées de manière similaire au besoin corres-

pondant en énergie primaire conformément aux chapitres 6.10 à 6.17 à la différence près que, dans les équa-

tions, au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x il faut utiliser le facteur environnemental fCO2,x de chaque source 

d’énergie correspondante conformément au tableau 44. La valeur spécifique d’émissions totales de CO2 est 

la somme des valeurs spécifiques d’émissions totales de CO2 de tous les systèmes techniques. 

qCO2 = qh,CO2 + qww,CO2 + ql,CO2 + qv,CO2+ qc,CO2 + qm,CO2 + qaux,CO2 – qren,CO2 (47) 

où : 

qCO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 du bâtiment 

qh,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour le chauffage conformément au chapitre 6.10 

en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x  

qww,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour l’eau chaude sanitaire conformément au cha-

pitre 6.11 en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 

ql,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour l’éclairage conformément au chapitre 6.15 en 

tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 

qv,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour la ventilation conformément au chapitre 6.16 

en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 

qc,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour le froid conformément au chapitre 6.14 en te-

nant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 

qm,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour l’humidification par la vapeur conformément 

au chapitre 6.13 en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie pri-

maire fp,x 

qaux,CO2 kgCO2/(m²a) est la valeur spécifique d’émissions totales de CO2 pour l’énergie auxiliaire conformément au chapitre 

6.17 en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 
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qren,CO2 kgCO2/(m²a) est l’économie spécifique d’émissions de CO2 pour l’énergie électrique autoconsommée d’une installa-

tion de production d’électricité renouvelable ou d’une cogénération conformément au chapitre 

6.18.10.3 en tenant compte du facteur environnemental fCO2,x au lieu du facteur d’énergie primaire fp,x 

fCO2,x - est le facteur environnemental de la source d’énergie x conformément au chapitre 8.2 
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7 DÉTERMINATION DES VALEURS SPÉCIFIQUES DE CONSOMMATION CHALEUR 

ET ÉLECTRICITÉ DE BÂTIMENTS FONCTIONNELS EXISTANTS 

Au fin de calculer la consommation du bâtiment sur base des consommations mesurées, il est possible d’uti-

liser les méthodes simplifiées conformément aux chapitres suivants. Lors de l’établissement des certificats de 

performance énergétique, les valeurs spécifiques de référence visées au chapitre 7.1 sont utilisées pour un 

bâtiment existant et pour un bâtiment neuf après quatre ans comme base de comparaison avec les besoins 

calculés conformément au chapitre 6. Pour obtenir les valeurs spécifiques de référence et les valeurs spéci-

fiques de consommation, la surface de référence énergétique visée au chapitre 6.2 est utilisée. 

7.1 Détermination des valeurs spécifiques de référence chaleur et électricité 

La consommation énergétique des bâtiments fonctionnels dépend dans une large mesure de leur utilisation 

et du type de conditionnement. C’est la raison pour laquelle, en vue d’évaluer la performance énergétique, il 

s’avère nécessaire de comparer les valeurs spécifiques de consommation aux valeurs spécifiques de réfé-

rence appropriées. Les valeurs spécifiques de référence chaleur eRef,w et électricité eRef,s se basent sur les 

besoins calculés au chapitre 6 et résultent de la somme des valeurs spécifiques de référence des systèmes 

techniques suivants: 

𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑤 = 1,47 ∙ (
𝑄𝑓,𝑏𝑟𝑒𝑛𝑛

𝐴𝑛
)
−0,118

 

𝑒𝑅𝑒𝑓,s = 𝑄𝑓,𝑠 + 𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑓𝑎𝑐 + 𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑑𝑠 + 𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑐𝑠 

où : 

eRef,w kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique de référence de consommation d’énergie finale pour la chaleur, sauf l’élec-

tricité 

eRef,s kWh/(m²a) est la valeur spécifique de référence de consommation en électricité 

Qf,brenn kWh/(m²a) 
est le besoin en énergie finale sauf électricité chaleur pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et 

l’humification selon le chapitre 6 

Qf,s kWh/(m²a) est le besoin en énergie finale électrique du bâtiment conformément au chapitre 6 

eRef,fac kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique de référence des équipements de travail (facility) conformément au cha-

pitre 7.2 

eRef,ds kWh/(m²a) est la valeur spécifique de référence des services divers selon le chapitre 7.3 

eRef,cs kWh/(m²a) est la valeur spécifique de référence des services centraux (central services) selon le chapitre 7.4 

Lors de la détermination des valeurs spécifiques de référence, uniquement les systèmes qui sont présents 

dans le bâtiment à évaluer sont à prendre en compte. Les valeurs spécifiques partielles de dépense d’énergie 

se rapportant aux zones, indiquées dans le tableau 38, constituent entre autres la base de la détermination 

des valeurs spécifiques de référence.  

 Utilisation standard 

U
ti

li
s
a
ti

o
n

 

p
ri

n
c

ip
a

le
 

Équip. de 
travail en 
kWh/(m²a) 

 Utilisation standard 

U
ti

li
s
a
ti

o
n

 

p
ri

n
c

ip
a

le
 

Équip. de 
travail en 
kWh/(m²a) 

1 Bureaux individuels et groupés x 23 19 Surface de circulation  0 

2 
Grand espace de bureaux (à partir de 
sept places de travail) 

x 29 20 
Surface de circulation sans lumière natu-
relle 

 0 

3 Conférence/salle de réunion/séminaire x 3 21 Entrepôt  0 

4 Salles de guichets/réception x 14 22 Entrepôt avec tâches de lecture  0 

5 
Commerce de détail/magasin (sans pro-
duit frais) 

x 11 23 
Local de serveurs dans des centres infor-
matiques 

x 1.314 

6 
Commerce de détail/magasin (avec des 
produits frais) 

x 36 24 Atelier x 79 

7 Salles de classe (écoles) x 6 25 Salle de spectacle x 0 

8 Salles de conférence, auditorium x 5 26 Théâtre - Foyer x 0 

9 
Chambres d’hôpitaux / de maisons de re-
traite 

x 13 27 Scène x 0 

10 Chambre d’hôtel x 24 28 Foire/congrès x 3 

11 Cantine (salle à manger) x 4 29 Salles d’exposition et musée x 0 

12 Restaurant (salle à manger) x 6 30 Bibliothèque - Salle de lecture x 0 
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13 
Cuisines industrielles (cuisine avec élec-
tricité) 

x 720 31 Bibliothèque - Zone d’échange x 0 

14 Cuisines industrielles (cuisine à gaz) x 420 32 Bibliothèque - Magasin et dépôt x 0 

15 
Cuisines industrielles - préparation, stock-
age 

x 72 33 Salle de sport x 0 

16 WC et sanitaires  0 34 Parking/garages sous-sols (usage privé)  0 

17 Autres salles de séjour  3 35 Parking/garages sous-sols (public)  0 

18 Surfaces annexes sans locaux de séjour  0 36 Habitation x 30 

Tableau 38 - Valeurs spécifiques partielles de dépense d’énergie se rapportant aux zones pour les équipements de travail 

Pour les utilisations qui ne correspondent pas directement à une utilisation standard conformément au tableau 

38, il faut utiliser soit une utilisation similaire soit l’utilisation standard n° 17 « Autres salles de séjour ». 

7.2 Valeur spécifique de référence équipements de travail 

La valeur spécifique de référence équipements de travail comprend la consommation énergétique des équi-

pements de travail nécessaires dans le cadre de l’utilisation du bâtiment. Dans le cas de bureaux, il s’agirait 

par exemple des ordinateurs, des écrans, des télécopieurs et des imprimantes. La valeur spécifique de réfé-

rence équipements de travail est calculée comme suit: 

𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑓𝑎𝑐 =
∑ (𝑞𝑇𝐾,𝑓𝑎𝑐,𝑖 ∙ 𝐴𝑍,𝑖)𝑖

𝐴𝑛
 

où : 

qTK,fac,i kWh/(m²a) 
est la valeur spécifique partielle de dépense d’énergie des équipements de travail pour l’utilisation 

standard de la zone i conformément au tableau 38 

7.3 Valeur spécifique de référence services divers 

La valeur spécifique de référence services divers est calculée comme suit: 

𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑑𝑠 = 𝑞𝑇𝐾,𝑒𝑙𝑣 + 𝑞𝑇𝐾,𝑜𝑡ℎ 

où : 

qTK,elv kWh/(m²a) est la valeur spécifique partielle de dépense d’énergie tenant compte de la consommation électrique 

des ascenseurs conformément au tableau 39 

qTK,oth kWh/(m²a) est la valeur spécifique partielle de dépense d’énergie tenant compte de la consommation électrique 

d’autres consommateurs: installations à courant faible, pompes de chauffage, cuisines des em-

ployés, machines à café et réfrigérateurs, etc., conformément au tableau 39 

 

qTK,elv 2,0 kWh/(m²Ana) 

qTK,oth 6,5 kWh/(m²Ana) 

Tableau 39 - Valeurs spécifiques partielles de dépense d’énergie pour les services divers se rapportant à la surface de référence éner-
gétique An 

La valeur spécifique de référence partielle ascenseurs qTK,elv peut être prise en considération sous les condi-

tions suivantes: 

• dans un bâtiment avec plus de 3 étages complets et un ou plusieurs ascenseurs. 

La valeur spécifique de référence partielle autres systèmes qTK,oth peut toujours être prise en considération. 

7.4  Valeur spécifique de référence services centraux 

La valeur spécifique de référence services centraux comprend la consommation électrique des locaux cen-

traux ou des armoires de serveurs. Elle est calculée comme suit: 

𝑒𝑅𝑒𝑓,𝑐𝑠 = 𝑞𝑇𝐾,𝑐𝑒𝑑𝑣  

où : 
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qTK,cedv kWh/(m²a) est la valeur spécifique partielle de dépense d’énergie pour des systèmes informatiques centralisés 

conformément au tableau 40 

 

Système informatique centralisé - aucun 0 kWh/(m²Ana) 

Système informatique centralisé - faible 2 kWh/(m²Ana) 

Système informatique centralisé - moyen 7 kWh/(m²Ana) 

Système informatique centralisé - élevé 28 kWh/(m²Ana) 

Tableau 40 - Valeurs spécifiques partielles de dépense d’énergie pour les systèmes informatiques centralisés qTK,cedv se rapportant à 

la surface de référence énergétique An 

Pour la valeur spécifique partielle de dépense énergétique des systèmes informatiques centralisés qTK,cedv, le 

choix de la classe est effectué selon les critères suivants: 

• système informatique centralisé - aucun: il n’y a pas de réseau informatique ce qui signifie que les 

ordinateurs éventuellement existants sont utilisés comme des unités individuelles; 

• système informatique centralisé - faible: il y a une unité de serveur dans le bâtiment par 1.000 m² de 

surface de référence énergétique. Pour un bâtiment d’une superficie de 4.000 m², cela comprend par 

exemple les armoires de serveurs individuelles ou les petits locaux de serveurs; 

• système informatique centralisé - moyen: jusqu’à quatre unités de serveurs dans le bâtiment par 

1.000 m² de surface de référence énergétique; 

• système informatique centralisé - élevé: plus que quatre unités de serveurs dans le bâtiment par 

1.000 m² de surface de référence énergétique. 

Par « unité de serveur » on comprend le serveur, y compris les périphériques correspondants tels que les 

commutateurs, le système d’alimentation de secours (« USV »), les supports de mémoire, etc. On admet une 

consommation d’électricité moyenne par unité de serveur de 500 W et une durée de marche de 8.760 heures 

par an. 

Si une partie de la surface utile principale est attribuée à l’utilisation standard n° 23 « Local de serveurs dans 

des centres informatiques », il faut choisir « Système informatique centralisé - aucun » pour qTK,cedv. 

7.5 Valeurs spécifiques de référence pour des utilisations qui ne peuvent pas être repré-
sentées à l’aide des valeurs de référence partielles de dépense d’énergie 

Certaines situations d’utilisation ne peuvent pas être représentées de façon judicieuse avec les valeurs spé-

cifiques partielles de dépense d’énergie. Dans ce cas, il est possible d’utiliser les valeurs spécifiques de réfé-

rence suivantes se rapportant au bâtiment.  

Catégorie du bâtiment 
eRef,w eRef,s 

kWh/(m²a) kWh/(m²a) 

Ateliers de construction, garages, sites de production agricoles ou forestiers (caractéristiques parti-
culières: températures ambiantes réduites, renouvellement d’air élevé par des portes ouvrables) 

190 40 

Piscines couvertes (caractéristiques particulières: températures ambiantes élevées, besoin en eau 
chaude sanitaire élevé, déshumidification intensive) 

755 220 

Tableau 41 - Valeurs spécifiques de référence pour les catégories de bâtiment qui ne peuvent pas être représentées à l’aide des va-
leurs spécifiques partielles de dépense d’énergie 

7.6 Valeur spécifique de consommation chaleur d’un bâtiment, eVw 

La valeur spécifique de consommation chaleur eVw est la consommation énergétique annuelle en chaleur d’un 

bâtiment corrigée et rapportée à la surface de référence énergétique An. Par « consommation énergétique en 

chaleur » on entend la consommation énergétique finale en combustibles et/ou le chauffage urbain. 

𝑒𝑉𝑤 =
𝐸𝑉𝑤,𝑏
𝐴𝑛

 

où : 

eVw kWh/(m²a) est la valeur spécifique de consommation chaleur d’un bâtiment 
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EVw,b kWh/a est la consommation énergétique finale annuelle de chaleur d’un bâtiment, corrigée selon les condi-

tions météorologiques 

An m² est la surface de référence énergétique conformément au chapitre 6.2 

La consommation énergétique finale annuelle de chaleur corrigée est déterminée en plusieurs étapes: 

1. La consommation énergétique finale de chaleur mesurée EVg est déterminée. Si nécessaire, la con-
sommation des consommateurs spécifiques est soustraite conformément au chapitre 7.6.1. 

2. Si nécessaire, les données de consommation qui font défaut sont complétées conformément au cha-
pitre 7.9. 

3. Si nécessaire, une correction tenant compte des surfaces inoccupées est réalisée conformément au 
chapitre 7.6.2. 

4. Si nécessaire, une correction de temps est réalisée conformément au chapitre 7.6.3. 
5. Il faut procéder à une correction climatique conformément au chapitre 7.6.4. 

7.6.1 Consommation énergétique finale calculée de chaleur d’un bâtiment, EVg 

La consommation énergétique finale calculée de chaleur comprend la consommation énergétique finale en 

combustibles ainsi que le chauffage urbain. Selon la technique du bâtiment à évaluer, la consommation éner-

gétique finale de chaleur peut comprendre les systèmes techniques suivants: chauffage, préparation d ’eau 

chaude sanitaire, refroidissement (installation frigorifique à sorption, système de refroidissement urbain), hu-

midification et déshumidification (génération de vapeur, post-chauffage). 

En outre, la consommation énergétique finale mesurée peut comprendre des parts de consommation signifi-

catifs de consommateurs spécifiques qui ne sont pas pris en considération lors de la détermination des valeurs 

spécifiques de référence conformément au chapitre 7.1. Ces consommateurs spécifiques peuvent être les 

suivants: 

• chaleur de procédé (process); 

• chauffage de rampe; 

• chaleur fournie à d’autres bâtiments, etc. 

Si la consommation de chaleur de consommateurs spécifiques est mesurée, elle doit être soustraite de la 

consommation totale de chaleur mesurée du bâtiment. 

Si la consommation de chaleur de consommateurs spécifiques ne peut pas être déterminée, ceux-ci doivent 

être indiqués et mentionnés expressément dans le certificat de performance énergétique sous la mention 

« Autres consommateurs d’énergie ».  

La consommation énergétique finale de chaleur mesurée d’un bâtiment EVg est déterminée comme suit: 

𝐸𝑉𝑔 =∑(𝐵𝑉𝑔,𝑗 ∙ 𝐻𝑖,𝑗) − 𝐸𝑉𝑔,𝑠𝑜𝑛𝑑
𝑗

 

où : 

EVg kWh  est la consommation énergétique finale de chaleur mesurée (combustibles et chauffage urbain) d’un 

bâtiment  

BVg,j unité est la consommation de combustibles se rapportant au pouvoir calorifique inférieur de la source 

d’énergie utilisée j (combustibles et chauffage urbain) dans l’unité de quantité correspondante pour 

le bâtiment, rapportée au pouvoir calorifique inférieur 

Hi,j kWh/unité est le pouvoir calorifique inférieur en kWh par unité de quantité de la source d’énergie j, conformé-

ment au tableau 45 

EVg,sond kWh est la consommation énergétique finale mesurée (combustibles et chauffage urbain) de consomma-

teurs spécifiques 

J m²  est l’indice courant des sources d’énergie  

Si les données relatives à la consommation pour chaque source d’énergie par rapport au pouvoir calorifique 

supérieur Hs sont disponibles, celui-ci doit être converti avec le facteur suivant en pouvoir calorifique infé-

rieur Hi. 
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𝐵𝑉𝑔 =
𝐵𝑉𝐻𝑠
𝑓𝐻𝑠 / 𝐻𝑖

 

où : 

BVHs kWh est la consommation de combustibles se rapportant au pouvoir calorifique supérieur 

fHs/Hi m² est le facteur de conversion du pouvoir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur pour les 

différentes sources d’énergie conformément au tableau 45 

Les quantités d’énergie qui sont introduites de l’extérieur des limites du système d’un bâtiment doivent être 

intégrées dans le bilan. En outre, les quantités énergétiques qui sont produites et utilisées dans les limites du 

système d’un bâtiment sont évaluées. À cette fin, la quantité qui est mise à la disposition de tiers (par exemple: 

fourniture de chaleur) n’est pas prise en compte dans le bilan (voir ci-dessus: consommateurs spécifiques 

EVg,sond). 

En cas d’injection d’électricité provenant d’une production combinée de chaleur et d’électricité dans le réseau 

public, la quantité de consommation de combustibles pour l’électricité réinjectée n’est pas imputée à la con-

sommation du bâtiment. Pour une centrale de production combinée de chaleur et d’électricité, il est possible 

d’utiliser une valeur forfaitaire de 1,15 kWh de combustibles par kWh de courant produit en suivant une mé-

thode simplifiée. La détermination est effectuée pour la période de calcul concrète sur laquelle se base éga-

lement la correction climatique. 

Si, pour un bâtiment, le froid (par exemple: eau froide à des fins de refroidissement) provient de sources 

externes, cette consommation énergétique finale mesurée doit être prise en compte dans la consommation 

énergétique finale de chaleur. Une correction climatique n’est pas réalisée pour cette quantité de consomma-

tion mais celle-ci est imputée à la consommation énergétique finale indépendante des conditions météorolo-

giques pour chaleur diverse EVww conformément au chapitre 7.6.3. 

7.6.2 Correction tenant compte des surfaces inoccupées 

Lors de la détermination de la consommation énergétique finale mesurée de chaleur, une correction tenant 

compte des surfaces inoccupées peut être réalisée sous les conditions mentionnées ci-après selon la méthode 

simplifiée décrite dans le présent point. Afin de quantifier l’étendue de la surface inoccupée, un facteur de 

surfaces inoccupées du bâtiment est calculé selon la formule suivante. 

𝑓𝑙𝑒𝑒𝑟 =
∑ (𝐴𝑙𝑒𝑒𝑟,𝑖 ∙ 𝑑𝑙𝑒𝑒𝑟,𝑖)𝑖

𝐴𝑛 ∙ 𝑑𝑔𝑒𝑠𝑎𝑚𝑡
 

où : 

fleer m²  est le facteur de surfaces inoccupées 

Aleer,i m² est la surface partielle inoccupée i 

dleer,i jours est la durée d’inoccupation de la surface partielle i 

dgesamt jours est la période de calcul basée sur les données relatives à la consommation 

Par exemple, un facteur de surfaces inoccupées de fleer = 10% signifie que 10% de la surface de référence 

énergétique du bâtiment sont inoccupés pendant la période considérée ou que l’ensemble du bâtiment est 

inoccupé pendant 10% de la période considérée. 

Pour la correction tenant compte des surfaces inoccupées de la consommation énergétique finale de chaleur, 

il faut prendre en considération lors de la détermination des durées d’inoccupation dleer,i et de la durée globale 

dgesamt uniquement les mois de la période de chauffage. De manière simplifiée, il est possible de prendre la 

période d’octobre à avril comme période de chauffage. 

La consommation énergétique finale de chaleur mesurée, corrigée en tenant compte des surfaces inoccupées, 

est calculée comme suit. 

𝐸𝑉𝑔 = 𝐸𝑉𝑔,𝑙𝑒𝑒𝑟 ∙ (1 + 0,5 ∙ 𝑓𝑙𝑒𝑒𝑟) 
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où : 

EVg,leer kWh est la consommation énergétique finale mesurée de chaleur en présence d’une surface inoccu-

pée dans le bâtiment 

Le facteur 0,5 tient compte du fait que les surfaces inoccupées d’un bâtiment sont chauffées dans une certaine 

mesure par les locaux environnants. 

Il est possible de procéder à une correction des surfaces inoccupées lorsque le facteur de surfaces inoccupées 

fleer, rapporté aux trois années utilisées pour la détermination de la consommation conformément au cha-

pitre 5.1.4, remplit les conditions suivantes : 

• fleer ≤ 10%: il est possible de procéder à une correction des surfaces inoccupées, elle n’est cependant 

pas obligatoire; 

• 10% < fleer ≤ 50%: une correction des surfaces inoccupées est requise et doit être réalisée; 

• fleer > 50%: une correction des surfaces inoccupées ne peut pas être réalisée. Les données de con-

sommation mesurées ne sont pas appropriées pour une évaluation de la performance énergétique du 

bâtiment pour la chaleur. 

7.6.3 Correction temporelle 

La consommation énergétique finale de chaleur d’un bâtiment doit être indiquée pour une période d’un an, 

c’est-à-dire pour 365 jours consécutifs. Lorsque les périodes de calcul/mesure sont différentes de la période 

susmentionnée, il faut procéder à une correction du temps de la consommation énergétique finale mesurée, 

c’est-à-dire la convertir en une consommation énergétique finale annuelle.  

Une correction temporelle est réalisée séparément pour la part de la consommation énergétique finale mesu-

rée tributaire des conditions météorologiques et pour celle qui ne l’est pas. La part de la consommation éner-

gétique finale mesurée, tributaire des conditions météorologiques, pour la chaleur de chauffage EVh est obte-

nue d’après la formule suivante: 

𝐸𝑉ℎ = 𝐸𝑉𝑔 − 𝐸𝑉𝑤𝑤  

où : 

EVh kWh est la part (chaleur de chauffage) de la consommation énergétique finale mesurée de chaleur, tribu-

taire des conditions météorologiques  

EVg kWh est la consommation énergétique finale chaleur mesurée d’un bâtiment conformément au cha-

pitre 7.6.1 en tenant compte du chapitre 7.6.2 

EVww kWh est la consommation énergétique finale indépendante des conditions météorologiques pour toute 

autre chaleur (eau chaude sanitaire, production de froid, chaleur de procès, etc.) 

La consommation énergétique finale indépendante des conditions météorologiques pour toute autre chaleur 

EVww est obtenue comme suit:  

• à partir de valeurs de mesure ou de valeurs de calcul selon les règles de la technique reconnues; 

• avec la valeur forfaitaire de 5% de la consommation énergétique finale annuelle pour le chauffage et 

pour toute autre chaleur d’un bâtiment à défaut de données plus précises. Par dérogation, pour les 

bâtiments dont la consommation de chaleur est dominée par la part de consommation d’eau chaude 

sanitaire (par exemple: piscines couvertes, hôpitaux ou cuisines), il est possible d’adopter une valeur 

forfaitaire de 50%. Si seules certaines parties d’un bâtiment présentent des utilisations avec une con-

sommation d’eau chaude sanitaire particulièrement élevée, il faut déterminer une valeur moyenne 

pondérée du bâtiment en fonction des surfaces de la valeur forfaitaire; 

• à partir d’un relevé mensuel de la consommation de chaleur pendant les mois d’été: juin, juillet et août. 

Généralement, pendant cette période, très peu de chaleur est utilisée pour le chauffage. 

Il faut procéder à une correction du temps des consommations indépendantes des conditions météorolo-

giques pour la chaleur à l’aide de la formule suivante: 

𝐸𝑉𝑤𝑤,𝑎 = 𝐸𝑉𝑤𝑤 ∙
365

𝑑𝑔𝑒𝑠𝑎𝑚𝑡
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où : 

EVww,a kWh/a  est la consommation énergétique finale indépendante des conditions météorologiques pour 

toute autre chaleur (eau chaude sanitaire, chaleur industrielle, etc.) pour l’année a 

dgesamt jours est la période de calcul basée sur les données relatives à la consommation 

Pour la part de la consommation de chaleur tributaire des conditions météorologiques, il est possible de 

réaliser de manière simplifiée une extrapolation conformément à la clé de répartition de la consommation 

mensuelle visée au tableau 42. 

𝐸𝑉ℎ,𝑎 =
𝐸𝑉ℎ

∑ 𝑓𝑀𝑜𝑛𝑎𝑡,𝑖𝑖

 

où : 

I m²  est l’indice courant pour les mois pour lesquels des données relatives à la consommation sont dis-

ponibles 

EVh,a kWh/a est la part (chaleur de chauffage) annuelle de la consommation énergétique finale mesurée de cha-

leur, tributaire des conditions météorologiques  

fMonat % est le pourcentage de consommation mensuelle conformément au tableau 42 

SfMonat % est la somme des pourcentages de consommation des mois i pour lesquels des données relatives à 

la consommation sont disponibles 

 

Mois Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

fMonat 19% 15% 12% 8% 4% 0% 0% 0% 3% 8% 13% 18% 

Tableau 42 - Clé de répartition pour le pourcentage de consommation mensuelle pour la chaleur de chauffage 

La correction de temps peut au maximum être de 2 mois par an pour la part de consommation de chaleur, 

tributaire des conditions météorologiques. Si la correction de temps est réalisée pour une période totale de 

trois ans, nécessaire pour déterminer la consommation conformément au chapitre 5.1.4, la correction peut 

être de 6 mois maximum. 

Si des corrections de temps sont réalisées pour des périodes de moins d’un mois, il faut multiplier les pour-

centages mentionnés dans le tableau 42 par la part du nombre de jours de la période considérée sur les jours 

du mois correspondant. 

7.6.4 Correction climatique  

Lors de la détermination de la consommation énergétique finale de chaleur, corrigée selon les conditions 

météorologiques, seule la consommation énergétique finale pour la chaleur de chauffage EVh,a d’un bâtiment 

est corrigée selon les conditions météorologiques. La consommation de toute autre chaleur EVww,a ne fait l’objet 

d’aucune correction climatique.  

La correction climatique de la part annuelle de la consommation énergétique finale mesurée (chaleur de chauf-

fage), tributaire des conditions météorologiques EVh,a est réalisée à l’aide de la formule suivante: 

𝐸𝑉ℎ,𝑏 = 𝐸𝑉ℎ,𝑎 ∙ 𝑓𝐾𝑙𝑖𝑚𝑎  

où : 

EVh,b kWh/a est la consommation énergétique finale annuelle corrigée selon les conditions météorologiques pour 

la chaleur de chauffage 

EVh,a kWh/a est la part (chaleur de chauffage) annuelle de la consommation énergétique finale mesurée de cha-

leur, tributaire des conditions météorologiques 

fKlima m² est le facteur de correction climatique annuelle pour la chaleur de chauffage 

Les facteurs climatiques fKlima nécessaires à la correction climatique sont publiés par le ministre. 

La consommation énergétique finale de chaleur, corrigée selon les conditions météorologiques, est obtenue 

comme suit: 
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𝐸𝑉𝑤,𝑏 = 𝐸𝑉ℎ,𝑏 + 𝐸𝑉𝑤𝑤,𝑎  

où : 

EVw,b kWh/a est la consommation énergétique finale annuelle de chaleur d’un bâtiment, corrigée selon les condi-

tions météorologiques 

7.7 Détermination de la valeur spécifique de consommation électricité d’un bâtiment, eVs 

Par valeur spécifique de consommation électricité eVs d’un bâtiment on entend la consommation électrique 

annuelle d’un bâtiment corrigée et se rapportant à la surface de référence énergétique An. La consommation 

énergétique en électricité comprend également une éventuelle consommation électrique pour le chauffage 

électrique ou la préparation électrique d’eau chaude sanitaire. 

𝑒𝑉𝑠 =
𝐸𝑉𝑠,𝑏
𝐴𝑛

 

où : 

eVs kWh/(m²a) est la valeur spécifique de consommation électricité d’un bâtiment 

EVs,b kWh/a est la consommation électrique annuelle corrigée du bâtiment 

An m² est la surface de référence énergétique conformément au chapitre 6.2 

La consommation électrique annuelle corrigée est déterminée en plusieurs étapes: 

1. La consommation électrique mesurée EVs,m doit être déterminée et, si nécessaire, la consommation 
des consommateurs spécifiques doit être soustraite conformément au chapitre 7.7.1. 

2. Si nécessaire, les données de consommation qui font défaut sont complétées conformément au cha-
pitre 7.9. 

3. Si nécessaire, une correction tenant compte des surfaces inoccupées est réalisée conformément au 
chapitre 7.7.2. 

4. Si nécessaire, une correction temporelle est réalisée conformément au chapitre 7.7.3. 

Une correction climatique n’est pas réalisée pour la consommation électrique car il n’existe pas encore de 

procédures facilement applicables. Cela ne s’applique pas lorsque la consommation électrique mesurée du 

bâtiment est utilisée principalement à des fins de chauffage ou lorsque la consommation électrique utilisée à 

des fins de chauffage est mesurée séparément. Dans ce cas, il faut procéder à une correction climatique, une 

correction tenant compte des surfaces inoccupées et une correction du temps pour cette quantité de consom-

mation conformément aux chapitres 7.6.2 à 7.6.4. 

7.7.1 Consommation électrique mesurée d’un bâtiment, EVs,m 

La consommation énergétique finale à prendre en considération lors de la détermination de la valeur spécifique 

de consommation électricité correspond dans la plupart des cas à la consommation électrique mesurée de 

l’ensemble du bâtiment. Elle peut se composer des systèmes techniques pris en considération dans le bilan 

énergétique visé au chapitre 2.1: chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage, ventilation, refroidissement, hu-

midification par la vapeur et énergie auxiliaire. En outre, elle peut comprendre des parts pour:  

• les équipements de travail; 

• les services divers (par exemple: ascenseurs, escaliers mécaniques, dispositifs auxiliaires); et  

• les services centraux (par exemple: installations informatiques centrales, centrales téléphoniques), 

etc. 

Ces systèmes sont pris en considération lors de la détermination des valeurs spécifiques de référence. La 

consommation électrique mesurée peut également comprendre des parts de consommation significatives qui 

ne sont pas prises en considération lors de la détermination des valeurs spécifiques de référence conformé-

ment au chapitre 7.1. Ces consommateurs spécifiques peuvent être les suivants: 

• énergie de procédés (process) industriels; 

• éclairage extérieur; 
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• installation à air comprimé; 

• chauffage de rampe, etc. 

Si la consommation électrique de consommateurs spécifiques est mesurée, elle doit être soustraite de la con-

sommation totale électrique mesurée du bâtiment. 

Si la consommation électrique de consommateurs spécifiques ne peut pas être déterminée, ceux-ci doivent 

être indiqués et mentionnés expressément dans le certificat de performance énergétique sous la mention 

« Autres consommateurs d’énergie ». 

La consommation électrique mesurée d’un bâtiment EVs,m est déterminée comme suit: 

𝐸𝑉𝑠,𝑚 = 𝐸𝑉𝑠,𝑚,𝑔𝑒𝑠 − 𝐸𝑉𝑠,𝑚,𝑠𝑜𝑛𝑑  

où : 

EVs,m kWh  est la consommation électrique mesurée du bâtiment 

EVs,m,ges kWh  est la consommation électrique totale mesurée du bâtiment, y compris les consommateurs spéci-

fiques  

EVs,m,sond kWh  est la consommation électrique mesurée des consommateurs spécifiques 

7.7.2 Correction tenant compte des surfaces inoccupées 

Lors de la détermination de la consommation énergétique finale d’électricité mesurée, une correction tenant 

compte des surfaces inoccupées peut être réalisée sous les conditions mentionnées ci-après selon la méthode 

simplifiée décrite dans le présent point. 

Afin de quantifier l’étendue de la surface inoccupée, un facteur de surfaces inoccupées du bâtiment fleer est 

calculé conformément au chapitre 7.6.2. Contrairement à la correction tenant compte des surfaces inoccupées 

concernant la consommation de chaleur, il faut prendre en compte des durées d’inoccupation pour tous les 

mois de l’année pour la consommation électrique. 

La consommation électrique corrigée tenant compte des surfaces inoccupées est calculée comme suit. 

𝐸𝑉𝑠,𝑚 = 𝐸𝑉𝑠,𝑚,𝑙𝑒𝑒𝑟 ∙ (1 + 𝑓𝑙𝑒𝑒𝑟) 

où : 

EVs,m,leer kWh est la consommation électrique mesurée en présence d’une surface inoccupée dans le bâti-

ment 

Il est possible de procéder à une correction tenant compte des surfaces inoccupées lorsque le facteur de 

surfaces inoccupées fleer, rapporté aux trois années utilisées pour la détermination de la consommation élec-

tricité conformément au chapitre 5.1.4, remplit les conditions suivantes: 

• fleer ≤ 5%: il est possible de procéder à une correction tenant compte des surfaces inoccupées, elle 

n’est cependant pas obligatoire; 

• 5% < fleer ≤ 34%: une correction tenant compte des surfaces inoccupées est requise et doit être réali-

sée; 

• fleer > 34%: une correction des surfaces inoccupées ne peut pas être réalisée. Les données de con-

sommation mesurées ne sont pas appropriées pour une évaluation de la performance énergétique du 

bâtiment pour l’électricité. 

7.7.3 Correction de temps 

La consommation électrique en vue de déterminer la valeur spécifique de consommation électricité doit être 

indiquée pour une période d’un an, c’est-à-dire pour 365 jours consécutifs. Si la période de calcul/mesure est 

différente de la période susmentionnée, il faut procéder à une correction du temps de la consommation élec-

trique mesurée, c’est-à-dire la convertir en une consommation électrique annuelle (365 jours). La correction 

du temps est effectuée de manière simplifiée à l’aide de la formule suivante: 



Page 111 

𝐸𝑉𝑠,𝑏 = 𝐸𝑉𝑠,𝑚 ∙
365

𝑑𝑔𝑒𝑠𝑎𝑚𝑡
 

où : 

EVs,b kWh/a est la consommation électrique annuelle corrigée du bâtiment  

dgesamt jours est la période de calcul basée sur les données relatives à la consommation 

Afin de réduire au minimum l’impact du résultat dû à la correction du temps, il faut réaliser la correction du 

temps sur une période la plus longue possible. En particulier, pour les trois valeurs spécifiques de consom-

mation électricité eVs, il faut réaliser la correction du temps sur la période totale de trois ans. Il n’y a donc 

qu’une seule correction du temps au début respectivement à la fin de la période de temps totale. 

Une correction du temps sur une période de n années est effectuée lorsque la consommation énergétique 

mesurée est relevée pour chaque période de mesure et qu’elle est multipliée par le rapport du nombre de jours 

en n années sur la totalité du nombre de jours de la période de mesure: 

𝐸𝑉𝑠,𝑏,𝑛 =∑𝐸𝑉𝑠,𝑚,𝑖
𝑖

∙
𝑛 ∙ 365

∑ 𝑑𝑔𝑒𝑠𝑎𝑚𝑡,𝑖𝑖

 

où : 

EVs,b,n kWh est la consommation électrique mesurée du bâtiment corrigée pour la période de n années  

N nombre est le nombre d’années sur lesquelles la consommation électrique mesurée est corrigée 

I m² est l’indice courant pour les périodes de mesure/calcul relevées pour la correction du temps 

En vue de déterminer les valeurs spécifiques de consommation électricité, la consommation électrique corri-

gée EVs,b,n doit encore être divisée par les n consommations annuelles EVs,b. 

Si les périodes de mesure ne fournissent aucun critère pertinent, la division peut être réalisée de manière 

simplifiée comme suit:  

𝐸𝑉𝑠,𝑏 =
𝐸𝑉𝑠,𝑏,𝑛
𝑛

 

Afin de limiter l’impact des valeurs spécifiques de consommation dû à la correction du temps, celle-ci peut 

comprendre 3 mois par an au maximum. Si la correction du temps est réalisée pour une période totale de trois 

ans, nécessaire pour déterminer la consommation électricité conformément au chapitre 5.1.4, la correction 

peut être alors de 9 mois maximum. 

7.8 Sources des données de consommation  

En vue de déterminer la consommation énergétique finale annuelle de chaleur, il faut utiliser les données de 

consommation qui ont été déterminées dans le cadre du relevé de la consommation de chaleur, dans le cadre 

du calcul des frais de chauffage d’un bâtiment ou sur la base d’autres données de consommation appropriées 

(par exemple: calcul du fournisseur d’énergie). 

En vue de déterminer la consommation énergétique finale annuelle d’électricité, il faut utiliser les données de 

consommation qui ont été déterminées dans le cadre du calcul des frais d’électricité ou sur la base du relevé 

de la consommation électrique d’un bâtiment.  

7.9 Complément de données manquantes de consommation  

Lorsque les données de consommation d’un bâtiment ne sont pas complètes, elles peuvent être calculées sur 

la base des mesures de consommation disponibles sous certaines conditions. Dans ce contexte, il faut distin-

guer deux cas: 

• Des données concernant la consommation font défaut pour l’ensemble du bâtiment : dans ce cas, les 
données qui font défaut peuvent être complétées dans le cadre de la correction du temps conformé-
ment aux chapitres 7.6.3 et 7.7.3. 
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• Des données concernant la consommation font défaut pour des parties du bâtiment : ce type de la-
cunes peut se produire, par exemple, lorsque les locataires règlent directement les frais de chaleur 
ou d’électricité auprès du fournisseur en énergie et que, dans la période de consommation, il y a eu 
un changement de locataire ou en cas de perte des factures de consommation. Dans ce cas, il est 
possible d’appliquer la procédure décrite ci-après en vue de compléter les données faisant défaut. 

Afin de pouvoir calculer des données manquantes pour des parties du bâtiment, il faut disposer de suffisam-

ment de données relatives à la consommation d’autres parties du bâtiment (unités de location) présentant une 

utilisation similaire à la partie pour laquelle les données font défaut. En outre, les données de consommation 

disponibles doivent comprendre les mêmes systèmes techniques (par exemple: éclairage et équipements de 

travail) que les données manquantes. La somme des consommations indiquées sur ces factures de consom-

mation similaires et disponibles est désignée par Ex. 

La détermination de la consommation énergétique finale pour la chaleur et l’électricité, complétée par les 

données manquantes, est réalisée comme suit: 

𝐸(𝑉𝑔/𝑉𝑠,𝑚) = 𝐸(𝑉𝑔/𝑉𝑠,𝑚),𝑡𝑒𝑖𝑙 +
𝐸𝑥

1 − 𝑓𝑓𝑒ℎ𝑙,𝑥
∙ 𝑓𝑓𝑒ℎ𝑙,𝑥 

où : 

E(Vg/Vs,m) kWh est la consommation énergétique finale mesurée de chaleur (combustibles et chauffage urbain) ou 

d’électricité d’un bâtiment 

E(Vg/Vs,m),teil kWh est la consommation énergétique finale mesurée de chaleur (combustibles et chauffage urbain) ou 

d’électricité d’un bâtiment avec les parts de consommation manquantes comprises 

Ex kWh est la somme des données relatives à la consommation provenant d’autres parties du bâtiment pré-

sentant une utilisation similaire et des systèmes x identiques (Ex, elle représente un sous-ensemble 

de E(Vg/Vs,m),teil) 

ffehl,x m²  est le facteur de manque de données: il définit l’étendue des données qui font défaut pour les sys-

tèmes x  

Le facteur de manque de données ffehl pour les systèmes x se calcule comme suit: 

𝑓𝑓𝑒ℎ𝑙,𝑥 =
∑ (𝐴𝑛,𝑓𝑒ℎ𝑙,𝑥,𝑗 ∙ 𝑑𝑓𝑒ℎ𝑙,𝑥,𝑗)𝑗

𝐴𝑛,𝑥 ∙ 𝑑𝑔𝑒𝑠𝑎𝑚𝑡
 

où : 

An,fehl,x,j m² est la surface partielle j de la surface de référence énergétique An pour laquelle des données relatives 

à la consommation pour les systèmes techniques x font défaut 

dfehl,x,j jours est la période exprimée en jours pour laquelle des données relatives à la consommation pour la sur-

face partielle j et les systèmes techniques x font défaut 

An,x m² est la partie de la surface de référence énergétique pour laquelle le système technique x existe 

dgesamt jours est la période de calcul basée sur les données relatives à la consommation 

Si les données de consommation qui font défaut concernent principalement le système de chauffage, il faut 

prendre en considération uniquement les temps compris dans la période de chauffage lors de la détermination 

du facteur de manque de données pour dfehl,x et dgesamt. De manière simplifiée, il est possible de prendre la 

période d’octobre à avril comme période de chauffage. 

Il est possible de compléter les données de consommation faisant défaut lorsque le facteur de manque de 

données ffehl,x, rapporté aux trois années utilisées pour la détermination la consommation conformément au 

chapitre 5.1.4, remplit les conditions suivantes: 

• ffehl,x ≤ 5%: il est possible de compléter les données, cependant aucune obligation n’existe; 

• 5% < ffehl,x ≤ 34%: il est requis de compléter les données et ceci doit être réalisé; 

• ffehl,x > 34%: il n’est pas autorisé de compléter les données. 

Lorsqu’il n’est pas possible de compléter les données de consommation en cas de données manquantes, soit 

parce que la consommation correspondante Ex du système x ne peut pas être déterminée sur base de la 

consommation mesurée, soit parce que le facteur de manque de données est ffehl,x > 34%, il n’est pas possible 
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d’évaluer la performance énergétique du bâtiment pour la chaleur ou l’électricité sur base de la consommation 

mesurée. 

Il faut prendre toutes les mesures nécessaires afin de réunir à l’avenir des données de consommation com-

plètes de manière à pouvoir établir dès que possible un certificat de performance énergétique accompagné 

de l’évaluation de la performance énergétique appropriée. 

7.10 Utilisations spéciales dans des bâtiments fonctionnels  

Outre les utilisations indiquées dans le tableau 38, les bâtiments peuvent avoir des utilisations spéciales sus-

ceptibles d’avoir un impact considérable sur la consommation énergétique. Si la consommation énergétique 

de ces utilisations spéciales n’est pas comprise dans les valeurs spécifiques de référence visées au chapitre 

7.1 et que leur consommation n’a pas été soustraite comme consommateur spécifique de la consommation 

totale mesurée (chapitres 7.6.1 et 7.7.1), ces utilisations spéciales doivent être indiquées et mentionnées ex-

pressément dans le certificat de performance énergétique d’un bâtiment sous la mention « Autres consomma-

teurs d’énergie ». Par « utilisations spéciales » on entend entre autres: 

- zone avec une partie commerciale qui requiert beaucoup d’énergie; 

- zone avec des températures intérieures différentes en raison de processus de production; 

- zone avec un besoin de ventilation élevé en raison de dispositions particulières ou de processus de 

production; 

- zone avec des exigences élevées concernant la température du local (salles d’exposition, sites de 

production, zones sensibles du point de vue biologique et médical, chambres stériles dans des salles 

d’opération); 

- zone avec des charges de chaleur élevées en raison de processus de fabrication; 

- zone pour le stockage de produits frais (commerce de détail/magasin); 

- atrium chauffé ou climatisé; 

- zone avec des laboratoires; 

- zone destinée à l’élevage d’animaux; 

- zone destinée à la culture de plantes; 

- zone destinée aux centrales téléphoniques. 
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8 TABLEAUX ET CARACTÉRISTIQUES 

8.1 Facteurs d’énergie primaire, fp,x 

Facteur d’énergie primaire fp,x rapporté à l’énergie finale (kWhp/kWhe)
10 pour la source d’énergie x correspondante 

Combustibles 

Fioul EL 1,10 

Gaz naturel H 1,12 

Gaz liquéfié 1,13 

Houille 1,08 

Lignite 1,21 

Combustible renouvelable 0,20 

Électricité Mix de l’électricité 1,50 

PCCE décentralisée 
avec du combustible renouvelable 0,00 

avec du combustible fossile 1,14 

Chauffage à distance et 
chauffage de proximité 

par PCCE avec du combustible renouvelable 0,00  

par PCCE avec du combustible fossile 1,29 

d’installations de chauffage avec du combustible renouvelable 0,61 

d’installations de chauffage avec du combustible fossile 1,41 

Tableau 43 - Facteurs d’énergie primaire fp,x pour la quantité non renouvelable 

Considération de la chaleur fatale dans les réseaux de chauffage à distance et de proximité 

Dans le cas d’un chauffage à distance et chauffage de proximité alimenté par une ou plusieurs installations 

de chauffage et par de la chaleur fatale, l’exploitant du réseau de chauffage urbain met à disposition un facteur 

d’énergie primaire pondéré fp,mix. Ce facteur doit s’orienter aux conditions d’exploitation réelles et est calculé 

en utilisant la formule suivante: 

𝑓𝑝,𝑚𝑖𝑥 = 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 ∙  𝑓𝑝,𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 + 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 ∙ 𝑓𝑝.𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 + 𝑛𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒 ∙  𝑓𝑝,𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒   

avec: 

𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 + 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 + 𝑛𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒 = 1 

où: 

fp,mix kWhp/kWhe est le facteur d’énergie primaire pondéré 

fp,centr.th.foss kWhp/kWhe est le facteur d’énergie primaire conformément au tableau 43, pour le système du chauffage à 

distance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible fossile 

fp,centr.th.ren kWhp/kWhe est le facteur d’énergie primaire conformément au tableau 43, pour le système du chauffage à 

distance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible renouve-

lable 

fp,ch.fatale kWhp/kWhe est le facteur d’énergie primaire de la chaleur fatale fixé à 0 

ninst.ch.foss - est le taux de couverture de la production de chaleur par le système du chauffage à distance et 

chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible fossile, suivant les 

conditions d’exploitation réelles 

ninst.ch.ren - est le taux de couverture de la production de chaleur par le système du chauffage à distance et 

chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible renouvelable, suivant 

les conditions d’exploitation réelles 

nch.fatale - est le taux de couverture de la production de chaleur par la chaleur fatale, suivant les condi-

tions d’exploitation réelles 

La chaleur fatale est définie comme la quantité de chaleur issue d’un processus industriel, mise à disposition 

pour une utilisation concrète transmise via un réseau de chaleur à un bâtiment, et qui aurait autrement été 

rejetée dans l’environnement sans aucune utilisation.  

                                                      

10 Pour le bois, le biogaz, l’huile de colza et les installations de chauffage avec une partie d’énergie renouvelable comme source d’énergie, 

cela correspond à la quantité non renouvelable. 
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La chaleur fatale ne provient pas d’installations destinées à la production d’électricité ou de chaleur. Les 

chaînes de conversion antérieures qui mènent à la production de la chaleur fatale ne sont pas évaluées. 

Pour des nouveaux bâtiments fonctionnels et en cas de changement de la valeur du facteur d’énergie primaire 

par l’exploitant du réseau de chaleur, le facteur d’énergie primaire considéré à la date de la demande de 

l’autorisation de construire, peut également être pris en compte pour le calcul de la performance énergétique 

et le certificat de performance énergétique prévu à l’article 4, paragraphe 12.  

8.2 Facteurs environnementaux, fCO2,x 

Facteur environnemental11 fCO2,x rapporté à l’énergie finale (kgCO2/kWhe) pour la source d’énergie x correspondante 

Combustibles 

Fioul EL 0,300 

Gaz naturel H 0,246 

Gaz liquéfié 0,270 

Houille 0,439 

Lignite 0,452 

Combustible renouvelable 0,040 

Électricité Mix de l’électricité 0,367 

PCCE décentralisée 
avec du combustible renouvelable 0,000 

avec du combustible fossile  0,234 

Chauffage à distance et 
chauffage de proximité 

par PCCE avec du combustible renouvelable 0,000 

par PCCE avec du combustible fossile 0,258 

d’installations de chauffage avec du combustible renouvelable 0,131 

d’installations de chauffage avec du combustible fossile 0,309 

Tableau 44 - Facteurs environnementaux fCO2,x 

Considération de la chaleur fatale dans les réseaux de chauffage à distance et de proximité 

Dans le cas d’un chauffage à distance et chauffage de proximité alimenté par une ou plusieurs installations 

de chauffage et par de la chaleur fatale, l’exploitant du réseau de chauffage à distance met à disposition un 

facteur environnemental pondéré fCO2,mix. Ce facteur doit s’orienter aux conditions d’exploitation réelles et est 

calculé en utilisant la formule suivante: 

𝑓𝐶𝑂2,𝑚𝑖𝑥 = 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 ∙  𝑓𝐶𝑂2,𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 + 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 ∙ 𝑓𝐶𝑂2.𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 + 𝑛𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒 ∙  𝑓𝐶𝑂2,𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒  

avec : 

𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑓𝑜𝑠𝑠 + 𝑛𝑖𝑛𝑠𝑡.𝑐ℎ.𝑟𝑒𝑛 + 𝑛𝑐ℎ.𝑓𝑎𝑡𝑎𝑙𝑒 = 1 

où: 

fCO2,mix kgCO2/kWhe est le facteur environnemental pondéré 

fCO2,centr.th.foss kgCO2/kWhe est le facteur environnemental conformément au tableau 44, pour le système du chauffage à 

distance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible fossile 

fCO2,centr.th.ren kgCO2/kWhe est le facteur environnemental conformément au tableau 44, pour le système du chauffage à 

distance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible renouve-

lable 

fCO2,ch.fatale kgCO2/kWhe est le facteur environnemental de la chaleur fatale fixé à 0 

ninst.ch.foss - est le taux de couverture de la production de chaleur par le systèmes du chauffage à dis-

tance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible fossile, sui-

vant les conditions d’exploitation réelles 

ninst.ch.ren - est le taux de couverture de la production de chaleur par le systèmes du chauffage à dis-

tance et chauffage de proximité d’installations de chauffage avec du combustible renouve-

lable, suivant les conditions d’exploitation réelles 

nch.fatale - est le taux de couverture de la production de chaleur par la chaleur fatale, suivant les condi-

tions d’exploitation réelles 

                                                      

11 Pour les facteurs environnementaux eCO2, il s’agit des équivalents CO2. 
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La chaleur fatale est définie comme la quantité de chaleur issue d’un processus industriel, mise à disposition 

pour une utilisation concrète transmise via un réseau de chaleur à un bâtiment, et qui aurait autrement été 

rejetée dans l’environnement sans aucune utilisation. 

La chaleur fatale ne provient pas d’installations destinées à la production d’électricité ou de chaleur. Les 

chaînes de conversion antérieures qui mènent à la production de la chaleur fatale ne sont pas évaluées. 

Pour des nouveaux bâtiments fonctionnels et en cas de changement de la valeur du facteur environnemental 

par l’exploitant du réseau de chaleur, le facteur environnemental considéré à la date de la demande de l’auto-

risation de construire, peut également être pris en compte pour le calcul de la performance énergétique et le 

certificat de performance énergétique prévu à l’article 4, paragraphe 12. 

8.3 Teneur énergétique de différentes sources d’énergie et facteur de conversion du pou-
voir calorifique supérieur en pouvoir calorifique inférieur, fHs/Hi 

Conversion d’une unité de consommation en (kWh/« unité ») 

Source d’énergie Unité 
Teneur énergétique 

Pouv. cal. sup. Hs 
Teneur énergétique 

Pouv. cal. inf. Hi 
Facteur 

fHs/Hi 

Fioul EL 1 litre 10,60 kWh/litre 9,90 kWh/litre 1,07 

Gaz naturel H 1 Nm³ 11,33 kWh/m³ 10,20 kWh/m³ 1,11 

Gaz liquéfié 1 kg 13,85 kWh/kg 12,80 kWh/kg 1,08 

Houille 1 kg 8,98 kWh/kg 8,70 kWh/kg 1,03 

Lignite 1 kg 5,89 kWh/kg 5,50 kWh/kg 1,07 

Copeaux de bois 1 Sm³ 1 060 kWh/Sm³ 950 kWh/Sm³ 1,12 

Bois de chauffage 1 rm 1 780 kWh/rm 1 595 kWh/rm 1,12 

Pellets 1 kg 4,90 kWh/kg 4,50 kWh/kg 1,09 

Biogaz 1 Nm³ 7,20 kWh/m³ 6,50 kWh/m³ 1,11 

Huile de colza 1 litre 10,20 kWh/litre 9,50 kWh/litre 1,07 

Chauffage urbain, courant, énergies renouvelables 1 kWh 1 kWh/kWh 1 kWh/kWh 1,00 

Tableau 45 - Teneur énergétique de différentes sources d’énergie 


